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I.1 ï Informations générales 
 

I.1.1 Création de la réserve naturelle 
 

Lô®tang des Landes a été classé en réserve naturelle nationale par le décret n°2004-1480 du 

23 décembre 2004 (annexe 1) au titre de la loi n°76-629 relative à la protection de la nature, 

modifiée par la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité. Pour de plus amples 

informations concernant le processus de création de la réserve, il est possible de se référer au plan 

de gestion 2009-2013 du site (CREN Limousin, 2009). Les articles 1 à 5 du décret précisent les 

limites de la réserve et les règles de gouvernance du site (d®signation dôun gestionnaire, 

®laboration du plan de gestion, fonctionnement du comit® consultatifé). Les articles suivants 

cadrent la r®glementation sp®cifique qui sôapplique sur le site (cf. § I.1.5). 

 

 

I.1.2 Localisation de la réserve et accès 
 

¶ Région : Nouvelle-Aquitaine (anciennement Limousin) 

¶ Département : Creuse 

¶ Arrondissement : Aubusson 

¶ Canton : Evaux-les-Bains (anciennement Chambon-sur-Voueize) 

¶ Communauté de communes : Creuse confluence 

¶ Commune : Lussat 

 

Dôune superficie relativement modeste dôenviron 166 hectares, la réserve naturelle est située 

dans le Département de la Creuse, sur la commune de Lussat, dans le bassin sédimentaire de 

Gouzon (fig. 1), à peu près à égale distance des villes principales que sont Guéret (Creuse) et 

Montluçon (Allier). 
 

Figure 1: Carte 

de localisation 

de la réserve 

naturelle de 

lô®tang des 

Landes 
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Ancien chemin rural, lôacc¯s principal au site se fait aujourdôhui par une route départementale 

(RD 55 a6). Ce chemin avait été intégré au domaine routier départemental en 2011 en échange de 

la ma´trise dôusage de la parcelle communale G 398 o½ se situe actuellement le parking à 

destination des visiteurs. En 2014, celui-ci a été aménagé pour une cinquantaine de véhicules 

légers et trois bus. La parcelle concern®e fait lôobjet dôune convention de mise à disposition 

(annexe 2) qui a permis la réalisation de cet espace de stationnement et dôune aire de pique-nique, 

sur le motif du bocage, dans lôesprit de lôam®nagement global de la r®serve. 

 

Du parking aux abords du site (environ 150 mètres), le bitume a été enlevé et un arrêté 

départemental réglemente à présent la circulation des véhicules à moteur (annexe 3) : celle-ci est 

interdite ¨ lôexclusion des services publics dôurgence, des agents du Département, des riverains et 

des personnes ¨ mobilit® r®duite qui b®n®ficient dôun parking sp®cifique (cinq places pour 

véhicules légers) plus proche du site sur un bien des sectionnaires du bourg (parcelle G 302, fig.2). 

La circulation est donc essentiellement piétonne et cette séquence de route redevenue chemin de 

terre constitue une zone tampon permettant lôacc¯s au lieu de manière plus propice à sa 

d®couverte que lorsque le stationnement se faisait ¨ proximit® de la digue de lô®tang. 

 

Lôacc¯s ¨ la réserve se fait 

aujourdôhui par une route 

départementale redevenue 

chemin de terre (S. BUR / 

CD 23) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Accès 

principal à la réserve 

naturelle et 

stationnements 
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Un accès secondaire est situé au lieu-dit le Genévrier. Un parking de quelques places y est 

présent et reste gobalement peu utilisé. 

 

 

I.1.3 Limites administratives, r®gime foncier, maitrise dôusage 

et infrastructures 
 

a) Limites administratives et régime foncier 

 

Le statut foncier des parcelles comprises dans le périmètre de la réserve est présenté ci-après 

(tableau 1, fig 3). De 1995 au début des années 2000, avant le classement en réserve naturelle, le 

D®partement de la Creuse a acquis un certain nombre de parcelles qui totalisent aujourdôhui 155 

ha environ (93% de la superficie de la réserve). La commune de Lussat possède également deux 

parcelles situées au lieu-dit le Genévrier. Le Département est également propriétaire de 1,46 ha 

autour de la réserve (tableau 2). Ces propriétés comprennent les bâtiments du Domaine de Landes 

(acquis en 2008) et le Pavillon de Landes devenue la maison de la réserve (fig 2).  

 

Tableau 1 : Statut 

foncier des parcelles 

situées dans le 

périmètre de la 

réserve naturelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin dôam®liorer les conditions de circulation (motoris®e et pi®tonne) en bordure immédiate de 

lô®tang dans le secteur du Domaine de Landes, une portion de chemin rural a été rétrocédée au 

Département et intégrée à la parcelle départementale G 145. En échange, les parcelles G 413 et G 

421 ont été acquises par le Département et doivent être rétrocédées à la commune de Lussat pour 

assurer la continuité du chemin rural. Un nouveau passage a été créé, surélevé par rapport à 

lôancienne emprise, et facilite lôacc¯s des visiteurs et v®hicules autour du site en p®riode de hautes 

eaux de lô®tang.  

 

 

 

Section/ 

Parcelle 
Lieu-dit Surface Propriétaire 

G 137 Etang des Landes 1 ha 30 a 22 ca Indivision Famille Dayras 

G138 Etang des Landes 1 ha 51 a 88 ca Indivision Famille Dayras 

G 139 Etang des Landes 2 ha 10 a 33 ca Indivision Famille Dayras 

G 140 Etang des Landes 3 ha 64 a 86 ca C. RAYET 

G 141 Etang des Landes 0 ha 31 a 00 ca Commune de Lussat 

G 142 Etang des Landes 1 ha 71 a 21 ca Commune de Lussat 

G 143 Etang des Landes 2 ha 18 a 79 ca CG 23 

G 144 Etang des Landes 7 ha 68 a 05 ca CG 23 

G 145 Etang des Landes 102 ha 49 a 65 ca CG 23 

G 148 Etang des Landes 3 ha 11 a 24 ca CG 23 

G 149 Etang des Landes 3 ha 83 a 26 ca CG 23 

G 150 Etang des Landes 2 ha 13 a 57 ca CG 23 

G 151 Etang des Landes 1 ha 53 a 16 ca CG 23 

G 152 Etang des Landes 0 ha 44 a 63 ca CG 23 

G 153 Etang des Landes 0 ha 22 a 72 ca CG 23 

G 327 Etang des Landes 18 ha 53 a 23 ca CG 23 

G 331 Etang des Landes 1 ha 22 a 31 ca Indivision famille DAYRAS 

G 364 Etang des Landes 6 ha 74 a 73 ca CG 23 

H 3 LôErmite 1 ha 20 a 51 ca CG 23 

H 4 LôErmite 1 ha 13 a 20 ca CG 23 

H 5 LôErmite 2 ha 49 a 88 ca CG 23 
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Tableau 2 : Synthèse des propriétés 

départementales qui bordent la réserve 

naturelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Régime foncier et toponymie de la réserve naturelle et de ses abords 

 
 

b) Maitrises dôusage  

 

De 2007 à 2017, les parcelles communales situées au Genévrier étaient mises en valeur par 

le Département par voie de convention (annexe 2). Plusieurs fois renouvelée par tacite 

reconduction et aujourdôhui arriv®e ¨ ®ch®ance, les deux parties souhaitent renouveler leur 

collaboration et une nouvelle convention est en cours de formalisation. 

 

Section/ 

Parcelle 
Lieu-dit Surface 

G 419 Etang des Landes 08 a 57 

G 205 Etang des Landes 05 a 08 ca 

G 206 Etang des Landes 12 a 02 ca 

G 207 Etang des Landes 26 a 30 ca 

G 201 Etang des Landes 05 a 12 ca 

G 202 Etang des Landes 10 a 36 ca 

G 203 Etang des Landes 22 a 48 ca 

G 409 Etang des Landes 2 a 27 ca 

G 411 Etang des Landes 6 a 68 ca 

G 413 Etang des Landes 23 a 10 ca 

G 415 Etang des Landes 8 a 71 ca 

G 417 Etang des Landes 6 a 49 

G 421 Etang des Landes 8 a 61 
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Côest ®galement le cas pour la convention sign®e entre le Département et la Commune pour 

lôentretien et la mise en mise en valeur de lôensemble des chemins ruraux qui ceinturent la réserve 

(annexe 2). Cette convention signée pour 10 ans est arrivée à échéance en 2017. Enfin, la parcelle 

communale qui a permis la r®alisation de lôespace de stationnement de la réserve et dôune aire de 

pique-nique, sur le motif du bocage, dans lôesprit de lôam®nagement global de la r®serve a 

également été mise à disposition du Département par voie de convention valable pour la durée de 

lôouvrage. 

 

 

c) Infrastructures  

 

Les seules infrastructures présentes au sein de la réserve naturelle sont les sentiers de 

découverte et quatre observatoires orntihologiques, réalisés par le Département en 2006 et 2007. 

La maison de la réserve naturelle, propriété du Conseil Départemental inaugurée en 2014, est 

située en limite immédiate du périmètre protégé de même que les bâtiments du Domaine de 

Landes qui appartiennent ®galement au D®partement. Des pr®cisions sur lôensemble de ces 

éléments sont apportées dans la partie I.5 relative ¨ lôaccueil du public. 

 

 

I.1.4 Fonctionnement et modalités de gestion de la réserve 

naturelle 
 

a) Le gestionnaire 

 

Lôarticle R.332-19 CE prévoit que le préfet désigne, après avis du comité consultatif, un 

gestionnaire de la réserve naturelle avec lequel il passe une convention (procédure également 

pr®vue par lôarticle 2 du d®cret 2004-1480). Conformément à ces dispositions et après la tenue du 

premier comité consultatif de la réserve en 2005, le Département de la Creuse (alors Conseil 

Général), a été désigné gestionnaire du site et une convention a été sign®e entre lôEtat et le 

Département le 17 octobre 2005 (annexe 4). Cette convention, relativement ancienne, fait 

actuellement lôobjet dôun rapprochement entre les services de lôEtat et du Département afin de la 

réactualiser. 

 

Comme le prévoit lôarticle R.332-20 CE et la convention de gestion, le Département en sa 

qualité de gestionnaire assure la conservation et la restauration du patrimoine naturel de la 

réserve. Il veille au respect des dispositions de la décision de classement en faisant appel à des 

agents commissionnés à cet effet par l'autorité administrative. Il établit un rapport annuel d'activités 

(disposition également prévue par le décret de création) qui rend notamment compte de 

l'application du plan de gestion et de l'utilisation des crédits qu'il reçoit, ainsi qu'un bilan financier 

de l'année écoulée et un projet de budget pour l'année suivante. Ces documents sont soumis 

chaque année à l'avis du comité consultatif. 

 

Les principales missions confiées au gestionnaire figurent également dans cette convention : 

- Gardiennage et surveillance de la réserve ; 

- Protection et entretien général du milieu ; 

- Contrôle scientifique continu du milieu naturel ; 

- Réalisation de travaux de génie écologique ; 

- R®alisation et entretien des ®quipements dôaccueil et dô®ducation du publicé 
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Conformément au décret de création et à la convention de gestion, le gestionnaire est 

®galement tenu dô®laborer un plan de gestion, document de planification indispensable dans les 

espaces prot®g®s. Les proc®dures dô®laboration et dôapprobation du plan de gestion dôune r®serve 

nationale sont prévues par les articles R.332-21 et R. 332-22 CE. Celui-ci doit être conforme au 

cadre méthodologique élaboré par lôAFB (Collectif, 2017.). 

Dans ce contexte, le projet de plan 2020-2027 élaboré par le Département en lien avec de 

nombreux acteurs de la gestion du site sera soumis ¨ lôavis du conseil scientifique de la réserve et 

à celui du comité consultatif avant transmission au préfet qui arrêtera le plan définitif avant 

publication au recueil des actes administratifs. Le décret de création de la réserve prévoit 

également que le projet de plan soit soumis ¨ lôapprobation du CSRPN, instance qui joue 

aujourdôhui le r¹le de conseil scientifique de la réserve (cf. § I.1.4.c). 

 

Pour assurer lôensemble des missions qui lui sont confiées, le Conseil Départemental a mis en 

place une équipe pluridisciplinaire dôagents départementaux, complétée par une prestation 

dôassistance scientifique recrutée dans le cadre de marchés publics successifs (tableau suivant). 

Lôintitul® de chaque poste suit le référentiel métier réalisé par RNF (2013). 

 

Tableau 3 : Evolution des moyens humains (en ETP) pour la mise en valeur de la réserve sur la période 2014-

2019 

Poste 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Conservateur (CD 23) 1 1 1 1 0,75 0,9 

Garde/Agent technique (CD 23) 1 1 1 1 1 1 

Responsable de lôanimation (CD 23) 1 1 1 1 0,75 0,85 

Responsable de la maison de la réserve (CD 23) - - - 0,5 1 1 

Assistant gestion administrative et financière (CD 23) 0,8 0,8 0,8 0,8 0,75 0,5 

Responsable administratif et financier (CD 23) - 0,5 0,5 0,5 - - 

Chargé de mission scientifique (CEN-NA) 1 1 1 1 0,7 0,7 

TOTAL (en ETP) 4,8 5,3 5,3 5,8 4,95 4,95 

 

 

De 2014 à 2019, le Département a progressivement restructur® lô®quipe gestionnaire qui a 

évolué en particulier avec la création de la maison de la réserve inaugurée en juillet 2014 : un 

poste de responsable de la maison de la réserve a notamment été créé en conséquence. Cette 

équipe est complétée chaque année par des emplois saisonniers et des services civiques pour 

faire face à lôaugmentation des activités dôaccueil et de sensibilisation liée à la fréquentation 

estivale du site. 

 

Du point de vue budgétaire (tableau 4), la convention de gestion du site pr®voit lôattribution 

dôune dotation par lôEtat, compl®t®e depuis 2016 par une subvention FEDER, le reste des 

dépenses étant pris en charge par le Conseil Départemental (autofinancement). Les dépenses de 

personnel constituent le poste de dépense principal. Pour plus de détails, il est possible de se 

reporter aux rapports dôactivit®s annuels élaborés par le gestionnaire. 

 

Tableau 4 : Dépenses et recettes de fonctionnement pour la période 2014-2019 

Sources de financements 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Dotation de lôEtat 85 635 ú 85 635 ú 85 635 ú 85 635 ú 85 635 ú 85 635 ú 

Conseil Départemental 

(autofinancement) 

175 549 ú 251 215 ú 197 188 ú 222 244 ú 145 306 ú 115 555 ú 

Fonds FEDER - - 28 099 ú 47 886 ú 73 796 ú 111 380 ú 

TOTAL fonctionnement 261 184 ú 336 850 ú 310 922 ú 355 765 ú 304 737 ú 312 570 ú 
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b) Le Comité consultatif 

 

La composition du comité consultatif est fixée par arrêté préfectoral et comprend 3 collèges 

(article 3 du décret 2004-1480) : 

- Représentants des collectivités territoriales, de propriétaires et dôusagers ; 

- Repr®sentants dôadministrations et dô®tablissements publics int®ress®s ; 

- Personnalit®s scientifiques qualifi®es et repr®sentants dôassociations de protection de la 

nature. 

Les membres du comité sont nommés pour 3 ans (article 3, R.332-16 CE). Lôarr°t® fixant cette 

composition est fourni ¨ titre dôexemple (annexe 5). Le comité se réunit une fois par an (article 3 du 

décret de création de la réserve) : il est consulté sur le fonctionnement de la réserve, sa gestion et 

les conditions dôapplication des mesures prévues par le décret de création (article 4 du décret de 

création, art. R.332-17 CE). Il doit également être consulté sur un certain nombre de questions, et 

notamment sur le projet de plan de gestion (article 2 du décret de création, art. R.332-17 CE) ou 

encore les modalités de gestion hydraulique et piscicole de la réserve (articles 10 et 11 du décret 

de création). 

 

 

c) Le Conseil scientifique 

 

Conformément aux articles 5 à 8 du décret 2004-1480, le CSRPN était consulté pour un 

certain nombre de questions à caractère scientifique et devait par ailleurs se prononcer sur les 

projets de plan de gestion de la réserve ainsi que sur les modalités de la gestion piscicole du plan 

dôeau (articles 5 et 11 du même décret). Le CSRPN Limousin puis Nouvelle-Aquitaine jouant dans 

les faits le rôle de conseil scientifique de la réserve, conseil dont la désignation par le préfet est 

pr®vue par lôart. R.332-18 CE. Ce point a ®t® formalis® par lôarr°t® préfectoral n°23-2019-01-16-

001 du 16 janvier 2019 portant désignation du Conseil scientifique de la Réserve naturelle 

nationale de lôEtang des Landes (annexe 6). Le conseil scientifique peut examiner toute question à 

caractère scientifique touchant la réserve. 

 

 

I.1.5 Cadre réglementaire spécifique à la réserve naturelle 
 

a) Le décret n°2004-1480 portant création de la réserve naturelle et 

lôarr°t® pr®fectoral d®finissant les conditions de circulation 

 

Les articles 1 à 5 du décret de création de la réserve précise notamment les modalités de 

gouvernance du site (voir paragraphes précédents).  

Les articles 6 à 19 fixent quant à eux la réglementation spécifique qui sôy sôapplique. Certains 

points importants de la réglementation peuvent être synthétiquement mis en avant : 

- Interdiction dôintroduire des esp¯ces animales ou végétales non domestiques (art. 6 et 7) ; 

- Interdiction de porter atteintes aux espèces animales ou végétales, sauf à des fins 

agricoles ou pastorales (art. 6 et 7) ; 

- Interdiction de la chasse (art. 9) ; 

- Interdiction de modifier lô®tat ou lôaspect de la r®serve (travaux interdits hors opérations 

prévues par le plan de gestion, art. 13) ; 

- Interdiction pour la circulation et le stationnement des véhicules et embarcations (art. 17) ; 

- Interdiction de survol de la réserve à moins de 150 mètres de hauteur (art. 18). 
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Lôarticle 15 du décret prévoit que la circulation peut être réglementée dans la réserve par le 

préfet. En conséquence, lôarr°t® nÁ2009-0593 du 18 mai 2009 définissant les conditions de 

circulation dans la réserve (annexe 7) prévoit que la circulation des personnes est interdite en 

dehors des sentiers balisés prévus à cet effet et que les chiens doivent être tenus en laisse. 

Toutefois, les opérations à caractère scientifique ou pédagogiques réalisées ou commanditées par 

le gestionnaire ne sont pas soumises à ces restrictions.  En complément et afin de contribuer à la 

mise en valeur du site et à la préservation de sa quiétude, la circulation et le stationnement des 

véhicules à moteur sur une grande partie des chemins ruraux qui ceinturent la réserve ont 

également été interdits par deux arrêtés municipaux du 29 août 2006 (annexe 8). Ces interdictions 

ne sôappliquent pas aux riverains. 

Lôensemble des restrictions de circulation ou de navigation dans le périmètre de la réserve ne 

sôappliquent pas ¨ lô®quipe gestionnaire dans le cadre de lôexercice de ses missions (de police, 

scientifique, pédagogique ou de gestion), ni aux exploitants agricoles dans le cadre de leur activité 

professionnelle. Quant ¨ la manipulation ou ¨ la r®colte dôindividus de la faune ou de la flore 

sauvages du site, des autorisations de capture pour la mise en îuvre des suivis scientifiques 

seront à renouveler pour la période de validité du nouveau plan de gestion.  

 

Enfin, les articles 10 et 11 du décret 20045-1480 constituent des points particulièrement 

importants et le cadre général de la gestion hydraulique et piscicole de la réserve :  

- La gestion hydraulique de lô®tang se fait conform®ment au r¯glement arr°t® par le pr®fet 

après avis du comité consultatif, en application du plan de gestion de la réserve (art. 10) ; 

- Un arr°t® pr®fectoral, pris apr¯s avis du comit® consultatif, d®finit les conditions dôexercice  

la pêche et de la gestion piscicole dans la réserve, conformément au plan de gestion de la 

réserve. Cette réglementation doit assurer une gestion extensive respectueuse de la 

conservation du milieu. En fonction de la gestion hydraulique définie par le règlement 

pr®vu ¨ lôarticle 10, des alevinages et des rempoissonnements de poissons peuvent °tre 

autorisés par le préfet, après avis du comité consultatif et du conseil scientifique régional 

du patrimoine naturel (art. 11).  

 

Conformément à ces deux articles et au plan de gestion 2014-2018, la gestion hydraulique et 

piscicole de la r®serve a re­u lôavis favorable du comit® consultatif (séance du 22 juin 2017), 

lôapprobation du CSRPN-NA et a ®t® valid®e par lôarr°t® nÁ23-2018-05-16-005 portant approbation 

de cette gestion (annexe 9). 

 

 

b) La r®glementation sur lôeau et la p°che 

 

Durant la période couverte par le précédent plan de gestion 2014-2018, le cadre 

réglementaire relatif à la gestion hydraulique et piscicole de la réserve a évolué ; les modalités de 

gestion sont restées sensiblement les mêmes mais le cadre administratif a changé et permet 

aujourdôhui une mise en îuvre relativement simplifiée de cette gestion par le Conseil 

Départemental. 

 

 

Statut administratif de lô®tang et cadre général de sa gestion piscicole 

 

Relevant anciennement du statut de pisciculture ant®rieure ¨ 1829, lô®tang des Landes ®tait 

considéré comme une eau libre depuis 2002 (CREN Limousin, 2009). 
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Ainsi, le poisson nôappartenait plus au propri®taire de lô®tang (res nullius) et ne devait pas être 

tenu captif (obligation de libre circulation du poisson). En cons®quence, les vidanges de lô®tang 

(partielles ou totales) nécessaires aux pêches de rééquilibrage écologique du cheptel piscicole 

rentraient dans le champ dôapplication de lôarticle R.214-1 du décret n°2007-397 du 22 mars 2007 

définissant la liste des opérations soumises à déclaration (D) ou autorisation (A).  

Les vidanges r®guli¯res de lô®tang des Landes relevaient de la rubrique 3.2.4.0 de cet article 

et avaient fait lôobjet dôune d®claration unique apr¯s la r®alisation dôun dossier dôincidence r®alis® 

par le Conseil Général en 2007 (art. L.214-1 du code de lôenvironnement). A lôoccasion de ces 

vidanges, chaque opération de rééquilibrage du cheptel piscicole était autorisée par un arrêté 

pr®fectoral qui pr®cisait les modalit®s de r®cup®ration du poisson dans lô®tang et sa destination, en 

application de lôarticle L.436-9 du code de lôenvironnement relatif aux d®s®quilibres biologiques. 

Seul un pêcheur professionnel pouvait assurer cette prestation prise en charge financièrement par 

le Département dans le cadre dôun march® public 

Par ailleurs, face à la surabondance du Poisson-chat (Ictalurus melas) dans le plan dôeau et 

pour répondre à la demande de la FDPPMA 23 et de lôAPPMA de Chambon-sur-Voueize, le 

D®partement avait fait proc®der ¨ lôinstallation de grilles aval en 2005 afin dôemp°cher la libre 

circulation de cette espèce invasive vers le bassin de la Voueize.  

 

Toujours en application de lôarticle L.436-9 du code de lôenvironnement, lôarr°t® pr®fectoral 

n°2010-05 puis lôarr°t® nÁ2014-7 autorisant la capture du Poisson-chat avaient régularisé la 

présence de ces grilles ainsi que de lôanguill¯re historique barrant le ruisseau aval de lô®tang des 

Landes malgr® le statut dôeau libre du plan dôeau. Cet arr°t® autorisait la r®cup®ration du Poisson-

chat dans ces ouvrages et celle de boules dôalevins dans lô®tang par le gestionnaire. 

 

En 2014, après près de 10 ans de gestion de la réserve dans ce cadre, des vérifications 

réalisées par les services de la DDT de la Creuse en lien avec le Conseil Départemental ont 

montr® quôaucun document administratif pr®alable au classement du site en réserve naturelle 

nôavait finalement modifi® le statut piscicole du plan dôeau et que le certificat en date du 22 f®vrier 

1999 délivré par la DDAF de la Creuse attestant du statut de pisciculture antérieure à 1829 de 

lô®tang des Landes (annexe 10) était toujours valide. Il entre donc le champ dôapplication de lôarticle 

L.431-7 du code de lôenvironnement et ¨ lôexception des articles L.432-2, L.432-10, L.432-12 et 

L.436-9, les dispositions de ce code relatives à la pêche en eau et à la gestion des ressources 

piscicoles ne sôappliquent plus ¨ lô®tang des Landes. Le poisson du plan dôeau est aujourdôhui 

propriété du Département (res propria) et doit être enclos. Le Département est donc à présent 

responsable du devenir du poisson : lô®quipe de la r®serve naturelle peut procéder à la pêche de 

lô®tang sans faire appel ¨ un p°cheur professionnel. 

Il est essentiel de souligner à ce stade que ce retour au statut de pisciculture antérieure à 1829 

ne remet aucunement en question la gestion piscicole menée par le gestionnaire en faveur du 

patrimoine, celle-ci étant toujours encadrée par le décret de création de la réserve (§ I.1.5.a). En 

revanche, cette gestion réalisée en régie est plus simple et ne constitue plus une charge financière 

pour la Collectivité. 

 

Avec la clarification du statut administratif du plan dôeau, lôarr°t® compl®mentaire nÁ23-2017-

11-14-001 portant prescriptions relatives au plan dôeau de lô®tang des Landes, commune de 

Lussat, du 14 novembre 2017, a permis de repr®ciser lôensemble des conditions de mise en îuvre 

de la gestion hydraulique et piscicole de la réserve (annexe 11). 

 

 



 

R®serve naturelle nationale de lô®tang des Landes 

Plan de gestion 2020-2027 / 19 

Cet arr°t®, pris sur la base dôun travail concert® avec les services du Département, prenant en 

compte les contraintes patrimoniales ainsi que les engagements de la Collectivité pour limiter les 

crues sur les parcelles agricoles riveraines (cf. § I.2.2.d), abroge les précédents règlements et 

détaille les caract®ristiques de lôensemble des ouvrages du site (barrage, déversoirs, organes de 

vidangeé). Il précise également les niveaux dôeau. Ceux-ci, exprim®s en cote NGF, font lôobjet 

dôune correspondance avec les cotes de lô®tang mesur®es gr©ce ¨ une ®chelle limnim®trique 

installée sur site (tableau 5). Cet arr°t® sôint®resse entre autre aux conditions de réalisation des 

vidanges (maîtrise des effluents, décantation des sédiments) et aux modalités des pêches 

(propri®t® et destination ou origine du poisson, ma´trise du peuplement piscicoleé). 

 

Tableau 5 : Correspondance 

entre les cotes NGF et les 

cotes de lô®tang (®chelle 

limnimétrique) 

 

 

 

 

 

 

Exercice de la pêche de loisir sur la réserve naturelle 

 

Lorsque lô®tang des Landes ®tait consid®r® comme une ç eau libre » de seconde catégorie, la 

p°che de loisir sôexer­ait selon les dispositions relatives à la pêche en eau douce et à la gestion 

des ressources piscicoles pr®vues par le code de lôenvironnement.  

Le timbre halieutique permettait donc de pêcher sur le site. Cette réglementation générale était 

compl®t®e par lôarr°t® pr®fectoral nÁ2007-0068 pris en application de lôarticle 11 du d®cret nÁ2004-

1480 portant création de la réserve naturelle. Cet arrêté ajoutait trois restrictions à la 

réglementation générale : 

- Zone de pêche limitée à la chauss®e de lô®tang et de ses abords pour pr®server la 

tranquillité des zones sensibles de la réserve ; 

- Nombre maximum de lignes fixées à deux par pêcheurs ; 

- Nombre de captures de brochets par pêcheur et par jour fixées à deux. 

 

La pêche pouvait être temporairement interdite par arrêté préfectoral lors des épisodes 

importants dôefflorescences de cyanobact®ries ou ¨ lôoccasion des vidanges de lô®tang des 

Landes. 

 

Avec le retour au statut de pisciculture ant®rieure ¨ 1829, lôarr°t® nÁ2007-0068 a été abrogé 

par lôarr°t® 23-2017-11-14-001. Celui-ci précise dans son article 11 que la pêche de loisir est 

réglementée par le Conseil Départemental (détenteur du droit de pêche, en lieu et place du préfet 

d®sign® pour ce faire par lôarticle 11 du d®cret 2004-1480 après validation par le comité consultatif 

de la réserve). Ainsi, un règlement départemental, validé par le comité consultatif de la réserve en 

2017 est à présent en vigueur (annexe 12) et une carte de pêche spécifique au site disponible à la 

vente. Ce règlement reprend les éléments du précédent, en particulier la limitation de la zone de 

p°che, et ajoute quelques nouvelles r¯gles comme lôinterdiction de lôamor­age pour favoriser la 

pr®servation de la qualit® de lôeau ou lôinterdiction de la p°che au vif qui pouvait causer une 

surmortalité des brochets de 1 été. 

 

Niveaux de référfence  Cotes NGF Cote étang (en cm) 

Cote de retenue normale (RN) 377,90 193 

Cote des plus hautes eaux (PHE) 378,43 246 

Cote dôalerte (CA) 378,39 242 

Cote de vidange 377 103 

Déversoir rive gauche 377,92 195 

Déversoir rive droite 378,02 205 

Moine : hauteur max. du rideau de 

planches 

377,90 193 
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Maintien de débits réservés 

 

Le maintien de d®bits r®serv®s sôimpose, quelque soit le statut administratif du plan dôeau. Ce 

point reste donc inchang® et lôarr°t® Á23-2017-11-14-001 rappelle dans son article 9 que le débit 

minimum biologique est fié à la valeur plancher de 10% du module soit 23 l.s-1. Ce débit doit être 

restitu® ¨ lôaval d¯s lors que le d®bit entrant est supérieur à cette valeur. Lorsquôil est inf®rieur, 

lôint®gralit® du d®bit entrant doit °tre restitu®e. Cette restitution est r®alis®e ¨ lôaide dôune vanne 

guillotine posé sur un orifice traversant la cloison interne du moine. 

 

 

Gestion des s®diments dans le plan dôeau 

 

Lôarr°t® nÁ23-2018-05-16-005 permet un entretien de la poêle de vidange autour de lôorgane 

de vidange chaque fois que nécessaire. Ceci permet de maintenir une zone adaptée à la 

récupération et au tri du poisson en fin de pêche. En revanche, son article 9 précise que les 

curages du plan dôeau devront faire lôobjet dôune instruction spécifique sur demande du Conseil 

D®partemental aupr¯s des services en charge de la r®glementation sur lôeau. Mais globalement, la 

prise en charge des produits de curage relèverait de la rubrique 2.1.4.0 au titre de la 

r®glementation sur lôeau et le seuil de déclaration est fixé à 50 000 m3. Après échange avec la 

DDT 23, il est confirmé qu'en cas de régalage sur place, en dehors d'une zone particulière (zone 

humide, champ d'expansion de crue), des opérations de curage superficiel ne seraient pas 

soumises à déclaration au titre de la réglementation sur l'eau. 

 

 

Synthèse 

 

Le tableau suivant dresse une synthèse des principales évolutions réglementaires liées à la 

clarification du statut administratif de lô®tang des Landes. 

 

Tableau 6 : Synth¯se de lô®volution du cadre r®glementaire relatif au statut administratif du plan dôeau 

Thème Situation antérieure Situation actuelle 

Statut piscicole de lô®tang « Eau libre » Pisciculture antérieure à 1829 

Vidange Déclaration Pas de régime de déclaration 

Poisson Res nullius (intervention dôun p°cheur 

professionnel, autorisation préfectoral 

au titre des déséquilibres biologiques) 

Res propria 

Pêche de loisir Dispositions générales du code de 

lôenvironnement 

Règlement départemental conforme aux 

dispositions prévues par le décret 2004-

1480 et lôarr°t® 23-2017-11-14-001 

Débits réservés Art. L.214-18 CE Art. L. 214-18 CE 

Interventions dans le lit mineur Rubrique 3.2.1.0 loi sur lóeau Arrêté 23-2017-11-14-001 

Enclos  Absence de grilles amont, présence de 

grilles aval (dérogation préfectoral pour 

contrôle du Poisson-chat) 

Obligation de grilles amont/aval 
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I.1.6 Outils de planification et classements en faveur du 

patrimoine 
 

La r®serve naturelle nôest pas concern®e par des documents dôurbanisme locaux (PLU, 

SCOT). En revanche, elle est identifiée comme réservoir biologique national pour les sous-trames 

milieux aquatiques et milieux humides du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de 

lôancienne r®gion Limousin. Concernant la pr®servation de la ressource en eau, elle sôinscrit dans 

le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne (2016-2020) et dans celui du SAGE Cher amont. 

 

Par ailleurs, la richesse écologique du site est reconnue depuis de nombreuses années par 

différents classements et inventaires : 

- ZNIEFF de type 1 : 740000053 ï « ETANG DES LANDES (BASSIN VERSANT 

ETANG DES LANDES) » (https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/740000053) ;  

- ZNIEFF de type 2 : 740120044 ï « BASSIN VERSANT DE L'ETANG DES LANDES » ;  

- ZICO « Etang des Landes » (https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/740120044) ; 

- ZPS FR7412002 ï « Étang des Landes » ; 

- ZSC FR7401124 « Bassin de Gouzon ». 

 

La figure suivante reprend lôemprise de ces différents périmètres de classement et de 

protection. 

 

 

Figure 4 : Inventaires et classements en faveur du patrimoine naturel 

 

 

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/740000053
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/740120044
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Dans le cas de lôinscription dans le double site Natura 2000 ç Bassin de Gouzon/Etang des 

Landes » (annexe 13), les formulaires standards de données devront être mis à jour du fait des 

nombreux habitats et esp¯ces de lôannexe II de la Directive ç Habitats, Faune, Flore » et espèces 

de lôannexe I de la Directive ç Oiseaux » découvertes ces dernières années sur la réserve (cf. 

parties I.2.2 et I.2.4). Les milieux naturels et espèces des annexes I et II de la Directive «Habitats, 

Faune, Flore è ainsi que les esp¯ces de lôannexe I de la Directive ç Oiseaux » sont listées ci-après. 

 

 

Habitats de lôannexe I de la Directive « Habitats, Faune, Flore » : 

- 3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 

uniflorae) ; 

- 3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae 

et/ou des Isoeto-Nanojuncetea ; 

- 3140 Eaux oligo-mésotrophes calcaire avec végétation benthique à Chara spp. ; 

- 3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de lôHydrocharition ; 

- 4010 Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix ; 

- 6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) ; 

- 6430 Mégaphorbiaies hydrophiles des ourlets planitaires et des étages montagnard à alpin 

 

 

Espèces de lôannexe II de la Directive ç Habitats, Faune, Flore » : 

 

- Flûteau nageant (Luronium natans) ; 

- Barbastelle dôEurope (Barbastella barbastellus) ; 

- Loutre dôEurope (Lutra lutra) ; 

- Grand Murin (Myotis myotis) ; 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) ; 

- Cistude dôEurope (Emys orbicularis) ; 

- Triton crêté (Triturus cristatus) ; 

- Bouvière (Rhodeus amarus) ; 

- Leuccorhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis) ; 

- Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) ; 

- Cuivré des marais (Lycaena dispar) ; 

- Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) ; 

- Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) ; 

- Vertigo de Des Moulins (Vertigo moulinsiana). 

 

 

Esp¯ces de lôannexe I de la directive ç Oiseaux » 

 

- Phragmite aquatique (Acrocephalus paludicola) ; 

- Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) ; 

- Grande Aigrette (Ardea alba) ; 

- Héron pourpré (Ardea purpurea) ; 

- Crabier chevelu (Ardeola ralloides) ; 

- Hibou des marais (Asio flammeus) ; 

- Fuligule nyroca (Aythya nyroca); 

- Butor étoilé (Botaurus stellaris) ; 

- Bernache nonnette (Branta leucopsis) ; 

- Bernache à cou roux (Branta ruficollis) ; 

- Oedicnème criard (Burhinus oedicnemus) ; 

- Combattant varié - Calidris pugnax) ; 

- Engoulevent d'Europe (Caprimulgus europaeus) ; 

- Gravelot à collier interrompu (Charadrius 

alexandrinus) ; 

- Guifette moustac (Chlidonias hybrida) ; 

- Guifette noire (Chlidonias niger) ; 

- Goéland railleur (Chroicocephalus genei) ; 

- Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ; 

- Cigogne noire (Ciconia nigra) ; 

- Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) ; 

- Busard des roseaux (Circus aeroginus) ; 
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- Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) ; 

- Busard cendré (Circus pygargus) ; 

- Aigle criard (Clanga clanga) ; 

- Râle des genêts (Crex crex) ; 

- Cygne de Bewick (Cygnus columbianus) ; 

- Pic mar (Dendrocopos medius) ; 

- Pic noir (Dryocopus martius) ; 

- Aigrette garzette (Egretta garzetta) ; 

- Bruant ortolan (Emberiza hortulana); 

- Pluvier guignard (Eudromias morinellus) ; 

- Faucon émerillon (Falco columbarius) ; 

- Faucon pèlerin (Falco peregrinus) ; 

- Faucon Kobez (Falco vespertinus); 

- Bécassine double (Gallinago media); 

- Plongeon imbrin (Gavia immer) ; 

- Plongeon catmarin (Gavia stellata); 

- Grue cendrée (Grus grus) ; 

- Vautour fauve (Gyps fulvus) ; 

- Pygargue à queue blanche (Haliaeetus albicilla) ; 

- Aigle botté (Hieraaetus pennatus) ; 

- Echasse blanche (Himantopus himantopus) ; 

- Mouette pygmée (Hydrocoloeus minutus) ; 

- Sterne caspienne (Hydroprogne caspia) ; 

- Mouette mélanocéphale (Ichthyaetus 

melanocephalus) ; 

- Blongios nain (Ixobrychus minutus) ; 

- Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) ; 

- Barge rousse (Limosa lapponica) ; 

- Alouette lulu (Lullula arborea) ; 

- Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica) ; 

- Harle piette (Mergellus albellus) ; 

- Milan noir (Milvus migrans) ; 

- Milan royal (Milvus milvus) ; 

- Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax) ; 

- Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) ; 

- Bondrée apivore (Pernis apivorus) ; 

- Pic cendré (Picus canus) ; 

- Spatule blanche (Platalea leucorodia) ; 

- Ibis falcinelle (Plegadis falcinellus) ; 

- Pluvier doré (Pluvialis apricaria) ; 

- Grèbe esclavon (Podiceps auritus) ; 

- Talève sultane (Porphyrio porphyrio) ; 

- Marouette ponctuée (Porzana porzana) ; 

- Avocette élégante (Recurvirostra avosetta) ; 

- Sterne pierregarin (Sterna hirundo) ; 

- Sterne arctique (Sterna paradisaea) ; 

- Sterne naine (Sternula albifrons) ; 

- Tadorne Casarca (Tadorna ferruginea) ; 

- Sterne caugek (Thalasseus sandvicensis) ; 

- Chevalier sylvain (Tringa glareola) ; 

- Marouette de Baillon (Zapornia pusilla). 

 

 

Enfin, plusieurs espèces ou groupes dôesp¯ces observ®s au moins une fois ¨ lô®tang des 

Landes font lôobjet de plan nationaux dôaction et de leurs d®clinaisons r®gionales : 

- Cistude dôEurope (Emys orbicularis) ; 

- Balbuzard pêcheur ; 

- Butor étoilé ; 

- Milan royal ; 

- Phragmite aquatique ; 

- Pies-grièches ; 

- Râle des genêts ; 

- Vautour fauve ; 

- Chiroptères ; 

- Loutre dôEurope ; 

- Odonates ; 

- Pollinisateurs sauvages ; 

- Flûteau nageant. 
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I.1.7 Evolution historique 
 

Lô®volution historique de la r®serve naturelle a ®t® d®velopp®e dans les pr®c®dents plans 

de gestion (CREN, 2009 ; CD 23, 2014) auxquels il est possible de se référer pour plus de 

d®tails. Dans ce cadre, lôinterpr®tation de diff®rentes photos a®riennes de lôIGN depuis 1948 

avait mis en évidence une forte régression des ceintures de grands hélophytes au profit de 

lôeau libre d¯s les ann®es 50 dôune part, et la progression des milieux ferm®s sur les parcelles 

riveraines de lô®tang au d®triment des prairies et landes humides dôautre part. Dans le premier 

cas, lô®volution r®gressive de lô®tang (perte suppos®e de plusieurs dizaines dôhectares de 

scirpaies et de typhaies) reste sans explication solide même si une gestion inadaptée des 

niveaux dôeau semble la cause la plus plausible. Dans le second cas, lôabandon des pratiques 

agricoles avait conduit au développement de pr¯s dôune trentaine dôhectares de fourr®s et de 

pré-bois. Depuis le classement en r®serve et sous lôeffet des mesures de restauration 

engag®es, ce ph®nom¯ne sôest invers® et plus dôune quinzaine dôhectares ont ®t® rouverts. 
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I.2 Le milieu physique 
 

I.2.1 Le climat 
 

Des marges ouest de la Haute-Vienne ¨ lôest de la Creuse en passant par le plateau de 

Millevaches, le climat du Limousin est contrasté comme le montre la carte régionale des hauteurs 

moyennes des précipitations pour la période 1971-2000 (fig. 5), extraite de lôatlas des oiseaux du 

Limousin (SEPOL, 2013).  

 

Figure 5 : Moyenne annuelle de la hauteur 

totale de précipitations (en mm), période 

1971-2000 (source : atlas des oiseaux 

nicheurs du Limousin, SEPOL, 2013) 

 

 

Alors que, lôouest de lôancienne 

région Limousin est plutôt caractérisé 

par un climat océanique (faibles 

pr®cipitations lô®t®, temp®ratures 

douces et peu de gelées), et que le 

Plateau de Millevaches est sous 

lôinfluence dôun climat montagnard à 

tendance océanique (températures 

basses, gelées fréquentes, 

précipitations abondantes), le bassin 

de Gouzon se situe dans une zone où 

une tendance continentale se fait 

ressentir et se caractérise par des 

précipitations assez faibles (environ 

800 mm/an) sans véritable minimum 

en ®t® en raison dôorages plus 

fr®quents quôailleurs. La faiblesse des 

pr®cipitations par rapport au reste de la Creuse sôexplique notamment par un effet de fo±hn dû au 

relief général de la région. Les hivers sont par ailleurs plutôt froids (janvier est le mois le plus froid) 

et les étés plutôt chauds (juillet et août sont les mois les plus chauds). Toutefois ces éléments 

repr®sentent une situation r®cente mais en cours dô®volution rapide en raison des changements 

climatiques globaux en cours. 

 

Les éléments suivants sont largement repris du bilan de septembre 2018 du projet AP3C 

(Adaptation des Pratiques Culturales au Changement Climatique), projet de recherche et de 

d®veloppement port® par les chambres dôagriculture du Massif central, et dô®l®ments transmis par 

V. CAILLIEZ (comm. pers.), climatologue de la Chambre dôAgriculture de la Creuse. Ce projet vise 

notamment ¨ anticiper les impacts du changement climatique en vue dôadapter les syst¯mes 

dô®levage du Massif central. 
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Ce projet sôest intéressé aux températures moyennes minimales et maximales, aux 

pr®cipitations et ¨ ló®vapotranspiration potentielle. Les projections ont ®t® r®alis®es dans une 

hypothèse de non-acc®l®ration de lô®volution climatique en cours depuis 1980, soit un sc®nario 

modéré, qui pourrait être qualifié « dôoptimiste è. A partir des mesures dôune centaine de stations 

réparties dans le Massif central, le climat type de 2000, basé sur les données récoltées pour la 

période 1980-2015 a été précisé, de même que le climat type 2020 (climat actuel), et des 

projections du climat type 2050 réalisées. 

 

Concernant la temp®rature moyenne, lôaugmentation moyenne est ®valu®e ¨ 0,4ÁC par 

décennie. Ceci se traduit par un glissement général des isothermes de +2°C (fig. 6). Toutefois 

cette augmentation varie selon la saison considérée : lô®l®vation de temp®rature moyenne pour le 

Massif central la plus forte devrait avoir lieu au printemps (+0,5°C en moyenne par décennie). Le 

risque de gel tardif semble maintenu avec une forte variabilité de cette date à horizon 2050 alors 

que la date de la premi¯re gel®e dôautomne pourrait °tre plus tardive. Le premier cycle de lôherbe 

serait plus court et plus précoce. Lôarr°t de la pousse de lôherbe en été serait plus long 

(augmentation du nombre de journ®es tr¯s chaudes) mais la pousse de lôherbe serait 

potentiellement maintenue en automne. Entre autres conséquences sur les pratiques agricoles, 

lôaffouragement en ®t®, lôavanc®e des ensilages ou des mises ¨ lôherbe plus pr®coces sont des 

pistes dô®volution.  

 

Figure 6 : Températures moyennes annuelles (carte des isothermes en °C) sur le Massif central de 2000 à 

2050 (cartes réalisées dans le cadre du projet AP3C et fournies gracieusement) 

 
 

 

A lô®chelle du Massif central, les projections concernant le cumul annuel de précipitations 

semblent montrer peu dô®volutions (fig. 7). Toutefois là encore, des différences saisonnières 

semblent se profiler avec une possible augmentation des précipitations sur la période estivale qui 

traduirait des ph®nom¯nes orageux alors quô¨ lôinverse, les pr®cipitations printani¯res pourraient 

diminuer. De plus, ces phénomènes orageux se traduiraient par une concentration spatiale et 

temporelle des pr®cipitations (augmentation de lôh®térogénéité sur le territoire). 
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La situation est toutefois contrast®e ¨ lô®chelle du Massif central (augmentation des ®pisodes 

c®venols sur le sud par exemple). Il est ¨ noter que pour ce param¯tre, lôincertitude statistique est 

importante (les intervalles de confiance sont larges). Lôaugmentation de la variabilit® est typique du 

changement climatique (V. CAILILEZ, comm. pers.) et des écarts importants à la moyenne 

pourront être observés avec une forte variabilité interannuelle.  

 

Figure 7 : Cumul de précipitations (carte des isohyètes en mm) sur le Massif central de 2000 à 2050 (cartes 

réalisées dans le cadre du projet AP3C et fournies gracieusement) 

  

 

Logiquement compte-tenu de la hausse des températures, le cumul annuel de lô®vapo-

transpiration (ETP) est prévu à la hausse : + 90 mm/50 ans en altitude et jusquô¨ 160 mm/50 ans 

au nord-est et au sud-est de la zone dô®tude (fig. 8). 

 

Figure 8 : Cumul de lô®vapotranspiration potentielle (carte des isolignes dôETP en mm) sur le Massif central de 

2000 à 2050 (cartes réalisées dans le cadre du projet AP3C et fournies gracieusement) 
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Enfin, un point particulièrement marquant concerne le bilan hydrique qui se dégraderait de 

100 à 250 mm/50 ans selon les secteurs  (fig. 9), en particulier au printemps et en été. Dans le 

pass®, les sols profonds restaient frais et ¨ lôentr®e de lôautomne, les r®servoirs nô®taient pas vides. 

Mais avec lôaugmentation pr®visible de lôETP, ces r®servoirs pourraient °tre en d®ficit plus ou 

moins important au moment de la recharge (V. CAILLIEZ, comm. pers.). Ainsi, même si le régime 

hydrique ne subirait quôune l®g¯re d®gradation, celle des r®serves du sol serait beaucoup plus 

importante et impacterait à la baisse la recharge.  

 

Figure 9 : Bilan hydrique potentiel (carte des isolignes de BHP en mm) sur le Massif central de 2000 à 2050 

(cartes réalisées dans le cadre du projet AP3C et fournies gracieusement) 

 

Toujours à partir du bilan du projet AP3C, la Chambre dôAgriculture de la Creuse a fourni 

gracieusement au Conseil Départemental de la Creuse, dans le cadre du renouvellement du plan 

de gestion de la réserve, un certain nombre de données plus locales concernant les climats-type 

pour 2000, 2020 et 2050 (cumul de précipitations, températures et ETP) sur les communes de 

Gouzon et de Lussat (précipitations uniquement). A partir de ces données (annexe 14), un 

diagramme ombrothermique a pu être élaboré (fig. 10), permettant dôesquisser les changements 

climatiques possibles dans les 30 années qui viennent.  

Figure 10 : 

Diagramme 

ombro-thermique 

de Lussat et 

Gouzon pour les 

climats-type 

2000, 2020 et 

2050 
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Pour la station de Lussat, ces données montrent une quasi-stabilité du cumul moyen des 

précipitations annuelles dans le secteur (légèrement inférieur à 800 mm dans les trois cas) avec 

une répartition mensuelle sensiblement différente. On constate globalement une prévision à la 

hausse du cumul des précipitations de juillet à novembre (+19,5 mm), essentiellement sur les mois 

dôao¾t, septembre et octobre. A lôinverse, une diminution des pr®cipitations interviendrait de 

décembre à juin (-21,4 mm), principalement en mars, avril et mai. 

 

Du point de vue de lô®volution des temp®ratures (station de Gouzon), la moyenne annuelle 

évoluerait de 10,83°C (climat-type 2000) à 12,74°C (climat-type 2050) soit une hausse moyenne 

des températures de 1,91°C/50 ans. La situation actuelle (climat-type 2020) montre dès à présent 

une augmentation des températures moyennes annuelles de 0,75°C par rapport au climat-type 

2000. Cette hausse ne serait pas uniforme sur lôann®e mais plus importante en fin dôhiver et au 

printemps, en particulier en avril, mai et juin avec respectivement +2,5°C, +2,7°C et +2,6°C. 

 

Les projections concernant les moyennes mensuelles de températures minimales et 

maximales montrent une trajectoire similaire (fig. 11). En moyenne sur lôann®e pour la station de 

Gouzon, les températures minimales augmenteraient de 1,55°C en passant de 5,13°C à 6,68°C, et 

les températures maximales passeraient de 16,53 à 18,81°C soit une augmentation de 2,28°C. 

Côest au printemps et en ®t® que ces hausses moyennes seraient les plus importantes.  

 

 

Figure 11 : 

Températures 

minimales et 

maximales pour la 

station de Gouzon 

pour les climats-

type 2000, 2020 et 

2050 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de jours où la température dépasserait 30°C semble être un marqueur significatif. 

Egal à 18 en moyenne pour le climat-type 2000, il est aujourdôhui de 25,6 et devrait atteindre 39,7 

jours/an à horizon 2050. Ainsi, selon ces projections, le nombre de jours où la température 

d®passera 30ÁC aura plus que doubl®. Ceci aura vraisemblablement dôimportants impacts sur le 

patrimoine aquatique. En effet, dans le cas dôun plan dôeau pelliculaire comme lô®tang des Landes, 

il nôy a pas de stratification thermique durable et côest lôensemble de la colonne dôeau qui va se 

r®chauffer. Lors de lô®pisode de canicule survenu ¨ la fin du mois de juin 2019, la temp®rature de 

lôeau avait ®t® r®guli¯rement mesur®e et atteignait régulièrement 25°C le matin. Il est généralement 

admis que la temp®rature l®tale pour le Brochet est de 29ÁC et une mortalit® a dôailleurs pu °tre 

observée durant la canicule de juin 2019.  
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Il est par ailleurs vraisemblable que lô®l®vation importante de la temp®rature de lôeau lors 

dô®pisodes de fortes chaleurs soit de nature ¨ favoriser les efflorescences de cyanobact®ries 

régulièrement observées ces dernières années. 

 

Sur la base des projections réalisées dans le cadre du projet AP3C et des données locales 

transmises par la Chambre dôAgriculture de la Creuse pour la station de Gouzon, un bilan hydrique 

pour les 3 climats-type est proposé (fig. 12). Logiquement, avec la relative stabilité du cumul 

annuel des précipitations et la forte augmentation de lôETP, le bilan hydrique potentiel se 

dégraderait pour passer de +0,1 mm (climat-type 2000) à ï 122 mm (climat-type 2050).  Le stress 

hydrique augmenterait principalement dôavril ¨ ao¾t et en particulier en mai, juin et juillet avec 

respectivement, en moyenne,  -24,9 mm, -30,1 mm et -26,4 mm.  

 

Figure 12 : Bilan 

hydrique 

potentiel pour la 

station de 

Gouzon pour les 

climats-type 

2000, 2020 et 

2050 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôimpact sur le r®gime hydrologique pourrait °tre important. Si la répartition mensuelle du 

cumul des précipitations varie peu, le bilan hydrique potentiel, fortement dégradé semble être 

amen® ¨ devenir rapidement un facteur dôinfluence majeur sur le r®gime hydrologique de lô®tang, 

en particulier sa période de recharge. En effet, le marnage naturel de lô®tang devrait sôaccentuer et 

°tre plus pr®coce. Ceci nôest pas n®cessairement un probl¯me puisque le gestionnaire favorisait 

régulièrement une baisse estivale par ouverture de la pelle de vidange pour maximiser les surfaces 

exond®es favorables au d®veloppement des gazons amphibies et ¨ lôaccueil des oiseaux 

migrateurs. En revanche, les réservoirs du sol qui seront nécessairement affectés par cette 

situation vont influencer ensuite la p®riode et lôintensit® de la recharge des nappes et cours dôeau. 

Il est vraisemblable que le ruisseau de lôErmite, principal tributaire de lô®tang, se remette en charge 

beaucoup plus tardivement ce qui est déjà observé ces dernières années. Ce point est plus 

spécifiquement développé dans la partie relative au fonctionnement hydrologique de lô®tang. 

 

Pour affiner les connaissances au niveau sitologique, une station météo semi-professionnelle 

a été mise en place par le Département au niveau du Domaine de Landes en 2014. A ce jour, des 

données sont disponibles pour 4 années complètes (période 2015-2018). Ces données illustrent 

uniquement la période concernée par les mesures et ne constituent pas des éléments 

généralisables ou un cadre de prospective climatique. Elles ont été regroupées sur le diagramme 

ombrothermique suivant (fig.13) avec les données du climat-type actuel (2020). Ce diagramme met 

clairement en évidence la dégradation du cumul des précipitations locales sur cette période. 

 



 

R®serve naturelle nationale de lô®tang des Landes 

Plan de gestion 2020-2027 / 31 

Figure 13 : Diagramme ombrothermique de lô®tang des Landes (2015-2019) 

 
 

Les données relevées sur site pour la période 2015-2018 sont très différentes du climat-type 

2020. En effet, le cumul annuel moyen des précipitations sur ces 4 années atteint 601,6 mm (soit 

un déficitde 191 mm en moyenne qui correspond ¨ une baisse dôenviron 24%). Pour les mois de 

septembre ¨ janvier (p®riode cruciale de la recharge automnale et du d®but dôhiver), le d®ficit 

pluviométrique est compris globalement entre 20 et 50 mm selon les mois avec les déficits les plus 

importants en novembre et décembre (respectivement ï 50% et ï 70% du cumul normal). Le déficit 

moyen sur le mois de juillet est également très marqué (- 50%). Les écarts à la moyenne sont 

illustrés par la figure suivante. 

 

Figure 14 : Ecart des moyennes de précipitations entre le climat-type 2020 et les précipitations enregistrées à 

lô®tang des Landes sur la p®riode 2015-2019 
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Sur les 4 années de mesure, ce déficit marqué a posé un réel problème de recharge des 

nappes et dôalimentation de lô®tang apr¯s la p®riode normal dô®tiage qui sôarr°te th®oriquement en 

octobre (BRUNAUD & TOUCHARD, 2007). Sur cette p®riode, le principal tributaire de lô®tang sôest 

remis en charge entre les mois de décembre et de mars selon les années. Coupé en juillet 2018, le 

ruisseau de lôErmite ne sô®tait toujours pas remis en eau en novembre 2019. 

 

Concernant la moyenne mensuelle des températures relevées sur site, elles sont globalement 

inférieures aux températures du climat-type 2020 pour la station de Gouzon. Il est vraisemblable 

que cette diff®rence puisse °tre g®n®ralisable et li®e ¨ la pr®sence dôun plan dôeau dôune centaine 

dôhectares ¨ proximit® de la station de mesure, susceptible de tamponner localement les 

températures estivales et de les abaisser sur les mois plus froids par une augmentation du taux 

dôhumidit® dans lôair. 

 

 

En résumé 

 

Compte tenu des éléments précédemment développés relatifs aux projections climatiques à 

horizon 2050, plusieurs hypothèses peuvent être avancées : 

- La recharge de lô®tang devrait potentiellement être très impactée par les changements 

prévus (forte baisse du bilan hydrique potentiel) et le marnage naturel devrait 

sôaccentuer ; 

- La temp®rature moyenne de lôeau devrait augmenter (le nombre de jours supérieurs à 

30°C pourrait doubler) ; 

- Le nombre de jours o½ lôétang est gelé devrait diminuer. 

 

 

b) Géologie, pédologie 

 

Pour ces thématiques, il est possible de se référer au précédent plan de gestion de la réserve 

(CONSEIL DEPARTEMENTAL, 2014). Seules les connaissances nouvelles sont présentées ici. 

Elles ont ®t® acquises ¨ lôoccasion de lôassec survenu en 2019 (cf. § I.2.2.c). La réduction 

importante du volume des vases et lôimportance des fentes de retrait ont permis en particulier de 

préciser la répartition des sables et argiles dans le fond de lô®tang (fig. 15), ¨ lôexclusion des zones 

où la végétation stagnustre cachait le substrat. Le substrat sableux était visible sur environ 45 ha 

tandis que le substrat argileux était principalement situé dans la partie centrale et le secteur de la 

baie de lôancienne chauss®e sur environ 39 ha. Ces argiles présentent des traces plus ou moins 

marqu®es dôoxydation. 

 

Il a également été possible de réaliser une campagne de carottages afin de préciser la 

p®dologie de certains secteurs de lô®tang. Lôexploitation de ces carottages sera men®e 

ultérieurement. 
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Figure 15 : 

Carte de 

répartition des 

sables et 

argiles au sein 

de lô®tang 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c) Les sédiments 

 

Le compartiment s®dimentaire de lô®tang des Landes reste aujourdôhui mal connu. Une 

premi¯re ®tude commandit®e par le D®partement avait ®t® r®alis®e en 2008 par le bureau dô®tude 

Impact Conseil (MEP 19 & IMPACT CONSEIL, 2009) et avait permis de dresser une cartographie 

de lô®paisseur des s®diments accumul®s dans lô®tang (cf. fig.16). 

 

Figure 16 : Cartographie de 

lô®paisseur des vases 

accumulées dans le fond 

de lô®tang 
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Le volume de sédiments avait pu être estimé à environ 300 000 m3 répartis de manière très 

hétérogène : de vastes zones étaient très peu, voire pas envasées (substrat sableux visible par 

exemple en p®riode dô®tiage dans la baie du buisson ou le long des berges de la Grande-Chaume) 

alors que la Baie de la Grande-Chaume et une large zone située devant la digue de lô®tang et de 

part et dôautre de son chenal central pouvaient pr®senter une accumulation de vases pouvant 

atteindre plus dôun m¯tre. Dans ces secteurs, les quelques observations réalisées montrent quôune 

couche dôargiles réduites constitue un plancher. Dôailleurs, afin de faciliter les fins de pêche, une 

tentative de curage dôune po°le ¨ lôaide dôune pelle m®canique devant la digue après la vidange de 

lôautomne 2016 nôavait pu aboutir en raison de lôabsence de portance suffisante du substrat. En 

revanche, une zone de quelques centaines de mètres carrés dont la portance le permettait (rhyolite 

et arènes) avait pu °tre cur®e. Lô®paisseur moyenne de vase ®tait de lôordre dôune trentaine de 

centimètres. Elle était moins importante que prévue, ce qui peut sans doute sôexpliquer en partie 

par son ressuyage (la cartographie avait ®t® r®alis®e en eau ¨ lôaide dôun ®chosondeur).  

 

A la suite du remplissage partiel de lô®tang en fin dôhiver 2019 et ¨ sa baisse progressive en 

raison de la s®cheresse et de lô®vaporation du plan dôeau (environ un centim¯tre par jour ¨ partir 

du mois de juin), lôassec cons®cutif qui a dur® plusieurs mois sur certains secteurs, a permis de 

r®duire consid®rablement le volume des s®diments dans le plan dôeau. 

 

Au cours de lô®t® 2019, la 

minéralisation intense des vases a 

permis de préciser la répartition des 

sables et argiles au fond de lô®tang 

(K. GUERBAA/CEN Limousin) 

 

 

De manière simplifiée, la 

minéralisation de ces vases 

organiques va conduire au 

retour dans lôatmosph¯re dôune 

partie du carbone sous forme de 

CO2 alors que lôazote minéralisé 

sous forme de NO3
- va 

redevenir soluble. Ainsi cet 

azote, dont une partie a pu être 

réutilisé par la végétation qui 

sôest d®velopp®e au cours de 

lô®t®, pourrait se retrouver dans 

la colonne dôeau au moment de 

la recharge de lô®tang et °tre 

transféré vers lôaval si les d®bits 

hivernaux permettent un 

renouvellement important.  

En revanche, le phosphore 

sous forme minérale insoluble 

(orthophosphates), a pu rester 

dans le sédiment. 
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Ainsi, un changement du rapport entre azote et phosphore disponibles dans la colonne dôeau 

pour les producteurs primaires est ¨ attendre et son impact sur le niveau trophique de lô®tang ¨ 

évaluer. 

 

Deux pr®l¯vements de ces vases (Baie de la Grande Chaume et Baie de lôancienne 

chauss®e) ont ®t® analys®s par le laboratoire r®gional dôanalyses de Limoges afin de pr®ciser leur 

nature et leurs potentialités agronomiques. Les rapports dôanalyse complets sont fournis à titre 

indicatif en annexe 15. Les teneurs en matière organique semblent importantes malgré la 

minéralisation des échantillons en cours depuis plusieurs mois (20 à 40% du poids sec des 

échantillons). Les teneurs en phosphore total (P2O5) semblent également élevées (2,26 et 2,53 % 

du poids brut des échantillons). Si les normes fix®es par lôarr°t® du 08 janvier 1998 sont respectés 

pour la plupart des paramètres mesurés, les teneurs en Arsenic sont incompatibles avec une 

valorisation agricole (47,9 et 51,9 mg/kg de matière sèche). Ces valeurs sont très élevées et à 

mettre en lien avec les teneurs naturelles importantes liées au substrat géologique du Bassin de 

Gouzon.  

 

 

I.2.2 Hydrologie et qualit® de lôeau 
 

a) Le bassin-versant de lô®tang des Landes 

 

Le bassin-versant de la réserve naturelle est situé sur 5 communes : Lussat, Saint-Loup, 

Tardes, Le Chauchet et Saint-Julien-le-Châtel (fig. 17). Sa superficie est dôenviron 24 km2. Son 

altitude est comprise entre 480 et 378 mètres et sa pente moyenne, peu importante, a été estimée 

par BRUNAUD (2004) à 1,4%. 

 

Figure 17 : Représentation des sous-bassins 

versant de lô®tang des Landes  source : 

BRUNAUD & TOUCHART, 2007) 

 

 

Ce bassin-versant peut être divisé en 3 

sous-unités (BRUNAUD & TOUCHART, 

2007) : une unité pour chacun des deux 

tributaires de lô®tang (ruisseau de lôErmite 

correspondant ¨ 82% de lôensemble et 

ruisseau de la Grande-Chaume) et une unité 

correspondant à une zone de ruissellements 

plus ou moins directs.  

 

Le réseau hydrographique est estimé à 

12,76 km dont 10,9 km pour lôunit® du 

ruisseau de lôErmite (BRUNAUD, 2004). Son 

sous-bassin compte une douzaine dôétangs 

dont les deux plus importants, situés à environ 1 km en amont de la réserve avoisine chacun une 

vingtaine dôhectares. Les principaux ®tangs sont repris sur la figure 18. Le bassin-versant de 

lô®tang des Landes alimente la Voueize, elle-même affluent de la Tardes qui se jette dans le Cher. 

Lôensemble sôinscrit donc dans le bassin-versant de la Loire.  
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Figure 18 : Localisation des principaux ®tangs et cours dôeau du bassin-versant de lô®tang des Landes 

 

Les donn®es fournis par le CORINE LAND COVER permettent dôavoir une approche suivante 

g®n®rale de lôoccupation du sol sur le bassin-versant (précision de 25 hectares). Les données de 

1990 et de 2018 sont synthétisées dans le tableau ci-dessous et reprises par la figure 19 (page 

suivante). 

 

Tableau 7 : Evolution de 

lôoccupation du sol du 

bassin-versant de lô®tang 

des Landes (données 

CORINE LAND COVER 

1990-2018) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dôapr¯s le CORINE LAND COVER, les prairies permanentes et les syst¯mes culturaux et 

parcellaires complexes (définis comme étant une juxtaposition de petites parcelles de cultures 

annuelles diversifiées, de prairies ou de cultures) représentent en 2018 environ 80% du bassin-

versant de la r®serve naturelle. Il sôagit donc dôun bassin-versant largement tourné vers 

lôagriculture. Les for°ts de feuillus repr®sentent quand ¨ elles environ 12%. 

Nomenclature CLC 1990 

(en ha) 

CLC 2018 

(en ha) 

Part du bv 

2018 (en %) 

Evol. 1990-

2018 (en ha) 

Terres arables (hors périm. 

irrig.) 

236,2 9,6 0,36 - 226,6 

Prairies et autres surfaces 

en herbe à usage agricole 

1208,5 1157,2 43,9 - 51,3 

Systèmes culturaux et 

parcellaires complexes 

672,1 954,6 36,2 + 282,5 

Surfaces essentiellement 

agricoles, interrompues par 

esp. nat. importants 

3,3 3,3 0,13 0 

Forêts de feuillus 293,3 315,9 12 +21,7 

Forêt et végétation 

arbustive en mutation 

21,8 0 0 - 21,8 

Plans dôeau et marais 

intérieurs 

200 194 7,4 - 6 
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Figure 19 : Repr®sentation de lôoccupation du sol du bassin-versant de la réserve naturelle en 1990 et 2018 

(source : CORINE LAND COVER) 

 

 

Entre 1990 et 2018, les principales évolutions concernant la réduction des terres arables et 

prairies permanentes au profit des systèmes culturaux et parcellaires complexes. Concernant 

lô®volution du maillage bocager, une étude basée sur la photointerprétation de clichés aériens de 

lôIGN, r®alis®e par des ®tudiants de lôENSIL en 2013, avait conclu à la disparition de 160 km de 

haies depuis les années 1960. M°me si des erreurs dôinterpr®tation sont in®vitables, ce chiffre 

montre lôimportance de la r®gression du bocage de ce secteur après la seconde guerre mondiale. 

 

 

b) Fonctionnement hydrologique et fluctuations du niveau de lô®tang 

 

Les grands principes du fonctionnement hydrologique th®orique de lô®tang ont été étudiés et 

précisés par BRUNAUD (2003, 2004) et BRUNAUD & TOUCHARD (2007). Lô®tang des Landes est 

alimenté par deux tributaires : le ruisseau de lôErmite est le principal et le ruisseau de la Grande-

Chaume beaucoup moins important. Des ruissellements directs, non quantifiés à ce jour, 

participent ®galement du bilan hydrologique de lô®tang. Le ruisseau de lô®tang des Landes est 

lô®missaire de lôensemble. En p®riode de hautes-eaux, un émissaire temporaire se met en charge 

au Genérvier et alimente le ru du Bancheraud qui part en direction du bois de Landes et de 

Gouzon. Ces ®l®ments nôayant pas ®t® ®tudi®s depuis, il est possible de se reporter au précédent 

plan pour plus de détails concernant les débits caractéristiques de ces ruisseaux ainsi que les 

bilans hydrologiques calculés par IMPACT CONSEIL et BRUNAUD (in CD23, 2014). Dans le cas 

dôIMPACT CONSEIL, ces donn®es chiffr®es se basent sur des calculs th®oriques et extrapolation 

au bassin-versant, et des données de la station de mesure de Gouzon.  
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Quant ¨ BRUNAUD, les donn®es se basent sur des mesures r®alis®es dôao¾t 2003 ¨ juillet 

2004, soit un cycle hydrologique unique. Compte tenu de la forte variabilité interannuelle du bilan 

hydrologique de lô®tang des Landes et du changement climatique en cours qui rend 

vraisemblablement les calculs théoriques basés sur des données plus ou moins anciennes, aucun 

bilan type, fiable et définitif, ne semble pouvoir être fourni.  

 

Pour autant, un certain nombre dô®léments généraux peuvent être mis en avant. Le volume de 

lô®tang ¨ son niveau moyen est estim® ¨ 836 500 m3 (BRUNAUD, 2003). Dôapr¯s IMPACT 

CONSEIL (in CD23, 2014) le ruisseau de lôErmite repr®senterait pr¯s de 70% des apports et les 

précipitations directes 10 à 20%. Le ruisseau de lô®tang des Landes est logiquement la principale 

perte et lô®vapotranspiration repr®senterait 8,4% des pertes pour IMPACT CONSEIL (in CD23, op. 

cit.) et 14% pour BRUNAUD (in CD23, op. cit.). Lô®tang est particuli¯rement soumis ¨ 

lô®vapotranspiration du fait de sa grande surface, de sa faible profondeur moyenne et des vastes 

ceintures de végétations palustres présentes. Ceci a pu °tre nettement observ® durant lô®t® 2019 

avec une baisse de lôordre de un centim¯tre par jour durant les mois dô®t® (cf. I.2.2.c). Les apports 

les plus importants sont enregistr®s durant lôhiver et les plus faibles en ®t®. Les tributaires vont tarir 

plusieurs mois, de juillet ¨ octobre voire bien plus tard durant lôhiver, parfois en f®vrier ou mars, 

comme cela a pu °tre observ® par lô®quipe gestionnaire ces dernières années. Ce bilan déficitaire 

durant les mois dô®t® (absence dôarriv®es dôeau et ®vapotranspiration) est ¨ lôorigine dôun marnage 

naturel important, de 40 à 60 cm, qui est une caractéristique majeure du fonctionnement de lô®tang 

et favorise une biodiversité particulière (présence de végétations amphibies). Ce marnage est 

accentu® ces derni¯res ann®es par la gestion mise en place pour favoriser lôexondation de larges 

vasi¯res en fin dô®t®. Ainsi, la cote dô®tiage ¨ la fin du mois de septembre/début octobre est 

généralement comprise entre 140 et 150 cm soit plus de 70 ¨ 80 cm dô®cart avec la cote avant 

débordement.  

 

Secteur du delta de lôErmite 

exond® en fin dô®t® (S. 

PAROUTY/CD 23) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En r®sum® et de mani¯re simplifi®e, la cote de lô®tang est th®oriquement importante de 

novembre ¨ juin et va varier le plus souvent entre 185 et 205 cm (il y a peu de p®riodes o½ lô®tang 

va dépasser longuement cette cote). A partir du mois de juin ou de juillet, lô®tang va ensuite baisser 

progressivement (naturellement ou de mani¯re provoqu®e) jusquôen septembre ou octobre ¨ sa 

cote dô®tiage. Ces fluctuations du plan dôeau sont suivies depuis plusieurs ann®es, dôabord ¨ lôaide 

dôune ®chelle linim®trique puis avec la mise en place dôune sonde ¨ pression. Les r®sultats de ce 

suivi sont développés dans la partie III.2.1. 
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Inondation hivernale dôune 

zone de mégaphorbiaie à 

Balding¯re en queue dô®tang 

(S. BUR/CREN Limousin) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs ces dernières années, de très faibles débits ont été régulièrement observés en 

hiver et au printemps. Ceux-ci peuvent augmenter rapidement après des épisodes pluvieux et 

baisser tout aussi vite quelques jours après. Ceci semble montrer une faible inertie de 

lôhydrosystème qui pourrait être à mettre en relation avec des surfaces drainées importantes sur 

lôensemble du bassin-versant. Toutefois, il sôagit dôune hypoth¯se non ®tay®e par un diagnostic 

pr®cis, m°me sôil est av®r® que de nombreuses parcelles limitrophes de la réserve sont drainées 

(observation des travaux r®alis®s ces derni¯res ann®es par lô®quipe gestionnaire). 

 

Enfin, la gestion des étangs en amont a nécessairement une influence sur le bilan 

hdyrologique global de lô®tang des Landes (en particulier en cas de vidange ou de remplissage des 

®tangs de T°te de Bîuf et de la Bastide), de m°me que les vidanges du plan dôeau r®alis®es par 

le D®partement afin dôatteindre notamment des objectifs dôam®lioration de la qualit® de lôeau. 

Réalisées globalement tous les deux ans depuis 2007, ces vidanges débutent généralement à la 

fin du mois dôoctobre pour se terminer dans le courant du mois de novembre, voire d®but 

décembre. Lô®tang des Landes, tr¯s plat, est long et difficile (voire impossible) ¨ vidanger 

totalement en cas dôarriv®es dôeau (les d®bits de fin de vidange sont tr¯s faibles). Côest pourquoi 

elles sont r®alis®es ¨ cette ®poque o½ les arriv®es dôeau sont th®oriquement faibles ¨ nulles. 

 

 

c) Sécheresses récentes et situation hydrologique de 2019 

 

Depuis 2015, la zone dôalerte ç La Tardes » dans laquelle se situe la réserve naturelle est 

concernée chaque année par des arrêtés de restrictions qui atteignent le niveau de crise (tableau 

suivant). En 2015, 2016, 2017 et 2018, ces mesures de restrictions ont été prises généralement 

entre la mi-juillet et la mi-août. Encore relativement restreintes dans le temps en 2015 et 2016 

(environ 4 semaines), leur durée a augmenté ensuite (2 mois en 2017 et quasiment 4 mois en 

2018). En 2018, les mesures de restriction ont été levées à la fin du mois de novembre pour 

reprendre, au niveau vigilance, dès le début du mois de mars 2019. Cette dernière année, la zone 

est passée en alerte renforcée dès le début du mois de juillet puis au niveau crise dès le 10 juillet. 

Cette situation a dur® jusquôau milieu du mois de novembre gr©ce a un d®but dôautomne 

relativement bien arrosé, ce qui nôavait pas ®t® le cas les années précédentes. 
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Tableau 8 : Synthèse des arrêtés de 

restrictions dôeau pris dans la zone dôalerte  

« La Tardes » de 2014 à 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément au plan de gestion 2014-2018, la vidange de lô®tang des Landes ®tait 

programm®e ¨ lôautomne 2018. En raison des restrictions en cours ¨ cette ®poque, la p°che a 

d®but® sans baisser le plan dôeau. La vidange proprement dite a d®but® ¨ la fin du mois de 

novembre alors que la situation hydrologique du Département semblait revenir à la normale. La 

vidange sôest termin®e le 21 d®cembre puis lô®tang a ®t® maintenu en assec afin de réaliser un 

certain nombre de travaux hydrauliques. Une fois la réalisation du moine terminée, celui-ci a été 

ferm® le 14 f®vrier et le niveau de lôeau qui oscillait aux environs de 60 cm gr©ce ¨ lôinstallation 

dôun batardeau devant la zone de travaux, a pu augmenter progressigement pour atteindre 67,5 

cm le 26 mars. A une époque où les débits entrants sont théoriquement parmi les plus importants, 

lô®tang nôa mont® que dôune dizaine de centim¯tres environ en un mois, montrant bien le caract¯re 

inhabituel dôune situation hydrologique qui allait se d®grader au fil des mois. Cette situation était 

totalement impr®visible au moment de la vidange de lô®tang, plus de deux mois avant. Les pluies 

du mois de mai ont maintenu la cote de lô®tang ¨ ce niveau malgr® lôaugmentation de 

lô®vapotranspiration au printemps puis ¨ partir du d®but du mois de juin, la baisse a commencé, 

favoris®e par deux ®pisodes de canicule (juin et juillet). Le 25 juin, la cote de lô®tang ®tait de 62 cm 

et une baisse de un cm tous les jours ou tous les deux jours a pu °tre observ®e jusquô¨ un assec 

total vers la fin du mois de septembre. A partir de début septembre, à la cote 20 cm, la surface en 

eau sô®tait d®j¨ r®duite ¨ quelques centaines de m¯tres carr®s. A la fin de lô®t®, la portance du 

substrat était telle que 45 bottes de paille réalisées dans la baie de la Grande-Chaume et le 

secteur du delta de lôErmite ont pu °tre export®es. 

 

Au début du mois de 

septembre 2019, la surface 

en eau nô®tait plus que de 

quelques centaines de 

mètres carrés (D. 

GUERINEAU) 

 

 

 

 

 

 

 

N° arrêté Date Mesure de 

restriction 

2015-198-06 17/07/15 ï 23/07/15 Alerte 

2015-205-05 24/07/15 ï 15/08/15 Crise 

23-2016-09-12-002 14/09/16 ï 17/10/16 Crise 

23-2017-07-31-004 01/08/17 ï 31/08/17 Alerte 

23-2017-09-01-005 01/09/17 ï 30/09/17 Crise 

23-2018-08-09-001 09/08/18 ï 30/08/18 Crise 

23-2018-08-30-002 31/08/18 ï 30/09/18 Crise 

23-2018-09-28-002 01/10/18 ï 31/10/18 Crise 

23-2018-10-30-005 01/11/18 ï 30/11/18 Crise 

23-2019-03-07-001 07/03/19 ï 31/03/19 Vigilance 

23-2019-03-29-003 01/04/19 ï 19/04/19 Vigilance 

23-2019-04-19-002 20/04/19 ï 31/05/19 Alerte 

23-2019-05-21-003 01/06/19 ï 30/06/19 Alerte 

23-2019-07-05-001 05/07/19 ï 09/07/19 Alerte 

renforcée 

23-2019-07-05-001 10/07/19 ï 31/08/19 Crise 
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Durant la p®riode de remplissage partielle de lô®tang (de janvier à mars 2019), les arrivées 

dôeau ®taient principalement constitu®es par les pr®cipitations directes et les eaux de ruissellement 

et de drainage des parcelles proches de lô®tang, le ruisseau de lôErmite ne sô®tant jamais 

réellement remis en charge durablement. La vidange de lô®tang de T°te de Bîuf en 

novembre/d®cembre puis son remplissage durant lôhiver, ont ®galement r®duit le remplissage de 

lô®tang des Landes mettant en avant lôint®r°t de coordonner les vidanges dô®tang sur le bassin-

versant. Cette s®cheresse historique de 2019 a mis en avant la sensibilit® de lô®tang des Landes, 

tr¯s soumis ¨ lô®vapotranspiration et finalement aliment® principalement par un tributaire modeste, 

dans le contexte du changement climatique en cours. 

 

 A la fin de lô®t®, la partie non 

végétalisée du fond de 

lô®tang correspondait ¨ la 

zone en eau après le 

remplissage partiel du 

printemps (D. GUERINEAU) 

 

 

 

 

 

 

 

 

On signalera quôil y a d®j¨ eu 

un précédent de moindre ampleur 

dans les années 1940. Des 

témoignages recueillis indiquaient 

que lô®tang des Landes avait ®t® 

vidang® en fin dôann®e 1947. Une 

photo a®riennne issue dôune 

campagne de lôIGN r®alis®e en ao¾t 

1948, lôann®e suivante, montre que 

lô®tang des Landes ®tait tr¯s bas, 

tout comme lô®tang de T°te de 

Bîuf, et que lô®tang de la Bastide 

était complètement vide (fig. 20). 

Or, des recherches rapides sur 

lôInternet ont permis de trouver 

trace dôune s®cheresse importante 

qui aurait touché le centre de la 

France à la fin des années 1940, en 

particulier en 1947 et 1948. 

 

 

Figure 20 : Vue a®rienne de lôIGN 

comprenant les étangs des landes, de 

la Bastide et de Tête de Boeuf (août 

1948) 
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d) Crues et ®volution des ouvrages hydrauliques de lô®tang 

 

Avant la réalisation de nouveaux ouvrages hydrauliques, la cote avant débordement au niveau 

de lôancienne chauss®e ®tait de 224 cm. La crue d®cennale a ®t® ®valu®e ¨ 7,76 m3/s et la crue 

centennale à 12,20 m3/s (IMPACT CONSEIL, 2009). Parallèlement, le débit maximum 

dô®vacuation calcul® (au niveau de lôancien déversoir de crue et avec une ouverture maximale de 

la pelle de vidange) était de 4,6 m3/s montrant les limites des ouvrages hydrauliques pour gérer 

®pisodes de crues dôintensité moyenne à forte. 

 

Ces limites étaient connues depuis longtemps de manière empirique puisque de nombreux 

t®moignages recueillis, en particulier dôhabitants de Lussat, durant lô®laboration du premier plan de 

gestion de la r®serve, avaient indiqu® que lô®tang d®bordait r®guli¯rement ¨ lôoccasion de crues de 

fréquences variables. Cette connaissance empirique du site indiquait que lorsque le niveau de 

lôeau de lô®tang atteignait une pierre rep¯re int®gr®e ¨ la chauss®e, celui-ci débordait au niveau de 

la contre-digue occidentale, appelée localement « ancienne chaussée » qui semble être un 

barrage de col submersible sur toute sa crête ; lôeau sô®talait ensuite dans des prairies limitrophes 

du bois de Landes, à proximité du ru du Bancheraud. La cote de cette pierre repère avait été 

précisée après le classement en réserve soit 224 cm. Toujours dôapr¯s les t®moignages recueillis, 

ces d®bordements ne semblaient pas poser de probl¯mes dôacceptation locale, les riverains 

profitant de ces évènements pour récupérer du poisson dans les prairies concernées lorsque le 

niveau de lôeau redescendait (CREN Limousin, 2009). 

 

 La pelle de vidange 

historique de lô®tang des 

Landes (S. BUR/CD23) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis le classement en réserve naturelle, quatre crues dôimportance conduisant au 

débordement sur les parcelles riveraines ont pu être observées, malgré les ouvertures de pelle 

r®alis®es par lô®quipe gestionnaire : 

- Le 22 avril 2008, durant 3 jours ;  

- En 2016, une crue très courte le 18 avril avait conduit à organiser une réunion de 

concertation avec les riverains de lô®tang des Landes en mai ; 

- En 2018, les 07 et 08 janvier 2018 et une crue de grande ampleur le 07 juin à la suite dôun 

orage violent sur Saint-Loup en fin dôapr¯s-midi (lô®tang a d®bord® durant 3 ¨ 4 jours). 
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Deux des quatre crues ont donc eu lieu en juin et lôann®e 2018 aura connu deux crues avant 

quôune p®riode de s®cheresse historique dôun an et demi ne d®bute dans le D®partement. Quoiquôil 

en soit et même peu fréquentes, ces crues confirment le sous-dimensionnement des anciens 

ouvrages hydrauliques historiques de la r®serve. Dôailleurs, les ®tangs de T°te de Bîuf et de la 

Bastide, situ®s en amont et plus petits que lô®tang des Landes, poss¯dent des ouvrages plus 

grands. 

 

Apr¯s le classement en r®serve naturelle du site, lôacceptation sociale de ce ph®nom¯ne sôest 

r®duite et les niveaux dôeau de lô®tang sont devenus source dôinqui®tude, voire de conflits avec les 

riverains propriétaires des parcelles impactées. Ceux-ci demandaient régulièrement que la cote de 

lô®tang soit maintenue plus basse en hiver, incompatible avec les enjeux de pr®servation du site et 

le Président de séance avait dû rappeler lors du comité consultatif du 22 juin 2017 que lô®tang des 

Landes nô®tait pas un ®tang ®cr°teur de crue et quôen cons®quence, la mise en îuvre de cette 

demande nô®tait pas envisageable. 

 

Après une crue survenue en avril 2016, une nouvelle réunion de concertation sôest tenue à la 

maison de la réserve le 11 mai. A cette occasion, le D®partement sôest engag® ¨ mettre en place 

un programme de travaux permettant de concilier le maintien de niveaux dôeau favorables à la 

conservation du patrimoine naturel de la réserve tout en réduisant la fréquence théorique des 

débordements. Un compromis a été trouvé sur une crue de temps de retour de 10 ans : au-delà 

dôune crue d®cennale, les riverains concern®s ont accept® le principe dôune inondation de leurs 

parcelles. En conséquence, une ma´trise dôîuvre sp®cialis®e a été recrutée par le Département 

afin de d®finir les travaux ¨ mettre en îuvre, de passer les march®s publics correspondants et de 

suivre la bonne réalisation des travaux. Les conclusions de cette ®tude ont ®t® reprises par lôarr°t® 

préfectoral n° 23-2017-11-14-01. Au d®but de lôann®e 2019, un moine a pu °tre install®, le 

déversoir de crue historique rénové et un second déversoir, calé à la cote 205 cm, a pu être créé.  

 

 

Calé à la cote 205 cm, le 

nouveau déversoir doit 

permettre dô®vacuer les 

crues décennales (S. 

BUR/CD23) 
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Une seconde phase de travaux, complémentaire, devrait être réalisée en 2020 avec la 

rehausse de « lôancienne chauss®e » et la remise en état du chemin rural situé en contrebas. Avec 

le temps, ce chemin avait ®t® abandonn® et les v®hicules ¨ moteur empruntent aujourdôhui 

« lôancienne chauss®e » qui fait partie de la parcelle cadastrale G 145, appartenant au Conseil 

Départemental et incluse dans le périmètre de la réserve. La circulation des véhicules à moteur 

constitue donc une infraction au décret de création du site. 

 

 

Caractéristiques morphologiques et bathym®triques de lô®tang des 

Landes 

 

Ces caractéristiques ont été étudiées par BRUNAUD (2003). A son niveau moyen, lô®tang des 

Landes a une surface dôenviron 102 hectares pour une longueur moyenne de 1,5 km et une largeur 

moyenne de un km. A son niveau moyen, la profondeur est dôenviron 1,9 m¯tres et 2,24 m¯tre ¨ sa 

cote de débordement. Sa profondeur moyenne est de 82 cm ce qui est très peu, notamment 

rapportée à sa surface et le trait de côte de 4,9 km. BRUNAUD (op. cit.) avait pu réaliser une carte 

bathym®trique de lô®tang reprise ci-après.  

 

Figure 21 : 

Bathymétrie de 

lô®tang des Landes 

(Source : D. 

BRUNAUD, 2004) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2019, profitant du remplissage lent et progressif de lô®tang, lô®quipe gestionnaire a pu 

cartographier la surface en eau et préciser les surfaces pour différentes cotes (fig. 22, tableau 9). 

 

Tableau 9 : Surfaces en eau à différents isohyètes espacés de 25 cm 

 

A la cote 25 cm, seule la poêle et le chenal sont en eau pour 

0,7 ha et à la cote 50 cm, cette surface dépasse 26 ha. Cela 

correspond à une augmentation moyenne inondée supérieure à 1 

ha par cm dôeau dôaugmentation de la cote. 

 

 

 

Cote (en 

cm) 

Surface en eau 

(en ha) 

25 0,7 

50 26,4 

75 44,1 

100 61,6 

125 80,1 
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Figure 22 : 

Carte des 

isohyètes de 

lô®tang 

jusquô¨ la 

cote 125 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La qualité physico-chimique de lôeau et le compartiment 

phytoplanctonique 

 

Depuis lô®t® 2011 o½ un bloom de cyanobact®ries de tr¯s grande ampleur avait d®but®, des 

analyses physico-chimiques et biologiques de la qualit® de lôeau sont régulièrement réalisées par 

le Laboratoire D®partemental dôAnalyses de la Creuse. Le point de pr®l¯vement unique se situe 

dans le secteur le plus profond de lô®tang, ¨ une dizaine de m¯tres environ en face de sa pelle de 

vidange historique. En lô®tat, les r®sultats pr®sent®s ne sont pas extrapolables ¨ lôensemble de 

lô®tang. En revanche, ils sont vraisemblablement repr®sentatif de la zone centrale la plus profonde 

et la plus envasée. Du point de vu de nombreux paramètres, cette localisation en bout de course 

des vents dominants, dans le secteur le plus envasé, reflète probablement les conditions les plus 

dégradées dans le plan dôeau (zone probablement plus chargée en nutriments par exemple). 

 

Les prélèvements sont réalisés le plus souvent en barque, parfois en waders lorsque le niveau 

de lôeau est trop bas ou que le vent rend la navigation dangereuse. La fréquence des prélèvements 

nôest pas fixe : ils sont plus rapproch®s en p®riode estivale et plus espac®s lôhiver. A lôexception de 

lôann®e 2011 o½ lôheure de prélèvement était variable, ceux-ci sont réalisés le matin, entre 8 et 10 

heures. Ceci ¨ une influence sur la temp®rature notamment (plus basse quôen fin de journ®e lô®t®) 

ainsi que sur le taux dôoxyg¯ne (plus bas le matin lorsque les organismes photosynthétiques ont 

consomm® de lôoxyg¯ne par respiration durant la nuit). 

 

Les paragraphes suivants présentent le résultat de ces analyses selon les différents 

param¯tres dôalt®ration d®finis par la DCE et en int®grant les seuils de qualit® pr®cis®s par les 

grilles dô®valuation du SEQ-Eau.  
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Afin de faciliter la lecture des graphiques et la visualisation des fluctuations des différents 

param¯tres, les mesures r®alis®es au cours des vidanges de lô®tang, non repr®sentatives du fait de 

la concentration du poisson, des MES et ®l®ments lessivables dans un volume dôeau r®duit en 

de­a de la cote 70 cm (en 2012, 2014 et 2016), ne figurent pas jusquô¨ une quinzaine de jours 

apr¯s la fin des op®rations. Ainsi, les courbes apparaissent discontinues ¨ ces p®riodes. Côest 

®galement le cas pour les premiers mois de lôann®e 2012 o½ cette fois, aucune analyse nôavait ®t® 

réalisée en raison de contraintes budgétaires. 

 

 

Altération « Température » 

 

Logiquement, les temp®ratures les plus basses sont relev®es au cours de lôhiver, et les plus 

chaudes durant lô®t® (fig. 23). Lôhiver sur la p®riode considérée, la température peut frôler 0°C mais 

descend rarement en dessous de +5ÁC. Lô®t®, les temp®ratures avoisinent chaque ann®e les 

+25°C durant plusieurs semaines en juillet et août. BRUNAUD (2004) avait montré que lô®tang, 

pelliculaire et fortement soumis ¨ lôinfluence du vent, ne pr®sentait pas de stratification thermique 

durable. Ainsi, la colonne dôeau est relativement homog¯ne du point de vue de la temp®rture en 

particulier. 

 

Le matin en été, les températures dépassent régulièrement les 24°C qui constituent la limite 

du seuil de très bonne catégorie. Des mesures ponctuelles, réalisées hors de protocole de suivi, 

ont montré que durant les journées les plus chaudes, la température de lôeau pouvait d®passer 28 

voire 29°C, ce qui nôest vraisemblablement pas sans cons®quences sur les processus physico-

chimiques et biologiques dans lô®tang. Toutefois, ce paramètre ne semble pas déclassant et les 

gammes de températures relevées sont le plus souvent situées dans la catégorie de qualité très 

bonne. Dans les zones les moins profondes o½ lôinertie de la masse dôeau est plus faible, les 

températures sont vraisemblablement plus élevées. 

 

 

Altération « Matières organiques et oxydables » 

 

Cette alt®ration est ®tudi®e ¨ lôaide des param¯tres oxyg¯ne dissous et DCO. Les 

concentrations en oxygène dissous sont très fluctuantes (fig. 24). Ces variations importantes sont 

observées de manière saisonnière et journalière et vont dépendre de la température de lôeau ainsi 

que de lôactivit® des producteurs primaires (photosynth¯se et respiration). 

 

Quasiment chaque ann®e en septembre/octobre, des chutes importantes du taux dôO2 

dissous sont mesurées. A cette époque où les nuits sont plus longues (moins de photosynthèse), 

la mort dôune partie du phytoplancton et des macrophytes aquatiques annuels va provoquer cette 

baisse par les processus de d®gradation de la mati¯re organique qui sôaccumule au fond de 

lô®tang. Il y a ®galement, dans une moindre mesure, des baisses durant lô®t®, notamment en juin, 

qui peuvent vraisemblablement sôexpliquer par une consommation importante dôO2 la nuit par les 

organismes photosynthétiques présents en abondance. Globalement les mois dôhiver, les teneurs 

sont majoritairement comprises entre 10 et 12 mg/L dôO2. 

 

Ce paramètre est le plus souvent compris dans les gammes de valeur de très bonne et bonne 

qualité des eaux. Il peut malgré tout atteindre très temporairement des valeurs de mauvaise qualité 

des eaux, en fin dô®t® et le matin, lorsque la dégradation de la matière organique morte consomme 

de lôoxyg¯ne et que la photosynth¯se nôa pas encore oxyg®n® la masse dôeau. 
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La DCO (demande chimique en oxygène) représente quant à elle une approximation de la 

charge organique de lôeau (côest la quantit® dôoxyg¯ne n®cessaire pour min®raliser cette mati¯re 

organique). A lô®tang des Landes, la DCO oscille globalement entre 30 et 100 mg/L dôO2 (fig. 25). 

Un pic exceptionnel a pu °tre mesur® en juin 2019 lorsque lô®tang sôass®chait (843 mg/L dôO2 le 27 

ao¾t 2019), ainsi quôun pic ¨ 147 le 14 d®cembre lors du bloom de cyanobact®rie de 2011 et 198 le 

13 novembre 2014 à la fin de la vidange de 2014. De 2011 à la vidange de 2012, les valeurs sont 

restées très élevées (supérieures le plus souvent à 80 mg/L dôO2). Lôann®e 2013 a montr® de 

nombreuses oscillations pour ce paramètre qui est resté également élevé (au dessus de 50, voire 

de 80 mg/L dôO2) durant toute lôann®e 2014. Pour les ann®es 2015, 2016, 2017 et 2018, on 

remarque des oscillations saisonnières avec globalement des valeurs plus basses (inférieures à 50 

mg/L dôO2) durant lôhiver et le printemps puis une augmentation ¨ partir de juin. 

 

Globalement, la DCO est un param¯tre d®classant ¨ lô®tang des Landes avec une large part 

des mesures situées dans la gamme de qualité moyenne pour ce paramètre. Des pics sont 

r®guli¯rement mesur®s en fin dô®t®/d®but dôautomne (qualit® m®diocre) et ce param¯tre est 

rarement situé dans la gamme de valeurs de bonne qualité. Il semble traduire une charge 

organique importante, en particulier en ®t® et en automne lorsquôune partie des producteurs 

primaire meurt. 

 

 

Figure 23 : Evolution de la température (en ÁC) de lôeau dôao¾t 2011 à août 2019 
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Figure 24 : Evolution du taux dôoxyg¯ne dissous (en mg/L dôO2) dôao¾t 2011 ¨ août 2019 

 
 

Figure 25 : Evolution de la DCO (en mg/L dôO2) dôao¾t 2011 ¨ août 2019 

 
 

 

Altération « Matières azotées (hors nitrates) » 

 

Cette alt®ration est ®tudi®e ¨ lôaide des paramètres ammonium, nitrites et azote Kjeldahl. Les 

concentrations en ammonium (fig. 26) montrent des pics importants mesurés de 1,3 et 1,1 mg/L 

respectivement les 12 et 15 septembre 2011 lors de lô®pisode de bloom qui avait conduit le 

Département à mettre en îuvre un suivi de la qualit® de lôeau. Après un retour à des valeurs 

beaucoup plus basses, un nouveau pic avait été mesuré le 12 octobre 2011 (0,95 mg/L). Par la 

suite et en dehors des périodes de fin de vidange, de telles valeurs nôont jamais plus été mesurées 

jusquôà ce jour même si plusieurs pics dépassant 0,5 mg/L ont pu être détectés ensuite : 0,65 et 

0,52 mg/L les 05 et 26 juin 2013, 0,68 et 0,60 mg/L les 03 et 10 septembre 2015, 0,80 mg/L le 25 

mai 2015, 0,53 et 0,51 mg/L les 30 septembre et 28 octobre 2015 ou encore 0,52 mg/L le 17 

janvier. 
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En fin de vidange, les valeurs mesurées peuvent être ponctuellement extrêmement 

importantes, particulièrement durant le passage du culot vaseux : 2,1 mg/L le 07 novembre 2012, 

1,29 mg/L le 13 novembre 2014 et 6,3 mg/L le 22 novembre 2016. Une concentration record de 6 

mg/L a ®t® mesur®e 27 ao¾t 2019 dans la derni¯re poche dôeau de lô®tang avant son assec total 

survenu en septembre. Pour autant ¨ lôexception de ces pics qui d®passent le seuil de qualit® 

moyenne pour cette altération et en dehors des périodes de fin de vidange, le reste des 

concentrations relevées est situé en bonne qualité, voire très bonne qualité. 

 

Figure 26 : Evolution de la concentration en ammonium (en mg/L de NH4
+) dôao¾t 2011 ¨ ao¾t 2019 

 
 

 

Concernant les nitrites (NO2
-) et à lôexception des fins de vidange, les concentrations 

mesurées sont très faibles (fig 27). Elles sont le plus souvent situées en dessous de 0,03 mg/L. 

Quelques augmentations sont néanmoins relevées en période hivernale avec par exemple 0,11 

mg/L les 03 et 12 décembre 2013, 0,12 mg/L le 1er mars 2017 et 0,15 mg/L le 17 janvier 2018. A 

lôoccasion des vidanges partielles de 2012 et 2014, des pics plus significatifs avaient ®t® d®tect®s : 

0,98 mg/L le 14 novembre 2012 et 0,84 mg/L le 20 novembre 2014. En dehors de possibles pics 

de concentration en fin de vidange, ce paramètre relève très largement de la classe de très bonne 

qualit®, voire de bonne qualit® lors dôaugmentations faibles. 

 

Enfin comme pour la plupart des autres param¯tres, dôimportants pics concernant le 

paramètre azote Kjeldahl ont pu °tre mesur®s durant lô®t® 2011 puis lôann®e 2012 avec par 

exemple 5,4 et 5,1 et 5,0 mg/L les 21 septembre 2011 et 14 décembre 2011, et le 28 août 2012 

(fig. 28). Par la suite, ces valeurs ont largement baiss® ¨ lôexception des mois dôao¾t et de 

septembre 2014 ou les valeurs ont régulièrement dépassé 4,0 mg/L. Ce paramètre est une mesure 

de lôazote organique. 

 

A lôexception de ces pics automnaux qui d®classent le site en qualité moyenne des eaux, les 

valeurs relevées correspondent le plus souvent à la classe de bonne qualité des eaux. 
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Altération « nitrates » 

 

Les concentrations mesur®es pour ce param¯tre dans lô®tang sont tr¯s saisonni¯res (fig. 29). 

Des pics de concentration sont mesurés chaque année, globalement entre novembre et janvier 

avec par exemple des valeurs sup®rieures ¨ 10 mg/L jusquôen f®vrier 2013, un faible pic aux 

environs de 5 mg/L durant lôhiver 2013/2014, 9,1 mg/L le 17 janvier 2017 ou encore 11 mg/L le 17 

janvier 2018. Les pics les plus importants se produisent en vidange ou immédiatement après, avec 

le lessivage des vases exondées comme le 04 décembre 2012 (25 mg/L) et le 20 novembre 2014 

(26 mg/L). 

 

 

Figure 27 : Evolution de la concentration en nitrites (en mg/L de NO2
-) dôao¾t 2011 ¨ ao¾t 2019 

 
 

 

Figure 28 : Evolution de la concentration en azote Kjeldahl (en mg/L de N) de septembre 2011 à août 2019 
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Figure 29 : Evolution de la concentration en nitrates (en mg/L de NO3
-) dôao¾t 2011 ¨ ao¾t 2019 

 

 

Les valeurs mesurées sont le plus souvent situées dans la gamme de concentrations 

correspondant aux eaux de tr¯s bonne qualit®. A lôexception des pics importants mesurés en fin de 

vidange et immédiatement après qui se trouvent en qualité moyenne, voire médiocre très 

temporairement, le reste des valeurs correspond à la classe de bonne qualité des eaux. 

 

 

Altération « Matières phosphorées » 

 

Cette altération est étudi®e ¨ lôaide des param¯tres orthophosphates (PO4
3-) et phosphore 

total (P2O5). Des fluctuations saisonni¯res nôapparaissent pas nettement pour le paramètre PO4
3- 

(fig. 30), qui est la part organique et soluble du phosphore, dôautant que les concentrations ont été 

très souvent inférieures au seuil de détection de 0,015 mg/L. Les principaux pics ont été mesurés 

en 2013 (0,216 et 0,132 mg/L les 13 et 28 août, 0,237 mg/L le 03 décembre) et 2015 (0,130 et 

0,165 mg/L les 07 et 29 juillet, 0,297 mg/L le 09 septembre). De manière moins marquée, un 

dernier pic a eu lieu le 29 août 2018 (0,114 mg/L). Ces concentrations sont en majorité faibles 

voire très faibles, le plus souvent largement inférieures à 0,05 mg/L et en deça du seuil de 

détection de 0,015 mg/L du LDA23. A lôexception des pics signal®s qui rel¯vent dôune eau de 

bonne qualit® pour ce param¯tre, les autres pr®l¯vements rel¯vent dôune eau de tr¯s bonne 

qualité. Excepté le pic de 0,105 mg/L le 21 novembre 2012 (non représenté sur ce graphique), ces 

teneurs ne semblent pas augmenter de mani¯re significative durant les vidanges de lô®tang et en 

fin de pêche. 

 

Le phosphore total montre quant à lui des fluctuations saisonnières marquées (fig. 31). Les 

valeurs sont globalement faibles de janvier à mai et comprises entre 0,05 et 0,08 mg/L de P. 

Chaque année à partir de juin, ces valeurs augmentent avec des pics relevés pouvant être 

importants, en particulier au mois dôao¾t, atteignant voire d®passant r®guli¯rement les 0,2 mg/L. 

Lors de la mise en place du suivi de la qualité le 23/08/2011, cette concentration atteignait 0,383 

mg/L de P.  
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De telles concentrations nôont plus ®t® atteintes ensuite ¨ lôexception des derniers jours de 

vidange en 2012 (0,546 mg/L le 07 novembre) et en 2014 (0,709 mg/L le 13 novembre), ainsi quô¨ 

lô®t® 2019 alors que lô®tang sôass®chait jours apr¯s jours sous des temp®ratures anormalement 

élevées (4,41 mg/l le 27 ao¾t dans la derni¯re poche dôeau). Globalement dôapr¯s la grille 

dô®valuation du SEQ-Eau, la qualit® de lôeau de lô®tang pour ce paramètre est globalement de 

bonne qualité. Pour autant, son augmentation, même modérée couplée à celle des températures 

constitue une cause probable des efflorescences de cyanobactéries observées chaque année. 

 

Figure 30 : Evolution de la concentration en PO4
3-(en mg/L de N) de septembre 2012 à à août 2019 

 
 

 

Figure 31 : Evolution de la concentration en phosphore total (en mg/L de P) dôao¾t 2011 ¨ ao¾t 2019 
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Altération : « Effet des proliférations végétales » 

 

Cette alt®ration est ®tudi®e ¨ lôaide des param¯tres chlorophylle a/phéopigments et pH. Le 

suivi du paramètre chlorophylle a/phéopigments qui peut traduire le degr® dôeutrophisation de lôeau 

a commencé plus tardivement, en mars 2014 (fig. 32). 

 

Une première dégradation a été observée à partir de juillet 2014 (86,9 µg/L le 25 juillet) et un 

pic atteint le 13 août (147 µg/L), après une baisse temporaire, un nouveau pic a été mesuré à 172 

puis 191,6 µg/L les 10 et 18 septembre. Après une baisse irrégulière, les valeurs étaient plus 

faibles de février à septembre 2015 avec un pic modéré fin septembre/octobre et à nouveau des 

valeurs relativement faibles de novembre 2015 à juillet 2016. Un pic comparable à celui de 

septembre 2015 a été mesuré le 03 août 2018. Un nouveau pic modéré a été relevé le 1er mars 

(70,1), et les concentrations ne sont r®ellement  redevenues faibles quôen d®cembre (16,2 Õg/L le 

06 décembre). Une nouvelle augmentation importante a eu lieu juin 2018 (49,3 µg/L le 27 juin) et 

lôaugmentation a ®t® progressive jusquô¨ 127 Õg/L le 03 octobre et 103 Õg/L le 24 octobre. Le 27 

ao¾t 2019, peu avant lôassec involontaire de lô®tang, une concentration record de 1800 Õg/L a ®t® 

mesurée. En termes de classes de qualité, ce paramètre a été très d®classant lors dôun pic de 

plusieurs semaines durant lô®t®/automne 2014 (qualit® m®diocre) mais la majorit® des mesures se 

situe en classe de bonne qualité avec parfois une très bonne qualité et un passage temporaire en 

qualité moyenne lors des pics. 

 

Hors paramètre suivi dans le cadre de la DCE, le Département suit également les 

concentrations en cyanobactéries, mesurées en nombre de cellules par mL. Sur la figure 33, pour 

plus de lisibilit®, lôaxe des ordonn®es a ®t® tronqu®. Lors de la mise en place de ce suivi, des 

concentrations record atteignaient plus de 4, voire 5 millions de cellules par mL. A la suite de la 

vidange réalisée en 2012, ces concentrations ont largement baissé. Des pics de 100 000 à 

300 000 cellules par mL sont toutefois régulièrement mesurés en août et septembre chaque 

ann®e. Un pic tr¯s important d®passant 3 millions de cellules par mL a pu °tre mesur® en fin dô®t® 

2018 sans quôil puisse °tre expliqu®.  

Enfin, comme pour lôensemble des param¯tres, une forte augmentation des concentrations est 

à signaler en 2019, qui augmentait au fur et ¨ mesure que lô®tang sô®vaporait. 

 

Figure 32 : Evolution de la concentration en chlorophylle a et phéopigments de mars 2014 à août 2019 
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Figure 33 : Evolution de la concentration en cyanobact®ries dôao¾t 2011 ¨ ao¾t 2019 

 
 

 

Les mesures de pH sont quant à elles majoritairement comprises entre 6,5 et 8,5, souvent aux 

environs de 8 (fig. 34). Les pH les plus bas (rarement en dessous de 7) sont mesurés de novembre 

à mars. A partir du mois de juillet, le pH augmente, il peut régulièrement atteindre voire dépasser 9, 

en particulier en juillet/ao¾t lorsque lôactivit® photosynth®tique est soutenue.  

 

 

Figure 34 : Evolution du pH dôao¾t 2011 à août 2019 

 
 

 

Altération : Particules en suspension 

 

M°me si le caract¯re saisonnier appara´t moins nettement que pour dôautres param¯tres, la 

transparence de lôeau suit également un cycle annuel. Globalement, le maximum de transparence 

est observé dôavril ¨ mai ou juillet en fonction des ann®es o½ elle d®passe r®guli¯rement 1,50 m.  
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Les années 2013 et 2015, qui font toutes deux suite à des vidanges ont des transparences 

sup®rieures ¨ 1 m durant la majeure partie de lôann®e. Selon les ann®es, cette transparence va 

diminuer en juin, juillet ou août ou pourra rester basse, jusuquô¨ parfois 20 ¨ 30 cm seulement et 

rester faible jusquôen f®vrier. 

 

Figure 35 : Evolution de la transparence de lôeau (en cm) dôao¾t 2012 ¨ ao¾t 2019 

 

 

 

Eléments de synthèse  

 

Dôapr¯s les r®sultats du suivi mis en place, les paramètres  DCO, transparence et chlorophylle 

a sont aujourdôhui les plus d®classants du point de vue des classes de qualit® d®finis par la DCE. 

Par ailleurs pour la majorité des autres paramètres, des épisodes de dégradations, généralement 

en fin dô®t®, peuvent avoir lieu (classes de qualit® moyenne ¨ m®diocre). 

 

A lôaide dôune repr®sentation graphique par bo´tes ¨ moustaches, des fluctuations mensuelles 

moyennes pour différents paramètres sont proposées (annexe 16) et permettent dôesquisser une 

année type pour la période couverte par les mesures physico-chimiques réalisées. Ammonium, 

nitrates et nitrites nôont pu faire lôobjet de ce traitement graphique, les valeurs de ces param¯tres 

étant très régulièrement inférieurs aux seuils de détection en laboratoire. 

 

Pour tous les param¯tres mesur®s, dôimportantes fluctuations saisonni¯res (qui nôont pas ®t® 

testées statistiquement) apparaissent. Globalement, on constate que la transparence de lôeau est 

maximale de mars à mai, parfois juin, avec des moyennes supérieures à 100 cm. Cette 

transparence va diminuer et °tre basse de juillet ¨ octobre avant de remonter. Côest durant cette 

période estivale que les teneurs en chlorophylle a seront les plus élevées (en moyenne supérieure 

à 50 µg/L) : lôactivit® phytoplanctonique est importante et influe sur la tranparence. Logiquement, le 

pH, influenc® par lôactivit® photosynth®tique, aura ®galement des valeurs hautes pouvant d®passer 

9. DCO et Azote Kjeldahl qui caractérisent la charge en matière organique sont également les plus 

®lev®es dôao¾t ¨ octobre. Le phosphore total, vraisemblablement favorisé par des anoxies à 

lôinterface eau/s®diments en p®riode de forte chaleur, pr®sente lui aussi des concentrations 

beaucoup plus élevées de juillet à octobre, et particulièrement en septembre.  
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Lôaugmentation des concentrations de ce param¯tre est vraisemblablement la cause 

principale du développement important du phytoplancton qui influe lui-même sur de nombreux 

autres paramètres. Cette représentation graphique ¨ lôaide de bo´te ¨ moustaches permet de 

mettre en évidence la très grande variance des données : il sôav¯rera n®cessaire ¨ terme de 

prendre en compte ce paramètre et la variabilité interannuelle des données dans cette analyse. 

Lôune des pistes majeures sera de tester si des diff®rences significatives existent, en particulier 

entre les ann®es cons®cutives ¨ une vidange de lô®tang et les autres. Il sera ®galement int®ressant 

de mettre en évidence si des tendances significatives existent pour ces différents paramètres 

depuis la mise en place de ce suivi. Faute de temps, ce travail nôa pu °tre men® dans le cadre de 

lô®laboration du pr®sent plan de gestion. 

 

Quoiquôil en soit, les valeurs des diff®rents param¯tres mesurés permettent de conclure à un 

®tat eutrophe du plan dôeau dans sa partie la plus profonde qui est ®galement la plus envas®e. En 

effet, lôh®t®rog®n®it® spatiale du site pour ces diff®rents param¯tres nôa pas ®t® ®tudi®e et lôunique 

point de prélèvement actuel ne peut °tre consid®r® comme repr®sentatif de lôensemble de lôétang. 

Enfin, de fortes dégradations avaient été enregistrées en fin dô®t® 2014 et 2018 sans quôil soit 

réellement possible à ce stade de les expliquer. On remarquera malgré tout quôil sôagit dans les 

deux cas de la deuxième année après la réalisation de la précédente vidange et la charge piscicole 

(et en particulier en poissons de fond) pourrait être un élément de réponse. 
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I.3 Le patrimoine naturel 
 

I.3.1 Cadre méthodologique 
 

a) Cartographie des milieux naturels 

 

Dans le cadre de ce plan de gestion, les milieux naturels cartographiés correspondent à un 

ensemble plus ou moins homogène de végétaux (physionomie, structure) occupant un biotope 

donné. Chaque milieu est défini sur la base de la physionomie générale de la végétation et de sa 

composition floristique dans des conditions écologiques précises (caractéristiques pédologiques, 

hydrologiques, trophiques, climatiques, anthropiquesé). Dans le cas particulier des végétations 

aquatiques et amphibies, les associations végétales ont été individualisées mais ces groupements 

nôont pas ®t® cartographi®s en raison de la s®cheresse qui a s®vit en 2019 et de lôassec estival de 

lô®tang. Toutefois, un catalogue des végétations aquatiques et amphibies commandité par le 

Département avait pu être réalisé en 2018 par le Conservatoire Botanique National du Massif 

central (MADY, 2018) après des prospections réalisées en 2017 et 2018. Ainsi, la caractérisation 

des milieux présents a pu être réalisée et seuls les éléments cartograhiques (répartition, surfaces 

courvertes) manquent aujourdôhui. 

 

Sur la base de la bibliographie disponible (MADY, 2019 et 2009 ; CD23, 2014) et ¨ lôaide dôun 

fond de carte obtenu ¨ partir dôune vue a®rienne r®cente du site (BD ORTHO ® © IGN 2017), une 

pré-individualisation des unités de végétation a été réalisée. Plusieurs journées de terrain ont été 

effectuées de juin à septembre (parcours systématique), pour prendre en compte la période de 

développement optimale des différents milieux et recueillir les informations nécessaires à la 

cartographie. Quelques relevés phytosociologiques ont été réalisés selon la méthode sigmatiste 

(BRAUN-BLANQUET, 1932) avec attribution dôun coefficient dôabondance-dominance. 

 

Pour chaque milieu cartographié, le ou les codes EUNIS correspondants (LOUVEL & al., 2013) 

et le ou les codes CORINE biotopes (BISSARDON & GUIBAL, 1997) sont indiqués. Lorsque cela 

était possible, la caractérisation phytosociologique de ces unités a été r®alis®e jusquô¨ lôalliance. 

Pour les groupements aquatiques et amphibies, les éléments disponibles ont permis une 

caract®risation jusquô¨ lôassociation, voire la sous-association (MADY, 2018). Ces éléments ont été 

replacés dans un système qui suit celui de BARDAT et al. (2004) et ses actualisations récentes 

(FELZINES & LAMBERT, 2012 et 2016 ; FELZNINES, 2012 et 2016 ; de FOUCAULT, 2010 et 

2013). Concernant le rendu cartographique et tout comme pour lôensemble des cartes du plan de 

gestion, celle des unités de végétation a été réalisée sur SIG (logiciel Q-GIS 2.4 / ArcGis 9.2, 

projection LAMBERT 93). 

 

 

b) Etat des inventaires des espèces 

 

Les donn®es dôinventaires du plan de gestion 2020-2027 sôappuient sur les listes valid®es du 

précédent plan de gestion 2014-2018, actualisées avec les donn®es de suivis et dô®tudes 

spécifiques menées par le gestionnaire ou mandatées par lui, ainsi que les données ponctuelles 

récoltées par le gestionnaire ou transmises par de nombreux observateurs bénévoles, notamment 

via le site « Faune Limousin ».  
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Après validation par le gestionnaire, ces données sont régulièrement intégrées à la base de 

données SERENA de la réserve, développée par RNF et largement utilisée dans le réseau. Celle-

ci contient aujourdôhui pr¯s de 27 000 données pour lô®tang des Landes. Quelques données 

bibliographiques récentes ont également été intégrées. Le référentiel taxonomique utilisé est 

TAXREF V.12.0 élaboré par le Museum National dôHistoire Naturelle. Les inventaires reprennent la 

liste des espèces contactées depuis le classement en réserve naturelle (2005-2018) ainsi que 

celles non revues r®cemment pour lesquelles, ¨ dire dôexpert, la pression de prospection est jug®e 

insuffisante ou des problèmes de détection importants ne permettent pas de statuer sur une 

disparition du site. La liste des espèces présentes sur la réserve est arrêtée au 31/12/2018. A 

lôinverse, les esp¯ces non revues avant cette période récente malgr® une pression dôobservation 

jugée suffisante sont considérées comme disparues du site et sont listées à part. 

 

Des rencontres et échanges électroniques avec différentes associations naturalistes du 

Limousin (GMHL, LPO, SEL, SLEM, SLO) ont permis de partager avec elles et de valider ces 

différents inventaires. Les inventaires de la réserve, arrêtés au 31 décembre 2018, sont regroupés 

en annexe 17. 

 

 

c) Evaluation patrimoniale 

 

Pour les milieux naturels, lôinscription ¨ lôannexe I de la directive ç Habitats, Faune, Flore est le 

critère utilisé pour mettre en avant les unités de végétation à statut ainsi que le dire dôexpert dans 

une approche plus régionale. 

 

Concernant les espèces, pour chaque groupe taxonomique les espèces à statut (évaluation 

patrimoniale) sont signalées de manière synthétique. Dans ce plan de gestion, les critères suivants 

ont été pris en compte pour la sélection : 

- Endémisme et inscription sur des listes rouges de moins de 15 ans (mondiale, européenne, 

nationale, régionale ï ancienne région Limousin) ;  

- Esp¯ces b®n®ficiant dôune protection r®glementaire (directives ç Habitats, Faune, Flore » et 

« Oiseaux », protection nationale, protection régionale ou départementale) ; 

- Espèces déterminantes ZNIEFF (ancienne région Limousin) et espèces SCAP ; 

- A défaut, dire dôexpert sôappuyant notamment sur une estimation de la raret® des esp¯ces en 

lôabsence de listes de référence pour certains groupes taxonomiques (invert®br®s, fongesé). 

 

 

d) Détermination des enjeux de conservation de la réserve naturelle 

 

Les enjeux de conservation constituent des éléments du patrimoine ou de son fonctionnement 

sur la réserve naturelle et pour lesquelles cette dernière a une responsabilité. Ce sont les éléments 

¨ pr®server et qui justifient lôexistence de la r®serve, qui fondent sa valeur. La m®thodologie 

propos®e sôinspire des ®l®ments m®thodologiques d®velopp®s par lôAFB (2018) qui se base sur 

trois critères : la sensibilité (valeur patrimoniale intrinsèque aux habitats et espèces), la 

représentativité de la réserve et sa fonctionnalité. 

 

Pour les milieux naturels, la détermination des enjeux de conservation a porté sur les habitats 

relevant de la directive « Habitats, Faune, Flore è compl®t®e par une approche ¨ dire dôexpert.  
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Pour la faune et la flore, seules les espèces autochtones inscrites sur une liste rouge ou à 

lôannexe II de la Directive ç Habitats, Faune, Flore » ont été évaluées (hors cas de la Bouvière 

inscrites ¨ lôannexe II de la directive ç Habitats, Faune, Flore » mais non autochtone, PETITJEAN 

& al., 2017), ¨ lôexclusion des espèces occasionnelles tr¯s rares pour lesquelles la r®serve nôa pas 

de rôle fonctionnel (comme précédemment, exemple des oiseaux marins). En effet, la gestion du 

site ne pouvant influer sur lô®tat de leur population, ces espèces ne peuvent constituer des enjeux 

de conservation sur le site. 

 

Selon les outils disponibles (listes rouges) et le niveau de connaissance actuel (effectifs des 

espèces à différentes échelles, fonctionnalité de la réserve), le dire dôexpert a pu être utilisé pour 

un ou plusieurs de ces critères. 

 

 

Critère « Sensibilité » 

 

Ce critère évalue la valeur patrimonial (intrinsèque aux habitats et espèces) en prenant en 

compte leur fragilit®. Il a ®t® consid®r® ici que les habitats et esp¯ces dôint®r°t patrimonial sont 

ceux qui présentent un degré de menace avéré se traduisant par une inscription sur une liste 

rouge. 3 niveaux dôimportance ont été définis pour ce critère : 

- +++ : Habitat dôint®r°t communautaire ou espèce inscrite sur une liste rouge mondiale, 

européenne ou nationale ; 

- ++ : Habitat consid®r® comme particuli¯rement rare et menac® en Limousin (dire dôexpert) ou 

espèce CR (gravement menac®e dôextinction) ou EN (menac®e dôextinction) en Limousin ; 

- + : Habitat rare et peu menac® en Limousin (dire dôexpert) et espèce VU (Vulnérable) en 

Limousin. 

 

Lorsque le critère « Sensibilité è nôa pu °tre ®valu® par lôutilisation de listes rouges, lôutilisation 

du dire dôexpert nôa pu °tre ®vit® et est pr®cis® dans les paragraphes concern®s. 

 

 

Critère « Représentativité » 

 

Ce critère prend en compte la part de la surface dôun habitat ou des effectifs dôune esp¯ce 

présente sur la réserve naturelle (effectifs, surface)  par rapport à des échelles plus larges 

(nationale ou ancienne région Limousin) : 

- +++ : > 1% de la surface ou des effectifs nationaux ; 

- ++ : > 10% de la surface ou des effectifs de lôex-région Limousin ; 

- + : < 10% de la surface ou des effectifs de lôex-région Limousin (part non significative).  

 

En lôabsence dô®l®ments suffisants pour les milieux naturels, le dire dôexpert a du °tre utilis®. 

Par ailleurs, la connaissance de lô®tat des populations dôesp¯ces au niveau national ou de lôex-

r®gion Limousin nô®tant pas toujours disponible, lôapproximation des effectifs des populations par le 

nombre de maille dôatlas (5km*5km) ou le nombre de localit®s connues en France (Ò 100 ou > 100) 

et en Limousin (Ò 10 ou > 10) a été utilisée pour apprécier la représentativité de la réserve.  
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Critère « Fonctionnalité » 

 

Ce crit¯re sôint®resse aux fonctions remplies par les habitats et au caractère déterminant de la 

réserve naturelle pour la réalisation du cycle de vie des espèces : 

- +++ : Habitat fonctionnel ou esp¯ce pouvant r®aliser lôint®gralit® de son cycle de vie ; 

- ++ : Habitat plutôt fonctionnel ou espèce pouvant réaliser une partie déterminante de son 

cycle de vie (reproduction des oiseaux migrateurs, reproduction ou hibernation des chauves-

sourisé) ; 

- + Habitat peu fonctionnel et espèces ne pouvant utiliser que faiblement la réserve naturelle 

(faibles potentialités pour la réalisation du cycle de vie, territoire de chasse, pas de 

reproduction ou dôhivernage). 

 

Aucune méthode standardisée nô®tant disponible pour ®valuer ce crit¯re, le niveau de 

fonctionnalit® est ®valu® ¨ dire dôexpert. 

 

 

Synthèse des critères 

 

Rappelons que si la définition des trois critères précédemment évoqués peut faire consensus, 

il nôexiste pas de m®thode standardisée au niveau national ou régional pour définir des niveaux 

dôenjeu en fonction des diff®rentes combinaisons possibles. La m®thode propos®e ici est propre ¨ 

la r®serve naturelle de lô®tang des Landes et doit °tre examin®e par le CSRPN-NA qui joue le rôle 

de conseil scientifique de la réserve. 

 

Trois niveau dôenjeu, côest-à-dire de responsabilité de la réserve vis-à-vis des milieux et 

espèces évaluées sont proposés ici et leurs conditions dôattribution r®sum®es dans le tableau i : 

- Enjeu majeur (responsabilité nationale) : milieux ou espèces menacés au niveau national ou 

supra (sensibilité +++), dont la réserve abrite au moins 10% de la surface ou des populations 

limousines, ou au moins 1% de la surface ou des populations nationales (représentativité ++ à 

+++) et pour lesquels la réserve est fonctionnelle (fonctionnalité +++) ou déterminante dans 

une étape du cycle de vie (représentativité ++ pour les espèces migratrices ou à large 

territoire) ; espèces endémiques ; 

- Enjeu fort (responsabilité régionale) : milieux ou espèces menacés au niveau du Limousin 

(sensibilité + à ++), dont la réserve abrite au moins 10% de la surface ou des populations 

limousines ou au moins 1% de la surface ou des populations nationales (représentativité ++ à 

+++) et pour lesquels la réserve est fonctionnelle (fonctionnalité +++) ou déterminante dans 

une étape du cycle de vie (représentativité ++ pour les espèces migratrices ou à large 

territoire) ; 

- Responsabilité modérée (responsabilité régionale modérée ou locale) : espèces menacées à 

différentes échelles dont la réserve abrite des populations inférieures à 10% des populations 

limousines (repr®sentativit® +) et/ou pour lesquelles la r®serve nôest pas fonctionnelle 

(fonctionnalité +). 

 

Tableau 10 : Synthèse des conditions dôattribution des niveaux de responsabiilt® de la r®serve pour les 

milieux naturels et espèces à enjeu 

Niveau de responsabilité Sensibilité Représentativité Fonctionnalité 

Majeur +++ +++ / ++ +++ / ++ 

Fort ++ / + +++ / ++ +++ / ++ 

Modéré/local +++ / ++ / + + + 
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Pour lôensemble des esp¯ces concern®es, le d®tail de lô®valuation du niveau dôenjeu pour la 

réserve naturelle figure en annexe 18. 

 

 

e) Evaluation de lô®tat de conservation des habitats et esp¯ces dôint®r°t 

patrimonial 

 

La « Directive Habitats, Faune, Flore è d®finit lô®tat de conservation comme ®tant ç lôeffet de 

lôensemble des influences agissant sur un habitat [é] qui peuvent affecter ¨ long terme sa 

r®partition naturelle, sa structure et ses fonctions [é] è et ç lôeffet de lôensemble des influences, 

qui, agissant sur une esp¯ce, peuvent affecter ¨ long terme la r®partition et lôimportance de ses 

populations [é] è. Cette d®finition est retenue ici en lôadaptant ¨ lô®chelle g®ographique de la 

réserve naturelle. 

Lô®valuation de lô®tat de conservation des enjeux de la réserve doit notamment permettre 

dôorienter les priorit®s dôintervention du plan quinquennal pour la p®riode 2020-2027. Dôune 

mani¯re g®n®rale, un ®tat de conservation favorable est lôobjectif ¨ atteindre pour lôensemble des 

enjeux de conservation de la réserve. 

 

La méthode proposée est adaptée du guide méthodologique utilisé au niveau national pour 

®valuer lô®tat de conservation des habitats et esp¯ces dôint®r°t communautaire (BENSETTITI & al., 

op. cit.). Ainsi, lô®valuation sôappuie sur lôutilisation dôindicateurs ç feux tricolores » qui, par 

convention, se voient attribuer une couleur ¨ chaque classe dô®tat : 

- Etat de conservation « favorable » (indicateur vert) ; 

- Etat de conservation « défavorable inadéquat » (indicateur orange) ; 

- Etat de conservation « défavorable mauvais » (indicateur rouge) ; 

- Etat de conservation « inconnu » (indicateur gris). 

 

Lô®valuation de lô®tat de conservation est men®e pour les unités de végétation et espèces 

relevant des catégories « enjeu majeur » et « enjeu fort » ; les résultats figurent en annexe 18. Les 

paramètres pris en compte pour lô®valuation sont résumés ci-après : 

 

Pour un habitat : 

- La surface recouverte par lôhabitat ; 

- La structure et fonction sp®cifiques de lôhabitat ; 

- Les perspectives futures. 

 

Pour une espèce : 

- La taille de la population et son évolution ; 

- Lô®tat de son habitat (habitat dôesp¯ce) ; 

- Les perspectives futures. 

 

Les règles d'attribution dôun ®tat de conservation sont synthétisées dans le tableau page 

suivante. 
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Tableau 11 : R¯gles dôattribution de lô®tat de conservation des esp¯ces ¨ enjeu majeur et fort de la r®serve 

Paramètres 

d'évaluation 

Etat de conservation 

Favorable (vert) 
Défavorable 

inadéquat (orange) 
Défavorable mauvais (rouge) Inconnu 

Population 

Stable ou augmentation et > / 

= population de référence 

favorable 

Toute autre 

combinaison 

Grand déclin (perte de plus de 1% / 

an sur la période considérée) et < 

population de référence favorable 

Données 

insiffisantes ou 

inexistantes 

OU plus de 25% en dessous de la 

population 

Habitat d'espèce 

Surface d'habitat appropriée 

suffisamment grande (stable 

ou augmentation) et qualité de 

l'habitat appropriée 

Surface pas suffisamment grande  

OU qualité de l'habitat ne permet 

pas la survie à long terme 

Perspectives futures 

L'espèce n'est pas sous 

l'influence significative de 

pressions ou de menaces 

L'espèce est sous l'influence de 

graves pressions ou menaces 

(viabilité à long terme en danger) 

Evaluation globale de 

l'état de conservation 

Tous verts ou deux verts et un 

inconnu 

Un ou plusieurs 

orange mais pas 

de rouge 

Un ou plusieurs rouges 

Deux ou plusieurs 

inconnu combinés 

avec du vert ou tout 

inconnu 

 

 

I.3.2 Les milieux naturels 
 

a) Cartographie des unités de végétation de la réserve 

 

En raison de la sécheresse qui a durement touché le Département de la Creuse et du 

remplissage partiel de lô®tang des Landes apr¯s sa vidange hivernale, la cartographie des 

végétations aquatiques, amphibies et quelques v®g®tations palustres de bord dô®tang nôa pu °tre 

réalisée en 2019. Toutefois, un catalogue de ces végétations commandité par le Département a pu 

être réalisé en 2018 par le Conservatoire Botanique National du Massif central (MADY, 2018) 

après des prospections réalisées en 2017 et 2018. Ainsi, la nature et la caractérisation des milieux 

présents a pu être réalisée. Les paragraphes suivants reprennent de manière synthétique les 

résultats de cette étude. Une cartographie complète devra donc être réalisée en 2020 et conduira, 

le cas échéant, à actualiser lô®valuation patrimoniale. La cartographie provisoire des milieux 

naturels figure page suivante. 
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Figure 36 : Cartographie partielle des milieux naturels de la réserve - 2019 
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Végétations aquatiques 

 

Herbiers aquatiques dominés par des characées Surface 

Code Eunis C1.25 Tapis immerg®s de Charophytes des plans dôeau 

mésotrophes Non 

cartographiés Code CORINE Biotopes 22.441 Tapis de Chara 

Rattachement phytosociologique Nitellion flexilis (Charetum fragiferae) 

 Charion fragilis (Charetum fragilis)  

 

Deux végétations ont été mises en évidence : un herbier aquatique annuel enraciné à Chara 

porte-fraise (Chara fragifera) et un autre à Chara délicate (Chara delicatula). Il sôagit dôherbiers 

aquatiques souvent monispécifiques, submergés et de faible hauteur végétative (généralement 

moins de 25 cm). Ces deux herbiers pionniers sont liés à des eaux oligotrophes à mésotrophes. Le 

premier se développe plutôt dans des eaux faiblement acides à neutres tandis que le second est 

li® aux eaux neutres ¨ basiques. Lôherbier ¨ Chara porte-fraise est nettement atlantique et connu 

en Limousin uniquement ¨ lô®tang des Landes (MADY, op. cit.) où il est apparu suite à des travaux 

de r®ouverture du milieu en queue dô®tang. Lôherbier à Chara délicate est tout aussi original pour le 

Limousin puisquôil est li® ¨ des eaux proches de la neutralit® sur des substrats sableux, conditions 

écologiques rares en Limousin (MADY, op. cit.). 

 

 

Herbiers aquatiques annuels de plantes libres flottantes Surface 

Code Eunis C1. 221 Couvertures de lentilles dôeau 

Non 

cartographiés 

 C1.222 Radeaux flottants dôHydrocharis morsus-ranae 

 C1.224 Colonies flottantes dôUtricularia australis et dôUtricularia 

vulgaris 

Code CORINE Biotopes 22.411 Couverture de Lemnacées 

 22.412 Radeaux dôHydrocharis 

 22.414 Colonies dôUtriculaires 

Rattachement phytosociologique Lemnion minoris (Spirodelo-Lemnetum minoris, Lemno 

trisulcae-Salvinion natantis) 

 Hydrocharition morsus-ranae (Utricularietum australis, Lemno 

minoris-Hydrocharitetum morsus-ranae) 

 

 

Quatre grands types dôherbiers aquatiques annuels flottants ont ®t® mis en ®vidence ¨ lôétang 

des Landes : 

- Voile flottant librement à Spirodèle à plusieurs racines (Spirodela polyrhiza) et Petite lentille 

dôeau (Lemna minor) : caractéristique des eaux neutres à basiques, mésotrophes à 

eutrophes, dans les eaux calmes et abrit®es (bordures de lô®tang). Ce groupement est 

globalement rare et dispersé en Limousin (MADY, op. cit.) et peu ®tendu ¨ lô®tang des 

Landes ; 

- Voile flottant librement à Riccia fluitans : se développe préférentiellement dans les eaux 

acides à sub-basiques, fraîches, oligomésotrophes à faiblement eutrophes. Ce 

groupement est plutôt hémisciaphile contrairement au précédent (voile de pleine lumière). 

Il est caractérisé par la pr®sence de la Petite lentille dôeau en surface et par Riccia fluitans 

sous la surface. Ce groupement est ponctuel ¨ lô®tang des Landes ; 

- Herbier aquatique libre immergé annuel à Utriculaire australe (Utricularia australis) : 

végétation des eaux calmes, peu à moyennement profondes, sur substrat vaseux ou 

paratourbeux, dans des eaux acides à basiques, oligotrophes à méso-eutrophes. Ce 

groupement forme des herbiers plus ou moins denses, flottant sous la surface et dominés 

par lôUtriculaire australe. La pr®sence de lôUtriculaire vulgaire (Utricularia vulgaris) était 

pr®c®demment signal®e ¨ lô®tang des Landes. Toutes ces donn®es seraient ¨ corriger : 

lôesp¯ce serait absente du Limousin (MADY, op. cit.). En revanche la d®couverte ¨ lô®tang 
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des Landes dôune utriculaire non encore d®crite et connue de seulement quelques ®tangs 

du centre de la France est à mettre en avant (MADY, op. cit.). Cet herbier aquatique à 

Utriculaire australe est assez bien repr®sent® sur la moiti® ouest de lô®tang des Landes et 

souvent en mosaïque avec les potamaies à Potamot à feuilles de graminées 

(Potamogeton gramineus) et les touradons de Laïche élevée (Carex elata) ; 

- Herbier annuel flottant librement ¨ Petite Lentille dôeau (Lemna minor) et Hydrocharis 

morsure de grenouilles (Hydrocharis morsus-ranae) : herbier des eaux calmes éclairées à 

semi-ombragées, peu à moyennement profondes, acides à basiques, oligo-mésotrophes à 

eutrophes. Il est dominé par lôHydrocharis morsure de grenouille, espèce protégée dans 

lôancienne région Limousin. Ce groupement est localisé au Bassin de Gouzon, rare dans le 

Massif central et bien pr®sent ¨ lô®tang des Landes dans les bordures calmes (MADY, op. 

cit.). 

 

Herbiers aquatiques enracinés annuels à feuilles submergées Surface 

Code Eunis C1.232 Formations à petits potamots 

Non 

cartographiés 

Code CORINE Biotopes 22.422 Groupements de petits potamots 

Rattachement phytosociologique Potamion pectinati (Najadetum minoris, Potametum 

trichoides, Potametum obtusifolii) 

 

Trois associations phytosociologiques ont pu être caractérisées au sein de ces herbiers 

enracin®s annuels qui se d®veloppent abondemment ¨ lô®tang des Landes, en particulier les 

ann®es cons®cutives ¨ une vidange de lô®tang : 

- Herbier aquatique annuel enraciné à feuilles submergées à Naïade mineure (Najas 

minor) : herbiers héliophiles pionniers des eaux calmes, peu profondes, acides à neutres, 

oligomésotrophes à mésoeutrophes. Il sôagit dôherbiers denses à développement estival 

dominés par la Naïade mineure et la Grande Naïade (Naïas marina subsp. marina). Ces 

espèces sont accompagnées par des petits potamots comme le Potamot pectiné 

(Stuckenia pectinata), le Potamot capillaire (Potamogeton trichoides), le Potamot crépu (P. 

crispus) ou encore le Myriophylle en épi (Myriophyllum spicatum). Les surfaces observés 

ces derni¯res ann®es (plusieurs dizaines dôhectares) sont remarquables ; 

- Herbier aquatique annuel enraciné à feuilles submergées à Potamot capillaire 

(Potmogeton trichoides) : herbier thermophile des eaux stagnantes de profondeur faible à 

moyenne, préférentiellement neutres et méso-eutrophes, sur substrat sableux ou argilo-

vaseux. Le Potamot capillaire forme des peuplements plus ou moins denses, associés à la 

Grande Naïade, au Myriophylle en épi, au Potamot crépu (Potamogeton crispus) ou à la 

Zanichellie des marais (Zanichellia pedunculata), espèce patrimoniale beaucoup plus rare 

dans lô®tang. Cet herbier disparait en juillet lorsque les eaux deviennent chaudes et est 

alors remplacé par les herbiers à Naïade mineure, très dynamique. Cet herbier est très 

bien repr®sent® ¨ lô®tang des Landes et semble relativement rare en France (MADY, op. 

cit.) ; 

- Herbier aquatique annuel enraciné à feuilles submergées à Potamot à feuilles obtuses 

(Potamogeton obtusifolius) : herbier aquatique pionnier de pleine lumière, des eaux 

stagnantes peu profondes, oligo-mésotrophes à mésotrophes, acides à neutres. Il est 

dominé par le Potamot à obtuses, associ® ¨ dôautres petits potamots (P. trichoides, P. 

berchtoldii). Il sôagit dôun groupement rare en France, en Limousin et sur la réserve 

(MADY, op. cit).  
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Herbiers aquatiques enracinés vivaces Surface 

Code Eunis C1.131 Communautés des eaux oligotrophes à potamots 

Non cartographiés 

 C1.24111 Tapis de Nuphar 

 C1.24112 Tapis septentrionaux de Nymphaea 

Code CORINE Biotopes 22.433 Groupements oligotrophes de potamots 

 22.4311 Tapis de Nénuphars 

Rattachement phytosociologique Potamion pectinati (Potametum graminei)  

 Nymphaeion albae (Nupharetum luteae, Nymphaeetum 

albae) 

 

 

Comme les précédents, les herbiers aquatiques vivaces enracinés sont particulièrement bien 

d®velopp®s ¨ lô®tang des Landes et couvrent g®n®ralement plusieurs dizaines dôhectares. Trois 

associations phytosociologiques ont également pu être décrites sur le site : 

- Herbier aquatique vivace enraciné à feuilles flottantes à Potamot à feuilles de graminée 

(Potamogeton gramineus) : herbier de pleine lumière, des eaux stagnantes oligotrophes à 

mésotrophes, plutôt acides. A lô®tang des Landes, il se retrouve dans les eaux claires, 

dans les zones de fort marnage au contact des gazons amphibies par lesquels il peut être 

remplac® en fin dô®t®. Il sôagit dôun groupement plutôt rare en France (MADY, op. cit.) ; 

- Herbier aquatique vivace enraciné à feuilles flottantes à Nénuphar jaune (Nuphar lutea) : 

groupement de pleine lumière, des eaux stagnantes de profondeur moyenne, neutres à 

basiques, mésotrophes à eutrophes. Ce groupement est assez pauvre en espèces et 

dominé par le Nénuphar jaune, fréquemment accompagné par le Potamot nageant 

(Potamogeton natans). Les hydrophytes flottants peuvent se développer dans ce 

groupement (herbiers à utriculaire notamment) et parfois quelques hydrophytes enracinés 

(Potamogeton sp. pl.). Ce groupement, répandu en France, est largement présent au sein 

de la réserve ; 

- Herbier aquatique vivace enraciné à feuilles flottantes à Nénuphar blanc (Nymphea alba) : 

herbier de pleine lumière à demi-ombre des eaux stagnantes peu à moyennement 

profondes, plutôt mésotrophes. Ce groupement largement dominé par le Nymphea blanc, 

fréquemment associé au Potamot nageant et ¨ lôUtriculaire australe. Il peut coexister avec 

des petits potamots (Potamogeton trichoides, P. gramineusé). Sur la réserve, il est très 

peu présent, généralement sur des stations peu profondes pouvant être exondées en fin 

dô®t®. Les principales stations (de lôordre de quelques m2) se trouvent dans des secteurs 

où des travaux lourds de génie écologique dans une cariçaie dense de Laîche élevée 

avaient été menés avec succès pour rouvrir le milieu. Il sôagit donc dôun nouveau 

groupement pour le site. 

 

 

Gazons amphibies 

 

Gazons amphibies annuels eutrophiles Surface 

Code Eunis C3.511 Communautés naines des eaux douces à Eleocharis 

Non 

cartographiés 

Code CORINE Biotopes 22.321 Communautés à Eleocharis 

Rattachement phytosociologique Eleocharition soloniensis (Peplido portulae-Eleocharitetum 

ovatae) 

 

Les groupements annuels eutrophiles ¨ Pourpier dôeau (Lythrum portula) et Scirpe à 

inflorescence ovoïde (Eleocharis ovata) sont des gazons annuels pionniers de bas niveau 

topographique (vases exondées tardivement) à tendance plutôt continentale. Ils sonts au contact 

de gazons vivaces de niveau topographique supérieur.  
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Le groupement est structuré par lôEleocharis ¨ inflorescences ovoµdes. La Lindernie fausse-

gratiole (Lindernia dubia), espèce potentiellement invasive, se développe également dans ce 

groupement, ainsi que diverses espèces plus ou moins rares comme lôElatine ¨ six ®tmaines 

(Elatine hexandra), le Rorripe palustre (Rorripa palustris) ou le Souchet brun (Cyperus fuscus). Ce 

groupement semble assez bien représenté sur la réserve et plutôt localisé aux secteurs plus 

envasés. Il est relativement rare en Limousin (MADY, op. cit.). 

 

 

Gazons amphibies vivaces oligotrophiles à mésotrophiles acidiphiles Surface 

Code Eunis C3.413 Gazons en bordure des étangs acides à eaux peu 

profondes 

Non 

cartographiés 

 C3.4131 Communautés à Eleocharis multicaulis 

 C3.4135 Communautés à Scirpus fluitans 

 C3.4136 Communautés à Apium inundatum 

 C3.4133 Gazons à Pilularia 

Code CORINE Biotopes 22.3111 Gazons de Littorelles 

 22.313 Gazons des bordures dô®tangs acides en eaux peu 

profondes 

Rattachement phytosociologique Elodo palustris ï Sparganion (Eleocharito palustris-Littorelletum 

uniflorae, Eleocharitetum multicaulis, Potamo polygonifolii-

Scirpetum fluitantis, Apio inundati-Littorelletum uniflorae, 

Pilularietum globuliferae) 

 

Avec cinq associations phytosociologiques inventoriées, les gazons amphibies vivaces de la 

réserve naturelle sont très diversifiés : 

- Gazon amphibie vivace à Scirpe des marais (Eleocharis palustris) et Littorelle à une fleur 

(Littorella uniflora) : gazon amphibie vivace des grèves mésotrophes acides à fort 

marnage, à affinités thermo à eu-atlantiques. Sur substrat minéral (sables, graviers ou 

limoneux-sableux). On y rencontre le Jonc bulbeux (Juncus bulbosus), le Scirpe en épingle 

(Eleocharis acicularis) et le Scirpe des marais qui sont bien représentés, ainsi que la 

Littorelle à une fleur plus ponctuellement. Ce groupement est assez peu représenté en 

Limousin et ¨ lô®tang des Landes où il est peu typé et fragmentaire (MADY, op. cit.) ; 

- Gazon amphibie vivace à Scirpe à nombreuses tiges (Eleocharis multicaulis) : il sôagit dôun 

gazon des niveaux bas à moyen, oligotrophe à mésotrophe, acidiphile, sur substrat 

organique. On le retrouve en bord de mares et de lôétang sur les berges très douces qui 

leur permettent de sôexprimer entre des gazons de niveau sup®rieur ¨ Canche s®tac®e 

(Aristavena setacea) et les gazons de niveau inférieur à Potamot à feuilles de renouée 

(Potamogeton polygonifolius) et Scirpe flottant (Isolepis fluitans). Largement dominé par le 

Scirpe à nombreuses tiges, on y retrouve également la Renoncule flammette (Ranunculus 

flammula) et le Jonc bulbeux. DôAffinités thermo à sub-atlantiques, il est assez bien 

représenté sur la réserve mais rare en Limousin (MADY, op. cit.) ; 

- Gazon amphibie vivace à Potamot à feuilles de renouée et Scirpe flottant : ce groupement 

amphibie subaquatique se développe aux niveaux inférieurs des mares, étangs et 

dépressions. Il se présente souvent sous forme de gazon flottant dominé par le Scirpe 

flottant, le Jonc bulbeux et le Potamot à feuilles de Renouée. Cette association est thermo 

à sub-atlantique, très ponctuelle en Limousin et assez peu développé sur la réserve 

(MADY, op. cit)  
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- Gazon amphibie vivace à Ache inondée (Apium inundatum) et Littorelle à une fleur : ce 

gazon se développe sur les grèves et mares sur substrat argileux mésotrophe, en 

conditions subatlantiques ¨ subcontinentales. LôAche inond®e domine la v®g®tation avec le 

Jonc bulbeux, la Renoncule flammette, lôHyrocotyle vulgaire (Hydrocotyle vulgaris) et le 

Scirpe en épingle. Il sôagit de lôunique localité connue pour ce groupement en Limousin et 

de la première observation pour la réserve, sur la rive nord-ouest entre le Grand affût et 

lôAffût des hérons. Côest un groupement à très fort intérêt patrimonial compte tenu de sa 

distribution nationale réduite (MADY, op. cit.) ; 

- Gazon amphibie vivace à Pilulaire à globules (Pilularia globulifera) : ce gazon est pionnier, 

oligotrophile, sur substrat minéral (plutôt sables fins) et aux affinités sub-atlantiques à sub-

continentales. On y retrouve la Pilulaire à globule, le Jonc bulbeux et la Renoncule 

flamette. Il est très localisé sur la réserve et à très haute valeur patrimoniale.  

 

 

Pré paratourbeux pionnier amphibie acidiphile oligotrophile à Canche sétacée Surface 

Code Eunis E3.512 Prairies acidoclines à Molinie bleue 

Non 

cartographié 

Code CORINE Biotopes 37.312 Prairies à Molinie acidophiles 

Rattachement phytosociologique Juncion acutiflori (Deschampsio setaceae ï Agrostietum 

caninae) 

 

Ce pré paratourbeux est un groupement en position charnière avec les gazons amphibies 

vivaces. Il sôagit dôune v®g®tation pionni¯re à Canche sétacée (Aristavena setacea) et Agrostide 

des chiens (Agrotis canina), amphibie, acidphile, oligotrophile et sur substrat organique pouvant 

sôass®cher fortement en ®t®. On le retrouve en position charnière avec des gazons amphibies 

vivaces oligotrophiles. Composé de la Canche s®tac®e, de lôAgrostide des chiens, du Carvi 

verticillé (Trocdaris verticillatum), de lôHydrocotyle vulgaire, du Cirse des anglais (Cirsium 

dissectum) et du Scirpe à nombreuses tiges, il est thermo à eu-atlantique. En grande raréfaction au 

niveau national, il se retrouve ¨ lô®tang des Landes en limite orientale de son aire de répartition : 

exceptionnel pour le Massif central, côest lôunique station connue en Limousin (MADY, op. cit.). Il a 

été repéré sur deux stations dans la réserve (en queue dô®tang et dans le secteur du Genévrier). 

Ce groupement est lôun des plus remarquables de la r®serve. 

 

 

Végétations palustres et hélophytiques 

 

Végétation hélophytique méso-eutrophe à eutrophe à Baldingère et Prêle des bourbiers Surface 

Code Eunis C3.24 X C3.26 Communautés non graminoµdes bordant lôeau X 

Formation à Phalaris arundinacea 

A préciser Code CORINE Biotopes 53.147 X 53.16 Communaut®s de Pr°le dôeau X V®g®tation ¨ 

Phalaris arundinacea 

Rattachement phytosociologique Oenanthion aquaticae 

 

Il sôagit de ceintures de v®g®tation basses ¨ moyennes de bords dô®tang, m®sotrophes ¨ 

eutrophes, soumises ¨ des alternances dôinondation et dôexondation. Une partie seulement de ces 

végétations a pu être cartographiée en 2019 et elles seront plus finement caractérisées 

ultérieurement. Elles sont dominées par la Baldingère (Phalaris arundinacea) qui apprécie le 

caractère minérotrophe du substrat, accompagnée de la Prêle des Bourbiers (Equisetum palustre) 

caract®ristique des zones ¨ inondation temporaire telles que les ceintures dô®tang. 
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Cariçaie mésotrophe à Laîche vésiculeuse Surface 

Code Eunis D5.21 Communautés à grands carex (Magnocariçaies) 

A préciser Code CORINE Biotopes 53.2142 Cariçaies à Carex vesicaria 

Rattachement phytosociologique Magnocaricion elatae 

 

Cette formation est dominée par la Laîche vésiculeuse (Carex vesicaria) et accompagnée 

dôesp¯ces des ceintures stagnustres (Equisetum fluviatile, Iris pseudacorus, Lysimachia vulgaris, 

Juncus sppé). Certains secteurs sont plus dens®ment colonis®s par lôIris faux-acore qui forme 

dôanciens radeaux ®chou®s. Les peuplements les plus importants se trouvent en queue dô®tang 

mais ce groupement se retrouve en de nombreux endroits de la réserve. Ce groupement fera 

lôobjet dôune cartographie plus pr®cise ult®rieurement. 

 

 

Cariçaie méso-eutrophe à Laîche élevée Surface 

Code Eunis D5.21 Communautés à grands carex (Magnocriçaies) 

A préciser Code CORINE Biotopes 53.2151 Cariçaies à Carex elata 

Rattachement phytosociologique Magnocaricion elatae 

 

Ce groupement de bords dô®tang est principalement localis® en queue dô®tang o½ la La´che 

élevée (Carex elata) qui structure et caractérise cette unité est présente sur de vastes surfaces. La 

physionomie du groupement a largement changé depuis le précédent plan de gestion en raison 

dôun programme important de travaux de réouverture mené ces dernières années. La Laîche 

élevée formait alors des peuplements tr¯s denses. Aujourdôhui, cette cari­aie se d®veloppe en 

mosaïque avec des groupements aquatiques et amphibies favoris®s par lôarrachage m®caniques 

de touradons pour rajeunir ce secteur. 

 

 

Roselière méso-eutrophe à Phragmite commun Surface 

Code Eunis C3.21 Phragmitaie à Phragmites australis 

2,62 ha Code CORINE Biotopes 53.11 Phragmitaie 

Rattachement phytosociologique Phragmition australis 

 

Cette formation paucispécifique est structurée et dominée par le Roseau commun 

(Phragmites australis) qui domine la végétation. Pouvant dépasser 3 mètres de hauteur, cette 

espèce peut couvrir totalement le sol, laissant peu de place aux autres espèces (Carex vesicaria, 

C. elata, Juncus effususé). Ces dernières années, le Phragmite commun a progressé vers lô®tang 

ainsi que vers lôext®rieur, dans la zone de cariçaie la bordant. Cette unité de végétation combine 

donc une roseli¯re humide qui sôass¯chera uniquement en fin dô®t® ¨ lôinterface avec lô®tang et, ¨ 

lôoppos®, une partie sur sol engorg®. La progression de la roseli¯re qui totalisait 2,25 ha en 2014 

est liée à la gestion hdyraulique (marnage) mené ces dernières années. 

 

 

Jonchaies, landes et mégaphorbiaies 

 

Jonchaies oligo-mésotrophes à Jonc à fleurs aigues et Molinie bleue, et communautés 

apparentées 

Surface 

Code Eunis E3.51 Prariries à Molinia caerulea et communautés 

apparentés 
5,58 ha 

Code CORINE Biotopes 37.31 Prairies à Molinie et commuanutés associées 

Rattachement phytosociologique Juncion acutiflori 

 

 



 

R®serve naturelle nationale de lô®tang des Landes 

Plan de gestion 2020-2027 / 70 

Ces prairies humides, acides, atlantiques sont dominées par les poacées, juncacées et 

cypéracées à caractère oligo-mésotrophe. Les sols peuvent être légèrement inondés en hiver et 

restent très frais en été en raison de la proximité du substrat argileux. Les espèces caractéristiques 

sont la Molinie bleue (Molinia caerulea), le Jonc à fleurs aigues (Juncus acutiflorus) et le Carvi 

verticillé (Trocdaris verticillata). Elles prennent place au contact des landes humides dans le 

secteur de lôErmite, de la Grande Chaume et du Gen®vrier. Le substrat est bien hydromorphe et 

les zones bordant lô®tang sont r®guli¯rement inond®es. Ces formations ont aussi pris place sur les 

secteurs restaurés de la Grande Chaume, en mosaïque avec les formations de lande humide. 

 

 

Landes humides à Callune commune, Ajonc nain et Bruyère à quatre angles Surface 

Code Eunis F4.1 Landes humides 

7 ha 38 Code CORINE Biotopes 31.1 Landes humides 

Rattachement phytosociologique Ulicion minoris 

 

Côest la pr®sence de cham®phytes ligneux qui caract®rise cette formation où les espèces des 

prairies humides (unités précédentes) sont également bien présentes. Issues pour beaucoup de 

travaux lourds de restauration encore récents, ces landes se structurent progressivement. 

Toutefois, en raison de pressions de p©turage encore faibles, dôimportantes surfaces dans le 

secteur de la Grande-Chaume sont aujourdôhui envahies par lôAjonc nain (Ulex minor) qui étouffe la 

végétation et forment des groupements paucispécifiques. 

 

 

Mégaphorbiaie mésotrophe à Jonc à fleurs aigues et Reine des prés Surface 

Code Eunis E3.4 Prairies eutrophes et mésotrophes humides ou 

mouilleuses 

2 ha 21 Code CORINE Biotopes 37.1 Communautés à Reine des prés et communautés 

associées 

Rattachement phytosociologique Thalictro-Filipendulion 

 

Ces mégaphorbaies sont caractérisées par une végétation diversifiée et par la présence 

dôesp¯ces telles que la Reine des prés (Filipendula ulmaria) et lôAng®lique des bois (Angelica 

sylvestris) ainsi que les espèces des prairies humides telles que le Jonc à fleurs aigues. Elles sont 

peu représentées sur la réserve et on les rencontre en rive gauche du ruisseau de lôErmite ainsi 

quôen bordure de la roseli¯re. 

 

 

Mégaphorbiaies eutrophes dominées par la Baldingère Surface 

Code Eunis E5.411 Voile des cours dôeau (autres que Filipendula) 

5 ha 08 Code CORINE Biotopes 37.71 Ourlets des cours dôeau 

Rattachement phytosociologique Convolvulion sepium 

 

Ce sont des mégaphorbiaies eutrophes largement dominées par la Baldingère (Phalaris 

arundinacea) que lôon rencontre principalement dans la queue de lô®tang, au niveau de la zone 

dôexpension du ruisseau de lôErmite. Elles sont caractérisées par la dominance de cette Poacée 

ainsi que des espèces des sols riches telles lôOrtie dioµque (Urtica dioica) et le Liseron des haies 

(Convolvulus sepium). Elle prend place dans la queue dô®tang dans le lit majeur du ruisseau de 

lôErmite. Fauch®e chaque ann®e, lôabondance de la Balding¯re tend ¨ diminuer mais lô®volution de 

la végétation est lente. 
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Prairies mésophiles à méso-hygrophiles, mésotrophes Surface 

Code Eunis E2.1 Pâturages permanents mésotrophes et prairies post-

pâturage 
18 ha 58 

Code CORINE Biotopes 38.1 Pâtures mésophiles 

Rattachement phytosociologique Cynosurion cristati 

 

Ces prairies mésophiles à mésohygrophiles sont fauchées ou pâturées et parfois les deux. Ce 

sont des formations prairiales se développant sur des sols hydromorphes, plutôt mésotrophes, 

dominés par les poacées. La strate haute est composée de graminées telles que Houlque laineuse 

(Holcus lanatus), Fétuque rouge (Festuca rubra), Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum) et 

Crételle (Cynosurus cristatus) ainsi que dôautres esp¯ces telles que la Grande oseille (Rumex 

acetosa), Grande Marguerite (Leucanthemum vulgare) et Trèfle des prés (Trifolium pratense). Sur 

certains secteurs, le r®gime de fauche et lôabsence dôamendements permettent ¨ une strate 

inférieure de se développer avec des poales telles que la Luzule des champs (Luzula campestris) 

et lôAgrostic capillaire (Agrostis capillaris), des astéracées comme la Porcelle enracinée 

(Hypochaeris radicata) et des piloselles (Hieracium lactucella, Pilosella officinarum) ou encore 

lôAchill®e millefeuille (Achillea millefolium). De nombreuses fleurs peuvent aussi se développer : 

Trèfle blanc (Trifolium repens), Tormentille (Potentilla erecta), Violette des chiens (Viola canina), 

Lotier corniculé (Lotus corniculatus), Polygale vulgaire (Polygala vulgaris). 

 

Dôautres secteurs ¨ hygrom®trie plus élevée voient se développer les juncacées (Juncus 

acutiflorus, J. effusus, J. conglomeratus) et des espèces telles que la Laîche des lièvres (Carex 

leporina), le Cirse palustre (Cirsium palustre) et la Renoncule rampante (Ranunculus repens). Ces 

formations se rapprochent des prairies humides du Juncion acutiflori mais nôont pas ®t® 

distinguées dans la cartographie car bien imbriquées. Par ailleurs, un secteur cartographié dans le 

pr®c®dent plan de gestion a aussi ®t® englob® dans lôunit® E2.1, ¨ savoir les zones de pelouses 

sableuses à annuelles. Elles prennent place sur peu de surface sur la parcelle G150, à proximité 

de lô®tang. Ce sont des v®g®tations ®parses x®rophiles se d®veloppant sur des sables avec des 

espèces telles que les canches (Aira multiculmis, A. caryophyllea, A. praecox) et le Vulpin faux-

Brome (Vulpia bromoides), le Pied dôoiseau d®licat (Ornithopus perpusillus) ou encore la Luzule 

champêtre (Luzula campestris). On notera enfin la présence très ponctuelle sur la parcelle H3, 

dôune v®g®tation prairiale caractérisée par le Fromental (Arrhenatherum elatius) qui domine ici et 

se rapproche dôune prairie de fauche. Les surfaces sont cependant encore très réduites mais ce 

groupement pourrait se d®velopper ¨ lôavenir. 

 

 

Saussaies marécageuses à saules roux et cendré Surface 

Code Eunis F9.2 Saussaies marécageuses et fourrés des bas-marais à 

Salix 
3 ha 35 

Code CORINE Biotopes 44.92 Saussaies marécageuses 

Rattachement phytosociologique Salicion cinereae 

 

Ce sont les taillis de saules plus ou moins hygrophiles se développant par tâches sur le site : 

soit en bord dô®tang, soit au sein de formations ouvertes. A noter que certains bouquets 

correspondent à des secteurs où ils ont été conservés pendant les travaux dôessouchage. Côest 

souvent le Saule roux (Salix atrocinerea) qui domine ces formations, accompagné du Saule cendré 

(Salix cinerea) et du Saule marsault (Salix caprea). Plus ponctuellement se développent le Saule 

blanc et le Saule pourpre (Salix alba, S. purpurea). La surface de ces végétations a nettement 

diminué depuis le classement en réserve et les campagnes de travaux de restauration de milieux. 
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Saussaies marécageuses à saules roux et fougère des marais Surface 

Code Eunis G1.41 A rapprocher des aulanies marécageuses ne se trouvant 

pas sur tourbe acide 
1 ha 75 

Code CORINE Biotopes 44.91 A rapprocher des bois mar®cageux dôaulnes 

Rattachement phytosociologique A rapprocher de lôAnion glutinosae 

 

Elles correspondent aux saulaies particuli¯rement inond®es du site que lôon rencontre vers le 

domaine de Landes ainsi quôau niveau de lôancienne chauss®e o½ se trouve lôactuelle h®ronni¯re. 

Cette formation est dominée par les saules (Salix atrocinerea, S. cinerea) avec à leurs pieds de 

nombreuses frondes de Fougère des marais (Thelypteris palustris) mais lôAulne glutineux est 

absent (Alnus glutinosa). Côest la pr®sence de cette derni¯re qui avait poussé le CBNMC à la 

classer dans cet habitat en 2000, la considérant comme un stade appauvri. On recontre aussi de 

nombreux Iris des marais (Iris pseudacorus) et laîches (Carex elata, elongata, pseudocyperus, 

vesicaria) qui structurent une sorte de radeau au pied des saules. 

 

 

Landes à Genêt à balai Surface 

Code Eunis F3.141 

0 ha 11 Code CORINE Biotopes 31.841 

Rattachement phytosociologique Sarothamnion scopariae 

 

Ce sont des tâches dominées par le Genêt à balai (Cytisus scoparius), présentes dans le 

secteur des landes de la Grande Chaume. Elles sont apparues à la suite des travaux de 

restauration effectués sur ce secteur en 2012.  

 

 

Fourrés et manteaux préforestiers mésophiles à mésohygrophiles, mésotrophes Surface 

Code Eunis F3.11 Fourrés médio-européens sur sols riches 

0 ha36 Code CORINE Biotopes 31.81Fourrés médio-européens sur sols fertiles 

Rattachement phytosociologique Pruno-Rubion 

 

Ce sont les jeunes fourrés et manteaux préforestiers prenant place sur des zones sans 

gestion sur de petites surfaces, dans les milieux ouverts de la réserve. Ils sont caractérisés par le 

Prunellier (Prunus spinosa), la Bourdaine (Frangula alnus), le Saule roux (Salix atrocinerea), le 

Peuplier tremble (Populus tremula) et le Chêne (Quercus robur)é 

 

 

Chênaies acidiphiles Surface 

Code Eunis G1.8 Boisements acidophiles dominés par Quercus 

9 ha 26 Code CORINE Biotopes 41.5 Chênaies acidiphiles 

Rattachement phytosociologique Quercions roboris 

 

Ce sont les boisements du site, souvent dominés par le Chêne pédonculé (Quercus robur) 

avec quelques secteurs plus jeunes o½ lôon peut trouver le Peuplier tremble (Populus tremula) et le 

Bouleau verruqueux (Betula pendula). Ils prennent place sur des sols à hydromorphie marquée : 

présence par endroits de la Valériane officinale (Valeriana officinalis subsp. sambucifolia), de 

quelques laîches (Carex elongata notamment) et de touffes de Molinie (Molinia caerulea). La 

variante ¨ Molinie du pr®c®dent plan de gestion nôa pas ®t® d®taill®e.  
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La strate arbustive peut être dense avec de nombreux prunelliers (Prunus spinosa) et 

groseilliers des Alpes (Ribes alpinum), et lôon rencontre ponctuellement Gen®vrier (Juniperus 

communis), Pommier (Malus sylvestris) et Poirier (Pyrus communis subsp. pyraster) 

 

 

Haies Surface 

Code Eunis FA Haies 

9 ha 30 Code CORINE Biotopes 84.1 X 84.2 Alignements dôarbres X Bordures de haies 

Rattachement phytosociologique Quercions roboris 

 

Cette formation regroupe les boisements linéaires présents sur le site (hors saulaies). Ce sont 

souvent les chênes (Quercus robur) qui dominent une strate inférieure diversifiée. Parmi les 

esp¯ces caract®ristiques lôAub®pine monogyne (Crataegus monogyna), le Prunellier (Prunus 

spinosa) et lôEglantier (Rosa canina) sont réguliers avec le Troène commun (Ligustrum vulgare) et 

le Groseillier des Alpes (Ribes alpinum). La r®serve dispose dôun r®seau de haies important et 

r®guli¯rement entretenu par plessage. Ce nôest malheureusement pas le cas aux alentours du site, 

notamment sur le bassin versant de lô®tang o½ le lin®aire a fortement diminu® depuis 1950. En effet 

160 kilomètres de linéaire de haies ont diparu entre 1948 et 2010 sur les 24 km² du bassin versant. 

 

 

Mares Surface 

Code Eunis C1.62 Eaux temporaires mésotrophes 
0 ha 17 

Code CORINE Biotopes 22.5 Masses dôeau temporaires 

 

Ce sont les mares, cr®®es de 2006 ¨ 2012, qui constituent une vingtaine de points dôeau. 

Depuis leur création, la végétation les a envahies et a nécessité pour certaines de réaliser des 

opérations de curage pour leur entretien. En effet, quelques unes voient la massette (Typha 

latifolia) se développer rapidement. Sur certaines, ce sont plut¹t les plantains dôeau (Alisma 

plantago-aquatica, A. lanceolatum) et scirpes (Eleocharis palustris, E. multicaulis) qui colonisent 

les bords. Souvent dans lôeau libre se d®veloppent lôUtriculaire citrine (Utricularia australis) et par 

endroits des nénuphars (Nuphar lutea, Nymphea alba). Lorsque le niveau baisse en été, les zones 

exond®es voient lôapparition des cicendies naine et filiforme (Exaculum pusillum, Cicendia 

filiformis). La Canche sétacée (Aristavena setacea) a aussi colonisé certaines mares des landes de 

la Grande Chaume et de lôErmite 

 

 

Fonctionnalité et dynamique des végétations 

 

La diversité des groupements végétaux et amphibies recensés sur la réserve naturelle traduit 

la maturit® de lô®cosyst¯me aquatique (MADY,op. cit.). Les groupements aquatiques se 

r®partissent dans lô®tang selon un gradient de profondeur et les vidanges régulières, qui 

rajeunissent p®riodiquement lô®cosyst¯me, expliquent vraisemblablement le d®veloppement 

important des végétations annuelles et la faible représentativité des végétations aquatiques 

vivaces. Ces groupements aquatiques évoluent progressivement vers des gazons amphibies et 

des préparatourbeux, favorisé par la grande douceur des pentes associée au marnage naturel ou 

dirig® du plan dôeau. Ces fluctuations sont indispensables au bon fonctionnement de ces 

végétations et plus largement ¨ celui de lôensemble des v®g®tations palustres du site. En 

conditions plus m®sotrophes ¨ eutrophes, ce sont les ceintures dôh®lophytes qui bordent lô®tang, 

associées en conditions moins inondées, à de vastes cariçaies et jonchaies. En périphérie de la 

réserve, les groupements sont plus mésohygrophiles. 
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Ainsi, la r®partition et lôimbrication de lôensemble des groupements v®g®taux de la r®serve 

sont li®es aux conditions dôhygrom®trie, de lôeau libre aux zones p®riph®riques de la r®serve, 

conditions qui vont varier annuellement en fonction des saisons. Le niveau trophique du substrat, 

sableux ou vaseux en fonction des zones dôaccumulation li®es au courant dans le plan dóeau et 

aux vents (zone dô®rosion et de d®p¹t) ainsi quôaux durées dô®mersion, constituent un second 

facteur explicatif. Enfin, la plupart des groupements présents sont pionniers ou ouverts et 

maintenues par une gestion piscicole active dôune part (vidanges et p°ches r®guli¯res) et par le 

maintien dôactivit®s agricoles extensives dôautre part (fauche exportatrice et pâturage ovin). On 

remarquera que les processus naturels de rajeunissement et de maintien de milieux ouverts et 

pionniers semblent peu actifs. La dynamique érosive du ruisseau de lôErmite semble faible, son lit 

mineur stabilisé et les périodes de débordement rares. Par ailleurs le gel de lô®tang suceptible de 

rajeunir les berges les plus douces, comme cela a pu être observé en 2009 (érosion), est rare et 

seul le marnage semble être réellement un facteur naturel de maintien des milieux. Pour autant, 

lorsque le niveau trophique est important, les végétations de grands hélophytes, plus matures et 

moins exigeantes que les gazons amphibies sôinstallent. Le maintien dôilots de vieillissement 

permet encore de diversifier les groupements végétaux présents. 

 

 

Evaluation patrimoniale et enjeux de conservation 

 

A ce jour, la r®serve naturelle compte 7 habitats dôint®r°t communautaire et 12 habitats 

®l®mentaires (tableau suivant). Deux nouveaux habitats ®l®mentaires sont recens®s ¨ lô®tang des 

Landes : les communautés à characées des eaux oligo-mésotrophes basiques (3140-2) et les prés 

humides acidiphiles atlantiques amphibies (6410-8). Les mégaphorbiaies du site (6430) sont en 

revanche toujours peu typiques et caratéristiques. 

 

 

Tableau 12 : Synth¯se des habitats dôint®r°t communautaire recens®s sur la r®serve naturelle. 

Habitat Natura 2000 Habitat élémentaire Rattachement 

phytosociologique 

Surface 

3110 Eaux oligotrophes très peu 

minéralisées des plaines sablonneuses 

(Littorelletalia uniflorae) 

3110-1 Eaux stagnantes à végétation 

vivace oligotrophique planitiaire à 

collinéenne des régions atlantiques, des 

Littorelletea uniflorae 

Elodo palustris ï 

Sparganion Braun-

Blanquet & Tüxen ex. 

Oberd. 1957 

Non cartographié 

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à 

mésotrophes avec végétation des 

Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-

Nanojuncetea 

3130-3 Communautés annuelles 

mésotrophiques à eutrophiques de bas-

niveau topographique, planitiaires 

dôaffinit®s continentales, des Isoeto-

Juncetea 

Eleocharition soloniensis 

G. Phil. 1968 

Non cartographié 

3140 Eaux oligo-mésotrophes calcaire 

avec végétation benthique à Chara 

spp. 

3140-1 Communautés à characées des 

eaux oligo-mésotrophes basiques 

Charion fragilis F. Sauer 

ex Dambska 1961 

Non cartographié 

3140-2 Communautés à characée des 

eaux oligo-mésotrophes faiblement 

acides à faiblement alcalines 

Nitellion flexilis W. Krause 

1969 

Non cartographié 

3150 Lacs eutrophes naturels avec 

végétation du Magnopotamion ou de 

lôHydrocharition 

 

3150-1 Plans dôeau eutrophes avec 

végétation enracinée avec ou sans 

feuilles flottantes 

Potamion pectinati (W. 

Koch 1926) Libbert 1931 

Non cartographié 

3150-2 Plans dôeau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres 

submergés 

Lemno trisulcae - 

Salvinion natantis Slavniĺ 

1956 ; Hydrocharition 

morsus-ranae Rübel ex 

Klika in Klika & Hadaļ 

1944 

Non cartographié 

3150-3 Plans dôeau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres flottant 

¨ la surface de lôeau 

Lemnion minoris Tüxen 

ex O. Bolòs & Masclans 

1955 

Non cartographié 

4010 Landes humides atlantiques 

septentrionales à Erica tetralix 

4010.1 Landes humides atlantiques 

septentrionales à Bruyère à quatre angles 

Ulicion minoris Malcuit 

1929 

7,38 ha 
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Habitat Natura 2000 Habitat élémentaire Rattachement 

phytosociologique 

Surface 

6410 Prairies à Molinia sur sols 

calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 

(Molinion caeruleae) 

6410-6 Prés humides et bas-marais 

acidiphiles atlantiques 

Juncion acutiflori Braun-

Blanq. in Braun-Blanq. & 

Tüxen 1952 

5,58 ha 

6410-8 Prés humides acidiphiles 

atlantiques amphibies  

Juncion acutiflori Braun-

Blanq. in Braun-Blanq. & 

Tüxen 1952 

Non cartographié 

6430 Mégaphorbiaies hydrophiles des 

ourlets planitaires et des étages 

montagnard à alpin 

6430.1 p.p. Mégaphorbiaies mésotrophes 

colinéennes 

Thalictro-Filipendulion de 

Foucault 1984 nom. ined. 

2,21 ha 

6430.4 p.p. Mégaphorbiaies eutrophes 

des eaux douces 

Convolvulion sepium 

Tüxen in Oberdorfer 1957 

5,08 ha 

 

 

Cette liste dôhabitats sert de base ¨ lô®valuation des enjeux sur la r®serve (tableau suivant). 

Du fait de leur rareté en Limousin, la roselière à Phragmite commun et la cariçaie à Laîche élevée 

y ont été ajoutées. 

 

Tableau 13 : 

Niveau dôint®r°t et 

état de 

conservation des 

milieux naturels à 

enjeu 

 

 

 

 

 

 

 

Lôensemble des herbiers aquatiques et groupements amphibies de la réserve constituent des 

enjeux de conservation majeurs ¨ lô®tang des Landes. La diversit® des milieux pr®sents et 

lôextr°me raret® de certains comme les prés paratourbeux à Canche sétacée font de la réserve un 

site singulier pour lôancienne r®gion Limousin. La roseli¯re ¨ Phragmite commun compte par 

ailleurs parmi les plus importantes du Limousin. 

 

Unité de végétation Responsabilité de 

la RN 

Etat de conservation 

Herbiers aquatiques à characées Majeure Favorable 

Herbiers aquatiques annuels flottants Modérée/locale Non évalué 

Herbiers aquatiques enracinés (Potamion 

pectinati) 

Majeure Favorable 

Gazons amphibies Majeure Défavorable indadéquat 

Pré paratourbeux à Canche sétacée Majeure Défavorable indéquat 

Cariçaie à Laîche élevée Forte Favorable 

Roselière à Phragmite commun Forte Défavorable inadéquat 

Jonchaies et prairies à Molinie Modérée/locale Non évalué 

Landes humides Modérée/locale Non évalué 

Mégaphorbiaies mésotrophes Modérée/locale Non évalué 
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A.3.3 Généralités concernant les espèces 
 

a) Etat des connaissances 

 

Les premières listes dôesp¯ces ont émergé progressivement dans les années 1970/80, dans 

la perspective notamment dôun projet de classement en r®serve naturelle nationale du site. Par la 

suite, les inventaires se sont sérieusement étoffés dans les années 1990 et au début des années 

2000 pour constituer le dossier de classement final. Après ce dernier, avec la mise en place dôun 

monitoring r®gulier (agents de la r®serve et naturalistes qui fr®quentent le site) et dô®tudes 

spécifiques réalisées ou commanditées par le gestionnaire, la connaissance a progressé de plus 

en plus vite, et de nombreuses listes dôespèces ont été actualisées ¨ lôoccasion de lô®laboration 

des plans de gestion successifs (CREN Limousin, 2009 ; CD23, 2014). Pour autant, certains 

groupes taxonomiques pointus ne peuvent faire lôobjet de ces actualisations régulières (fonges, 

col®opt¯res, h®t®roc¯resé) par manque de temps ou de compétences spécifiques au sein de 

lô®quipe gestionnaire. Ainsi, m°me si le champ des investigations sôest consid®rablement ®largi, 

gr©ce ¨ lôappui des associations naturalistes r®gionales en particulier, le niveau de connaissance 

(diversit®, ®tat des populations) reste h®t®rog¯ne et les vert®br®s sont, dôune mani¯re g®n®rale, 

mieux connus sur le site que les invertébrés. 

 

Au 31 décembre 2018, le nombre dôesp¯ces inventori®es ¨ lô®tang des Landes sô®levait ¨ 

2174 auxquels sôajoutaient 120 taxons (principalement des genres indéterminés, en particulier des 

algues). Par rapport au précédent plan de gestion, 579 nouvelles espèces sont à signaler 

(compl®ments dôinventaires et int®gration de donn®es bibliographiques récentes), et six espèces 

supplémentaires ont été redécouvertes (trois végétaux, un amphibien, un odonate et un 

rhopalocère). A lôinverse, vingt-cinq espèces, non revues sur une période récente (une vingtaine 

dôann®es), malgré une pression de prospection jugée suffisante, sont considérées comme 

disparues où dont la présence est à confirmer (annexe 19).  

 

Le tableau suivant pr®cise le nombre dôesp¯ces inventori®es par groupe taxonomique. Le 

nombre dôesp¯ces et de taxons, nouveaux ou disparus est ®tabli au 31 d®cembre 2018 en 

référence au précédent plan de gestion de la réserve (les ®l®ments disparus sôajoutent donc ¨ 

ceux non retrouvés signalés dans les précédents plans). La liste des espèces et taxons nouveaux 

pour la réserve et de ceux considérés comme disparus depuis le précédent plan de gestion est 

reprise en annexe 19. 

 

Tableau 14 : Etat des inventaires de la r®serve naturelle nationale de lô®tang des Landes par groupes 

taxonomiques au 31/12/2018 

Groupe taxonomique  

 

Niveau de 

connaissance 

Nbre dôesp¯ces Nbre de nouvelles 

espèces 

Nbre dôesp¯ces 

disparues 

Flore vasculaire Bon 517 42 13 

Bryophytes Partiel 

(ancien) 

31 0 Indét. 

Algues Faible 165 148 0 

Fonges (hors lichens) Partiel 174 29 0 

Mammifères Bon 45 4 1 

Oiseaux Bon 253 9 2 

Reptiles Bon 8 3 0 

Amphibiens Bon 12 1 0 

Poissons Bon 16 3 3 

Insectes : odonates Bon 47 4 1 

Insectes : rhopalocères Bon 59 5 5 
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Groupe taxonomique  

 

Niveau de 

connaissance 

Nbre dôesp¯ces Nbre de nouvelles 

espèces 

Nbre dôesp¯ces 

disparues 

Insectes : hétérocères Faible 80 7 0 

Insectes : orthoptères Bon 31 12 0 

Insectes : coléoptères Partiel 298 11 0 

Insectes : diptères (syrphes) Partiel 41 41 0 

Mollusques Partiel 58 35 0 

Arachnides : araignées Bon 260 148 0 

Arachnides : opilions Faible 5 5  0 

Autres invertébrés Faible 42 40 0 

TOTAL ESPECES 2174 579 25 

 

 

La flore vasculaire, les coléoptères, les arachnides et les oiseaux sont les groupes 

taxonomiques les mieux représentés et totalisent respectivement 23,8%, 13,7%, 12,2% et 11,7% 

des espèces recensées sur le site soit 61,4% du nombre total (fig. 37). 

 

Figure 37 : Part relative des 

principaux groupes 

taxonomiques en 

pourcentage du nombre total 

dôesp¯ces recens®es 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A lô®chelle du Limousin, cette diversit® sp®cifique semble remarquable et li® à la diversité et 

lôoriginalit® des milieux naturels pr®sents dôune part, et dôautre part ¨ la pression dôobservation tr¯s 

élevée ces dernières années. 

 

En passant de 1614 à 2174 espèces recensées (+34,7%), la période 2014-2018 sôest 

caractérisée par une augmentation significative du nombre dôesp¯ces inventori®es ¨ lô®tang des 

Landes. Les efforts de prospections ont porté en particulier sur les algues, les arachnides, les 

orthopères, les syrphes ou encore les molluques. La progression nette est de 560 espèces sur la 

période considérée et de plus de 1000 espèces depuis le premier plan de gestion 2009-2013 

(tableau 15). Toutefois, ces chiffres doivent être pris comme des indications : avec les 

changements de référentiels taxonomiques par exemple, certaines sous-espèces ont pu devenir 

des espèces et inversement. Cette forte progression des connaissances a été permise par des 

prospections courantes et des ®tudes sp®cifiques, r®alis®es par lô®quipe gestionnaire, des 

structures spécialisées ou encore des naturalistes bénévoles (tableau 16). Lôappui dôexperts 

r®gionaux ou nationaux a r®guli¯rement ®t® sollicit® pour certains groupes dôesp¯ces complexes 

ou mal connus (ronces, syrphes, bourdons, mollusques, champignonsé). 
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Tableau 15 : Evolution du nombre dôesp¯ces 

rencensées par groupe taxonomique par les 

plans de gestion successifs de la réserve 

naturelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 16 : Principales sources dôacquisition des connaissances pour le plan de gestion 2020-2027 

Groupe taxonomique Principales sources dôacquisition des connaissances pour le plan 2020-2027 

Flore vasculaire Suivi courants RNN (CEN Limousin/CD 23) 

Catalogue des végétations aquatiques et amphibies (CBNMC, 2017/2018) 

Données bibliographiques (ALBL, 2011) 

Prospections spécifiques ronces (Mercier, 2012) 

Lichens Prospections spécifiques (LENCROZ, 2014) 

Algues Suivi courant de la qualit® de lôeau (LDA23) 

Inventaire spécifiques des diatomées (DREAL, 2017) 

Fonges Données opportunistes (SML, P. DUBOC) 

Mammifères Données opportunistes RNN (CEN Limousin/CD 23) 

Inventaire ponctuel (bénévoles, 2015) 

Oiseaux Suivis courants RNN (CEN Limousin) 

Observations de naturalistes bénévoles (Faune Limousin) 

Reptiles Suivis courants RNN (CEN Limousin) 

Amphibiens Suivis courants RNN (CEN Limousin/CD 23) 

Etude spécifique RNN Triton crêté (CD 23/CEN Limousin, GMHL, 2014, 2018) 

Poissons Inventaires RNN lors des vidanges (CEN Limousin/CD 23) 

Odonates Suivis courants RNN (CEN Limousin) 

Lépidoptères Données opportunistes RNN (CEN Limousin/CD 23) 

Etude spécifique RNN (CD 23/CEN Limousin, 2017) 

Hétérocères Données de naturalistes bénévoles (SEL/OPIE, 2012) 

Orthoptères Etude spécifique RNN (CD 23, 2016 ; validation J. BARATAUD) 

Coléoptères Données bibliographiques (SEL, 2010) 

Etude spécifique RNN macro-invertébrés (CD 23, 2017) 

Diptères Etude spécifique RNN (CD 23, 2018 ; validation P. DUREPAIRE RNN Tourbière des Dauges) 

Mollusques Prospections SLEM (2016-2018) 

Arachnides Etude spécifique RNN (CEN Limousin, 2016 ï 2018) 

Autres groupes 

faunistiques 

Etude spécifique RNN macro-invertébrés (CD 23, 2017) 

Données opportunistes RNN (CEN Limousin/CD 23) 

Etude spécifique RNN hyménoptères (CD 23, 2015 ; en cours de validation) 

 

 

Groupe 

taxonomique 

Nombre 

dôespèces 

2020-2027 

Nombre 

dôespèces 

2014-2018 

Nombre 

dôespèces 

2009-2013 

Flore vasculaire 517 485 399 

Bryophytes 31 31 31 

Lichens 32 0 0 

Algues 165 17 0 

Fonges 174 145 0 

Mammifères 45 42 29 

Oiseaux 253 246 231 

Reptiles 8 5 7 

Amphibiens 12 10 9 

Poissons 16 16 14 

Odonates 47 43 44 

Lépidoptères 59 58 59 

Hétérocères 80 73 36 

Coléoptères 298 287 145 

Orthoptères 31 19 19 

Diptères 41 0 0 

Mollusques 58 23 0 

Arachnides 265 112 112 

Autres groupes 42 2 0 

TOTAL 2174 1604 1135 
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Diversité spécifique de la réserve dans le contexte de lôancienne r®gion Limousin 

 

A titre indicatif, le tableau suivant compare le nombre dôesp¯ces inventori®es sur la r®serve 

pour certains groupes taxonomiques au pool dôesp¯ces r®gionales connu. 

 

Tableau 17 : Part de la 

réserve naturelle pour 

certains groupes 

taxonomiques dans le 

pool régional 

dôesp¯ces connues 

(espèces autochtones) 

 

 

 

 

Pour de nombreux groupes, plus de 40 % des esp¯ces connues dans lôancienne r®gion 

Limousin sont recens®es ¨ lô®tang des Landes. Malgré une superficie réduite, la réserve naturelle 

abrite une diversité faunistique et floristique remarquable. Cette particularité est la conséquence de 

plusieurs originalités du site : 

- Le substrat de sables et dôargiles du Bassin de Gouzon, qui favorise le d®veloppement de 

plantes et de milieux variés ; 

- La pr®sence dôeau et de zones humides avec des gradients hydriques tr¯s progressifs, qui 

sont une garantie de biodiversité élevée ; 

- Le relief, avec notamment des berges en pente douce et une faible profondeur qui, 

associ®es au marnage de lô®tang, permettent le d®veloppement de groupements 

amphibies et palustres diversifiés et originaux ; 

- La diversité des successions végétales, des groupements pionniers aux milieux forestiers. 

 

Les nombreuses études menées sur le site depuis le classement en réserve naturelle 

permettent aujourdôhui de confirmer ou de r®v®ler cette grande richesse biologique. 

 

 

Les espèces exotiques recensées sur la réserve 

 

Au 31 décembre 2018, 45 espèces et 4 taxons exotiques étaient recensés sur la réserve 

naturelle (annexe 19), concernant en majorité la flore vasculaire et les oiseaux ce qui est faible 

rapport® au nombre total dôesp¯ces recens®es sur le site. Les espèces envahissantes, voire 

invasives, sont peu nombreuses ; il sôagit dôesp¯ces de la flore vasculaire, de mammif¯res, de 

poissons et de crustacées. Les principaux problèmes constatés ces dernières années sont liés au 

Ragondin (Myocastor coypus) et ses impacts sur les ceintures dôh®lophytes (CREN Limousin, 

2009), ainsi quôau Poisson-chat (CD 23, op. cit,). 

 

Au vu de lô®volution des pr®l¯vements de ragondins (par boîtes à fauve), les opérations de 

régulation mises en place depuis le classement en réserve naturelle semblent permettre de 

contenir les effectifs de lôesp¯ce (fig. 38) et les impacts sur les ceintures de végétation, en 

particulier la roselière à Phragmite commun, semblent faibles. 

 

 

 

Groupe taxonomique Nombre dôesp¯ces  

indigènes sur la 

réserve 

Nombre 

dôesp¯ces 

indigènes en 

Limousin 

Part de la réserve 

dans le pool 

régional  

Flore vasculaire 502 1654 30 % 

Insectes : odonates 47 70 67 % 

Insectes : rhopalocères 59 121 49 % 

Insectes : orthoptères 31 75 41 % 

Insectes : coléoptères 296 å 2000 15 % 

Arachnides : araignées 259 637 41 % 
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Figure 38 : Evolution du 

nombre de ragondins prélevés 

annuellement depuis 2005 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour mémoire, plusieurs campagnes de régulation par tir avaient été menées en 2008 et 2009 

par les agents de lôONCFS en partenariat avec le gestionnaire. Une r®gulation active est 

également men®e sur lô®tang voisin de la Grande-Chaume par son propriétaire qui fait état de 30 à 

40 individus piégés par an ces dernières années.  

 

Signalé quant à lui depuis 1981 ¨ lô®tang des Landes (CREN Limousin, op.cit.), le Poisson-

chat (Ameiurus melas) était une espèce particulièrement invasive, au régime alimentaire 

opportuniste et non pr®dat® par les oiseaux piscivores dôint®r°t patrimonial. Afin notamment de 

lutter contre cette esp¯ce, le gestionnaire a mis en place des vidanges r®guli¯res de lô®tang depuis 

2007. La figure suivante illustre le tonnage estimé de Poisson-chat retir® ¨ lôoccasion de chacune 

de ces pêches.  

 

Figure 39 : Evolution du 

tonnage estimé de Poissons-

chat p°ch®s ¨ lôoccasion de 

chaque p°che de lô®tang 

depuis 2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aux alentours de 13 tonnes en 2008 et 2009, la population de Poisson-chat avait explosé en 

2012 pour atteindre 42 tonnes après 3 années de production au lieu de 2 précédemment. Ceci 

sôexplique en partie par une prestation mal r®alis®e par le pêcheur professionnel retenu en 2009 à 

lôoccasion dôune vidange partielle et qui avait laiss® plusieurs tonnes de Poisson-chat dans le plan 

dôeau. A partir de 2012, le gestionnaire a pu terminer les p°ches puis les r®aliser lui-même en 

2014, 2016 et 2018 en soignant particulièrement les fins de pêche.  
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On peut observer depuis 2012 une baisse tendancielle du tonnage pêché qui avoisinait les 

600 kilos en 2016 et totalisait une vingtaine de kilos seulement en 2018. Ces résultats semblent 

montrer un contrôle efficace de cette espèce par des vidanges régulières et des pêches 

minutieuses. La Perche-soleil (Leppomis gibosus) ne semble jamais dépasser quelques dizaines 

de kilos lors de ces différentes pêches et ne parait pas causer de déséquilibres biologiques. 

 

Toujours pour la faune, deux esp¯ces dô®crevisses exotiques sont recens®es ¨ lô®tang des 

Landes : lôEcrevisse am®ricaine (Faxonius limosus) et lôEcrevisse signal (Pacifastacus leniusculus). 

Cette derni¯re est rarement observ®e. Jusquôen 2014, quelques kilos seulement dôEcrevisse 

am®ricaine ®taient p°ch®s ¨ lôoccasion de chaque vidange puis une explosion de la population a 

pu être observée avec une estimation de 300 à 400 kilos prélevés en 2016 (CD 23, 2016). En 

2018, les estimations réalisées lors de la pêche font état de quelques dizaines de kilos (CD 23, 

2018) et pour le moment, aucun d®s®quilibre li® ¨ cette esp¯ce nôa ®t® observ®. Chez les oiseaux, 

aucune esp¯ce exotique ne sôest implant®e durablement sur la r®serve. Il sôagit dôobservations 

ponctuelles dôindividus isolés (Ibisé) ou en petits groupes (Tadorne casarcaé) dont les 

stationnements sont limités. 

 

Enfin, concernant la flore, seule la Lindernie fausse-gratiole (Lindernia dubia) présente 

aujourdôhui un caract¯re envahissant. Elle est pr®sente dans de nombreux secteurs de gazons 

exond®s en fin dô®t® et peut former des peuplements denses sur certains secteurs particuli¯rement 

vaseux et eutrophes. Les peuplements paucispécifiques semblent toutefois se limiter à quelques 

patchs de lôordre de la centaine de m¯tres carr®s. Quelques pieds isol®s dôAster (Aster cf. 

lanceolatum) sont arrachés tous les ans dans le secteur du Domaine de Landes tandis que le 

Robinier faux-accacia (Robinia pseudaccacia) se cantonne à quelques haies de la réserve, dans le 

secteur de la Presquô´le des sables et du Gen®vrier. Enfin, lôElod®e du Canada (Elodea 

canadensis) est r®guli¯rement observ®e dans la mare de lôErmite en amont de la r®serve et dans 

le ruisseau de lô®tang des Landes mais ne semble pas coloniser lô®tang. 

 

En résumé 

 

Ces dernières années, une très forte progression des connaissances et du nombre dôesp¯ces 

inventoriées sur la r®serve naturelle peut °tre mise en avant. Assez peu dôesp¯ces sont 

considérées comme ayant disparu mais les inventaires de groupes taxonomiques complexes nôont 

pu faire lôobjet de r®actualisations r®guli¯res. Lô®tang des Landes apparait du point de vue de la 

diversit® sp®cifique rencontr®e comme un site dôint®r°t majeur pour le Limousin et 

vraisemblablement pour la région Nouvelle-Aquitaine. Le nombre dôesp¯ces exotiques reste faible 

et celles dont le comportement invasif causait des déséquilbres écologiques avérés sont 

maîtrisées voire en nette régression. 

 

 

I.3.4 Règne végétal et fonges 
 

a) Flore vasculaire 

 

La flore vasculaire, inventoriée depuis les années 1970, semble particulièrement bien connue 

aujourdôhui. Avec 517 espèces identifiées et 530 taxons au 31/12/2018 sur le site et ses abords 

immédiats, 42 nouvelles espèces et 5 taxons ont été ajoutés par rapport au précédent plan (mise à 

jour de la base de données, prospections courantes, réalisation du catalogue des végétations 

aquatiques et amphibies de la réserve).  
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Des découvertes majeures sont à signaler comme celle de lôIso¯te ¨ feuilles t®nues (Isotes 

velata susbp. tenuissima) en 2014, dôune Utriculaire non encore décrite (Utricularia novi speci) par 

le CBNMc (MADY, 2019) ou encore de la Stellaire des marais (Stellaria palustris), vulnérable au 

niveau national tandis que la Gratiole officinale (Gratiola officinalis), protégée en France, est une 

redécouverte sur le site. A lôinverse, certaines esp¯ces non revues sur une p®riode r®cente sont 

aujourdôhui consid®r®es comme disparues (9 espèces) et 4 espèces dont la présence ou la 

d®termination nôa jamais pu °tre confirm®e ont été sorties de lôinventaire et placées à part. Parmi 

ces espèces présumées disparues, lôOrchis ¨ fleurs l©ches (Anacamptis laxiflora), le Myriophylle 

verticillé (Myriophyllum verticillatum) et le Pâturin des marais (Poa palustris) sont les plus 

regrettables. 

 

 Au total, la flore indigène compte 502 espèces. 15 espèces et 4 taxons allochtones sont 

recensés et aucune ne présente réellement à ce jour un caractère invasif.  La Lindernie fausse-

gratiole (Lindernia dubia), découverte en 2009 sur des vases exondées dans la Baie du Buisson se 

développe malgré tout parfois en peuplements denses de quelques dizaines de m2 

paucispécifiques. Elle est aujourdôhui largement r®pandue dans les gazons ¨ exondation estivale. 

Le Souchet robuste (Cyperus eragrostis) dont quelques individus fleuris avaient été découverts en 

2011 dans le ruisseau aval à proximité du déversoir de crue et arrach®s, nôa quant à lui jamais été 

revu depuis et est considéré comme disparu. Côest ®galement le cas du Passerage de Virginie 

(Lepidium virginicum)  dont un individu avait été repéré et arraché à proximit® de lôaff¾t des 3 

bouleaux en 2013. Enfin, en 2014 après sa découverte dans le ruisseau de lôErmite, la Jussie 

rampante (Ludwigia peploides) avait ®t® minutieusement enlev®e apr¯s la d®couverte dôun amas 

flottant. Apr¯s des passages r®guliers tout au long de lôann®e, quelques repousses avaient ®t® 

soigneusement enlev®es et lôesp¯ce nôa plus ®t® contact®e depuis. Il sôagissait vraisemblablement 

dôun acte malveillant et une plainte en gendarmerie avait ®t® d®pos®e. 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, lôinventaire du pr®c®dent plan de gestion comportait pr¯s de 40% 

dôesp¯ces à large répartition (essentiellement paléo-temp®r®e) et 29% dôesp¯ces eurasiatiques 

(BUR, 2017).  Le reste de la flore était complété par des éléments européens/centro-européens et 

des éléments atlantiques (7,8% de la flore pour chaque catégorie) alors que les éléments 

thermophiles (méditerranéens au sens large et thermo-atlantiques) représentaient 10 %. Il est 

vraisemblable que dans les prochaines décennies, au regard des éléments développés dans la 

partie I.2.1 relative aux projections climatiques à horizon 2050, le spectre phytogéographique de la 

flore de la réserve soit modifié avec une augmentation attendue des éléments thermophiles.  

 

Les éléments mediterranéo-atlantiques qui constituaient alors pr¯s de 15% de la flore dôint®r°t 

patrimonial (BUR, op. cit.) et dont le d®veloppement est aujourdôhui recherch® sur la r®serve, 

pourrait être favorisés par ces évolutions climatiques et voir leur niveau de menace diminuer. A 

lôinverse des esp¯ces aujourdôhui plus courantes ou non menac®es pourraient changer de statut 

sous lôinfluence du changement climatique global. Dôautre part, le spectre biologique moyen de la 

flore était dominé par les hémicryptophytes (43,2%), les thérophytes (26,6%) puis les géophytes 

(9,6%) et les hydrophytes (8,7%). Phanérophytes, nanophanérophytes et chaméphytes totalisaient 

seulement 10% (BUR, op. cit.). Alors que le milieu aquatique représente près des 2/3 de la surface 

de la réserve, il nôaccueillait en revanche que 8,7% de la flore.  
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Pour autant, la diversité spécifique du compartiment aquatique est remarquable : 10 espèces 

de potamots, la Grande Naïade (Najas marina),  la Petite Naïade (Najas minor), 2 espèces de 

myriophylles (Myriophyllum alterniflorum, M. spicatum), la Zanichellie des marais (Zanichellia 

pedunculata). En considérant spécifiquement la flore à enjeu du précédent plan, la part de tous les 

types biologiques diminuait ¨ lôexception de celles des hydrophytes (hydrothérophytes, 

hydrogéophytes et hydrohémicryptophytes) qui progressaient fortement (environ 40%). Par 

ailleurs, la part des espèces annuelles (thérophytes et hydrothérophytes) atteint également 40%, 

t®moignant de lôimportance des processus de perturbations ®cologiques qui créent des conditions 

pionnières favorables (BUR, op. cit.).  

 

 

Evaluation patrimoniale et enjeux de conservation 

 

Tableau 18 : Synthèse de la flore vasculaire à statut recensée sur la réserve naturelle 

Espèces Statuts Menaces 

DH (AN 

II) 

PN P Lim / 

Dép 

ZNIEFF 

/ SCAP 

LRN LRL 

Plantain d'eau lancéolé (Alisma lanceolatum With., 1796) - - - Z LC EN 

Vulpin fauve (Alopecurus aequalis Sobol., 1799) - - - Z LC NT 

Antinorie fausse-agrostide (Antinoria agrostidea (DC.) Parl., 

1845) 

- - - Z / S EN CR 

Canche grêle (Aristavena setacea (Huds.) F.Albers & Butzin, 

1977) 

- - - Z NT CR 

Baldellia repens (Lam.) Lawalrée subsp. cavanillesii (J.A. 

Molina et al.) Talavera 

- - - Z LC NT 

Chardon penché (Carduus nutans L., 1753) - - - - LC VU 

Laîche à deux étamines (Carex diandra Schrank, 1781) - - - - NT EN 

Laîche allongée (Carex elongata L., 1753) - - - Z LC EN 

Laîche puce (Carex pulicaris L., 1753) - - - Z LC NT 

Petite Centaurée délicate (Centaurium pulchellum (Sw.) 

Druce, 1898) 

- - - Z LC EN 

Cicendie filiforme (Cicendia filiformis (L.) Delarbre, 1800) - - - Z LC CR 

Elatine à six étamines (Elatine hexandra (Lapierre) DC., 1808) - - - Z LC NT 

Scirpe multicaule (Eleocharis multicaulis (Sm.) Desv., 1818) - - - Z LC LC 

Scirpe à épis ovales (Eleocharis ovata (Roth) Roem. & 

Schult., 1817) 

- - - Z LC NT 

Cicendie naine (Exaculum pusillum (Lam.) Caruel, 1886) - - - Z LC EN 

Genêt des teinturiers (Genista tinctoria L., 1753) - - - Z / S LC LC 

Gratiole officinale (Gratiola officinalis L., 1753) - N - Z LC CR 

Gypsophile des murailles (Gypsophila muralis L., 1753) - - - Z LC LC 

Ache inondée (Helosciadium inundatum (L.) W.D.J.Koch, 

1824) 

- - - Z LC CR 

Petit nénuphar (Hydrocharis morsus-ranae L., 1753) - - Lim.  LC NT 

Isoète à feuilles très ténues (Isoetes velata subsp. tenuissima 

(Boreau) O.Bolòs & Vigo, 1974) 

- N - Z / S CR CR 

Scirpe flottant (Isolepis fluitans (L.) R.Br., 1810) - - - Z LC EN 

Séneçon à feuilles de Barbarée (Jacobaea erratica (Bertol.) 

Fourr., 1868) 

- - - Z LC VU 

Jonc capité (Juncus capitatus Weigel, 1772) - - Lim. Z LC VU 

Jonc nain (Juncus pygmaeus Rich. ex Thuill., 1799) - - - Z LC NE 

Jonc des vasières (Juncus tenageia Ehrh. ex L.f., 1782) - - - Z LC NT 

Gesse hérissée (Lathyrus hirsutus L., 1753) - - - - LC EN 

Littorelle à une fleur (Littorella uniflora (L.) Asch., 1864) - N - Z LC LC 

Ludwigie des marais (Ludwigia palustris (L.) Elliott, 1817) - - - Z LC LC 

Flûteau nageant (Luronium natans (L.) Raf., 1840) II N - Z / S LC NT 

Lysimaque nummulaire (Lysimachia nummularia L., 1753) - - Creuse - LC LC 

Salicaire à feuilles d'hyssope (Lythrum hyssopifolia L., 1753) - - - - LC EN 

Myriophylle à feuilles alternes (Myriophyllum alterniflorum DC., 

1815) 

- - - Z LC LC 

Naïade majeure (Najas marina subsp. marina L., 1753) - - - - LC VU 

Petite naïade (Najas minor All., 1773) - - - Z LC VU 

Oenanthe fistuleuse (Oenanthe fistulosa L., 1753) - - - Z LC CR 

Ophrys abeille (Ophrys apifera Huds., 1762) - - Lim. - LC LC 
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Espèces Statuts Menaces 

DH (AN 

II) 

PN P Lim / 

Dép 

ZNIEFF 

/ SCAP 

LRN LRL 

Petite Renouée (Persicaria minor (Huds.) Opiz, 1852) - - - Z LC LC 

Peucédan de France (Peucedanum gallicum Latourr., 1785) - - - Z LC LC 

Pilulaire à globules (Pilularia globulifera L., 1753) - N - Z LC EN 

Potamot à feuilles de graminée (Potamogeton gramineus L., 

1753) 

- - - Z LC EN 

Potamot à feuilles obtuses (Potamogeton obtusifolius Mert. & 

W.D.J.Koch, 1823) 

- - - Z LC DD 

Potamot à feuilles perfoliées (Potamogeton perfoliatus L., 

1753) 

- - - Z LC EN 

Potamot capillaire (Potamogeton trichoides Cham. & Schltdl., 

1827) 

- - - Z LC VU 

Pulicaire vulgaire (Pulicaria vulgaris Gaertn., 1791) - N - Z LC NT 

Faux Lin (Radiola linoides Roth, 1788) - - - Z LC CR 

Grande Douve (Ranunculus lingua L., 1753) - N - Z VU EN 

Renoncule scélérate (Ranunculus sceleratus L., 1753) - - - - LC EN 

Patience maritime (Rumex maritimus L., 1753) - - - - LC CR 

Sagittaire à feuilles en flèche (Sagittaria sagittifolia L., 1753) - - Lim. - LC CR 

Cucubale porte-baie (Silene baccifera (L.) Roth, 1788) - - Lim. - LC LC 

Stellaire des marais (Stellaria palustris Ehrh. ex Hoffm., 1791) - - - - VU CR 

Potamot à feuilles pectinées (Stuckenia pectinata (L.) Börner, 

1912) 

- - - - LC CR 

Fougère des marais (Thelypteris palustris Schott, 1834) - - Lim. Z LC VU 

Châtaigne d'eau (Trapa natans L., 1753) - - Lim. Z LC VU 

Trèfle aggloméré (Trifolium glomeratum L., 1753) - - - Z LC VU 

Utriculaire australe (Utricularia australis R.Br., 1810) - - Lim. Z LC NT 

Molène à baguettes (Verbascum virgatum Stokes, 1787) - - - Z LC LC 

Total 1 7 8 / 1 44 / 4 4 34 

 

 

La réserve naturelle compte 58 espèces à statut, dont 1 espèce relevant de lôannexe II de la 

Directive « Habitats, Faune, Flore è, 7 prot®g®es au niveau national, 8 dans lôancienne r®gion 

Limousin et 1 esp¯ce b®n®ficiant dôune protection d®partementale. Par ailleurs, 44 espèces sont 

déterminantes ZNIEFF en Limousin et 4 dôentre elles sont des esp¯ces SCAP. De plus, quatre 

esp¯ces v®g®tales sont menac®es en France dont une en danger critique dôextinction et une autre 

en danger dôextinction. Enfin, 34 esp¯ces sont menac®es en Limousin dont 12 en danger critique 

et 13 en danger. LôIso¯te ¨ feuilles tr¯s t®nues est également consid®r® en danger dôextinction au 

niveau mondial et européen par les listes rouges UICN correspondantes. Lôint®r°t de la flore 

vasculaire de la réserve apparait majeur pour le Limousin. 

 

Selon la méthodologie retenue, 35 espèces constituent des enjeux de conservation auxquelles 

sept espèces ont été ajoutées à cette liste sur des critères de rareté régionale (découvertes en 

Limousin apr¯s lô®laboration de la liste rouge ou nôayant pas fait lôobjet dôune évaluation car 

considérées comme insuffisamment documentées ou non évaluées) : 

- Une Utriculaire non décrite (Utricularia novi speci), endémique des étangs du centre de la 

France (MADY, 2018) et le Trèfle faux-pied dôoiseau (Trifolium ornithopodioides) constituent 

deux découvertes récentes pour le Limousin ; 

- Le Jonc pygmée (Juncus pygmaeus) et la Zanichellie des marais (Zannichellia pedunculata), 

dont les données récentes se répartissent sur deux mailles en Limousin ; 

- La laîche des renards (Carex vulpina), le Marrube commun (Marrubium vulgare) et le Potamot 

à feuilles obtuses (Potamogeton obtusifolius), recensés dans une dizaine de mailles au plus 

en Limousin. 
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Ainsi, 42 espèces ont été évaluées. A d®faut de pouvoir quantifier pr®cis®ment lô®tat des 

populations des espèces à enjeux aux niveaux national, régional et sitologique, le nombre de 

mailles de présence en France (site web SIFLORE ï septembre 2019) et en Limousin (site web de 

lôOFSA ï septembre 2019) a été utilisé pour évaluer la représentatitivité de la réserve. 

 

Tableau 19 : Niveau dôint®r°t et ®tat de conservation de la flore dôint®r°t patrimonial 

Espèces Responsabilité de 

la RN 

Etat de conservation Habitats favorables 

Alisma lanceolatum With., 1796 Modérée / locale Non évalué Milieux aquatiques 

Antinoria agrostidea (DC.) Parl., 1845 Majeure Défavorable mauvais Gazons et prés amphibies 

Aristavena setacea (Huds.) F.Albers & 

Butzin, 1977 

Majeure Favorable Gazons et prés amphibies 

Carduus nutans L., 1753 Modérée / locale Non évalué Milieux rudéraux 

Carex diandra Schrank, 1781 Forte Défavorable mauvais Ceintures palustres 

Carex elongata L., 1753 Forte Favorable Ceintures palustres 

Carex vulpina L., 1753 Forte Favorable Milieux ouverts hygrophiles 

Centaurium pulchellum (Sw.) Druce, 1898 Modérée / locale Non évalué Gazons et prés amphibies 

Cicendia filiformis (L.) Delarbre, 1800 Forte Défavorable mauvais Gazons et prés amphibies 

Exaculum pusillum (Lam.) Caruel, 1886 Modérée / locale Non évalué Gazons et prés amphibies 

Gratiola officinalis L., 1753 Forte Favorable Gazons et prés amphibies 

Helosciadium inundatum (L.) W.D.J.Koch, 

1824 

Forte Favorable Gazons et prés amphibies 

Isoetes velata subsp. tenuissima (Boreau) 

O.Bolòs & Vigo, 1974 

Majeure Défavorable mauvais Gazons et prés amphibies 

Isolepis fluitans (L.) R.Br., 1810 Modérée / locale Non évalué Gazons et prés amphibies 

Jacobaea erratica (Bertol.) Fourr., 1868 Forte Défavorable mauvais Milieux ouverts hygrophiles 

Juncus capitatus Weigel, 1772 Forte Défavorable mauvais Gazons et prés amphibies 

Juncus pygmaeus Rich. ex Thuill., 1799 Forte Défavorable mauvais Gazons et prés amphibies 

Lathyrus hirsutus L., 1753 Modérée / locale Non évalué Milieux ouverts hygrophiles 

Lythrum hyssopifolia L., 1753 Modérée / locale Non évalué Gazons et prés amphibies 

Luronium natans (L.) Raf., 1840 Modérée / locale Non évalué Milieux aquatiques 

Marrubium vulgare L., 1753 Modérée / locale Non évalué Milieux rudéraux 

Najas marina subsp. marina L., 1753 Modérée / locale Non évalué Milieux aquatiques 

Najas minor All., 1773 Forte Favorable Milieux aquatiques 

Oenanthe fistulosa L., 1753 Forte Favorable Milieux ouverts hygrophiles 

Pilularia globulifera L., 1753 Modérée / locale Non évalué Gazons et prés amphibies 

Potamogeton gramineus L., 1753 Forte Favorable Milieux aquatiques 

Potamogeton obtusifolius Mert. & 

W.D.J.Koch, 1823 

Forte Favorable Milieux aquatiques 

Potamogeton perfoliatus L., 1753 Forte Favorable Milieux aquatiques 

Potamogeton trichoides Cham. & Schltdl., 

1827 

Modérée / locale Non évalué Milieux aquatiques 

Radiola linoides Roth, 1788 Modérée / locale Non évalué Gazons et prés amphibies 

Ranunculus lingua L., 1753 Majeure Favorable Ceintures palustres 

Ranunculus sceleratus L., 1753 Forte Favorable Gazons et prés amphibies 

Rumex maritimus L., 1753 Forte Favorable Gazons et prés amphibies 

Sagittaria sagittifolia L., 1753 Forte Défavorable mauvais Ceintures palustres 

Stellaria palustris Ehrh. ex Hoffm., 1791 Majeure Défavorable mauvais Milieux ouverts hygrophiles 

Stuckenia pectinata (L.) Börner, 1912 Forte Défvorable mauvais Milieux aquatiques 

Thelypteris palustris Schott, 1834 Modérée / locale Non évalué Ceintures palustres 

Trapa natans L., 1753 Forte Défavorable mauvais Milieux aquatiques 

Trifolium glomeratum L., 1753 
Modérée / locale Non évalué Milieux ouverts mésohygrophiles 

à mésophiles 

Trifolium ornithopodioides L., 1753 Forte Favorable Gazons et prés amphibies 

Utricularia novi speci Majeure Favorable Milieux aquatiques 

Zannichellia pedunculata Rchb., 1829 Forte Défavorable mauvais Milieux aquatiques 

 

 

Au regard de cette évaluation des enjeux, la responsabilité de la réserve est majeure pour 

quatre espèces à très haute valeur patrimoniale : lôAntinorie fausse-agrostide, la Canche sétacée, 

lôIso¯te ¨ feuilles tr¯s ténues et une utriculaire endémique non encore décrite. La responsabilité du 

site est forte pour 23 autres esp¯ces plus ou moins en danger dôextinction en Limousin.  
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Lôint®r°t est mod®r® ¨ local pour une quinzaine dôautres esp¯ces dont certaines comme le 

Trèfle aggloméré (Trifolium glomeratum), la Petite Centaurée délicate (Centaurium pulchellum) ou 

la Cicendie naine (Exaculum pusillum) sont rarissimes en Creuse. 

 

Isoetes velata subsp. 

tenuissima est un enjeu de 

tout premier ordre pour la 

réserve (K. GUERBAA/CEN 

Limousin) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Logiquement, la grande majorité des espèces à enjeu majeur et fort pour la réserve est liée au 

milieu aquatique (à lô®tang) et aux gazons pr®s amphibies, ouverts à pionniers, associés à ses 

berges en pentes douces. Par ailleurs, si un certain nombre se trouve dans un état de conservation 

favorable, 3 des quatre espèces à enjeu majeur sont dans un état de conservation jugé 

défavorable mauvais et celui de la quatrième est inconnu. Ces espèces sont à prioriser dans le 

cadre du nouveau plan dôactions. 

 

 

b) Bryophytes, algues, lichens et fonges 

 

Ces groupes taxonomiques restent peu connus sur la réserve même si le niveau de 

connaissance et les efforts dôobservation sont hétérogènes. Pour les bryophytes par exemple, les 

seules données en possession du gestionnaire proviennent de prospections datant dôune vingtaine 

dôann®es (CBNMC, 2000) alors que les lichens ont fait lôobjet dôun premier inventaire partiel en 

2014 (LENCROZ, comm. écr.) aboutissant à une liste de 32 espèces et deux genres. Pour le 

premier groupe, seule Sphagnum platyphyllum, déterminante ZNIEFF est une espèce à statut 

tandis pour le second, le cort¯ge dôesp¯ce est classique des milieux forestiers et aucune espèce 

nôest ¨ mettre en avant. 

 

Lôinventaire des fonges fait ®tat de 174 espèces. La grande majorité des données a été 

fournie par P. DUBOC (SLM) dont les commentaires ont également été précieux pour estimer la 

raret® dôun certain nombre dôentre elles. Le Bolet orang® (Leccinum aurantiacum), déterminant 

ZNIEFF, est la seule espèce à statut connue sur le site.  
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La connaissance encore partielle des fonges du Limousin et lôabsence de listes rouges ne 

permettent pas dô®valuer le niveau de responsabilit® de la r®serve pour ce groupe taxonomique 

mais les informations fournies par P. DUBOC mettent en avant 11 esp¯ces dont lô®tang des 

Landes constitue lôunique station limousine o½ lôune des deux stations connues : Hohenbuehelia 

fluxilis, H. mastrucata, Hymenoscyphus scutulata, Lachnum pudibondum, Melanoleuca friesii, 

Pholiota conissans, P. muricella, Scopuloides rimosa, Tomentellopsis pusilla, Trechispora 

farinacea et Tubaria autochtona. De nombreuses autres ne comptent pas plus de 5 stations 

connues en Limousin. Beaucoup dôespèces restent vraisemblablement à découvrir, en particulier 

dans les milieux boisés laissés sans intervention ainsi que dans les ceintures de végétation 

palustres où la mati¯re organique en d®composition sôaccumule. 

 

Comme pour les précédents groupes, la connaissance des algues a elle aussi fortement 

progressée. Le suivi de la qualit® de lôeau réalisé par le LDA 23, qui comprend le compartiment 

phytoplanctonique a permi de dresser dôune part une liste de taxons (détermination au niveau du 

genre). Dôautre part, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a également apporté son expertise dans la 

connaissance de ce groupe taxonomique, dans le cadre du d®veloppement dôun outil de diagnostic 

de la qualit® des plans dôeau bas® sur les diatom®es.  

 

La famille des Characées dont les espèces forment ¨ lô®tang des Landes des herbiers 

aquatiques dôint®r°t communautaire uniques en Limousin, a fait lôobjet dôinvestigations plus 

poussées gr©ce ¨ des r®coltes r®alis®es par lô®quipe gestionnaire et par la r®alisation du catalogue 

des végétations aquatiques de la réserve (MADY, 2018). 5 espèces ont pu être identifiées ces 

dernières années dont certaines sont particulièrement rares en Limousin. Côest en particulier le cas 

pour Chara fragifera, actuellement connue de 2 localit®s en Limousin et qui nôavait pas ®t® 

observ®e dans lôancienne r®gion depuis 150 ans (MADY, 2018). Malgr® lôabsence de listes rouges 

ou de statuts pour ces espèces mais compte tenu des connaissances disponibles sur leur 

répartition régionale, ce genre dôalgues a fait lôobjet dôune ®valuation. 

 

Tableau 20 : Niveau dôint®rêt et état de conservation des Charac®es dôint®r°t patrimonial 

Espèces Responsabilité 

de la RN 

Etat de 

conservation 

Habitats favorables 

Chara braunii C.C.Gmelin 1826 Forte Favorable Milieux aquatiques 

Chara delicatula C.Agardh 1824 Forte Favorable Milieux aquatiques 

Chara fragifera Durieu de Maisonneuve 1859 Forte Favorable Milieux aquatiques 

Chara globularis Thuiller 1799 Forte Favorable Milieux aquatiques 

 

 

La responsabilité de la réserve pour les quatre espèces évaluées est forte en raison de leur 

rareté en Limousin et des surfaces couvertes par les herbiers à Characées sur la réserve qui sont 

les plus vastes du Limousin. Lô®tat de conservation de ces esp¯ces est jug® favorable. 
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Herbiers à potamots 

surmontant un tapis de 

characées (S. PAROUTY/CD 

23) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.3.5 Les espèces animales 
 

a) Les mammifères 

 

Avec 45 esp¯ces recens®es, lôinventaire des mammif¯res qui fr®quentent lô®tang des Landes 

semble assez bon. Des données relativement récentes sont disponibles pour une grande partie 

des espèces (étude des micromammifères en 2008, pose de nests-tubes en 2017 et quelques 

déterminations de pelotes en 2015, contacts de chauves-souris au d®tecteur en 2015é). Trois 

nouvelles espèces sont à ajouter : Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), Noctule de Leisler (Nyctalus 

leisleri) et Muscardin (Muscardinus avellanarius). LôHermine (Mustela erminea), signalée à 

proximit® de la r®serve dans les pr®c®dents plans a ®t® int®gr®e ¨ lôinventaire. A lôinverse, le Lapin 

de Garenne (Oryctolagus cuniculus) semble aujourdôhui disparu malgré sa présence sur la 

commune de Lussat.  

 

La diversité des micromammifères autochtones (20 espèces) et des chauves-souris (11 

espèces) est élevée et témoigne des potentialités biologiques importantes de la réserve. Le 

premier groupe, compos® de rongeurs et dôinsectivores, joue un r¹le essentiel dans la chaîne 

alimentaire (consommation dôinvert®br®s, de fruits, de grainesé et pr®dation par les rapaces, 

serpents, must®lid®sé). La diversit® du second pourrait traduire une hétérogénéité du paysage 

formant des territoires de chasse favorables.  

 

Si lôinventaire des mammif¯res semble assez complet, les connaissances relatives au statut et 

aux effectifs de nombreuses espèces sur le site sont plus fragmentaires. Côest notamment le cas 

des esp¯ces ¨ vaste territoire pour lesquelles lô®tang des Landes ne permet de r®pondre aux 

besoins de lôensemble de leur cycle de vie : lôutilisation et lôimportance de la r®serve par les 

chauves-souris est mal connu (territoire de chasse essentiellement) ou encore lôint®r°t du site pour 

le Chat forestier (Felis silvestris) reste à évaluer. Pour une espèce territoriale comme la Loutre, les 

effectifs potentiels ne peuvent °tre importants et li®s au nombre dô®missaires et de tributaires de 

lô®tang (trois). Les possibilit®s pour cette esp¯ce dôam®nager une catiche sont faibles et localisées 

aux berges du ruisseau de lôErmite. 
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Evaluation patrimoniale et enjeux de conservation 

 

Tableau 21 : Niveau dôint®r°t et ®tat de conservation des mammif¯res dôint®r°t patrimonial 

Espèces Statuts Menaces 

DH (AN 

II) 

PN ZNIEFF/

SCAP 

LRM LRE LRN 

Campagnol amphibie (Arvicola sapidus Miller, 1908) - X X/S VU NT NT 

Campagnol terrestre (Arvicola terrestris (Linnaeus, 1758)) - - S LC LC NT 

Barbastelle dôEurope (Barbastella barbastellus (Schreber, 

1774)) 

II X X NT VU LC 

Sérotine commune (Eptesicus serotinus (Schreber, 1774)) - X - LC LC NT 

H®risson dôEurope (Erinaceus europaeus Linnaeus, 1758) - X - LC LC LC 

Chat forestier (Felis sylvestris Schreber, 1775) - X X LC LC LC 

Loutre dôEurope (Lutra lutra (Linnaeus, 1758)) II X X/S NT NT LC 

Muscardin (Muscardinus avellanarius (Linnaeus, 1758)) - X X LC LC LC 

Murin de Daubenton (Myotis daubentonii (Kuhl, 1817)) - X - LC LC LC 

Grand Murin (Myotis myotis (Borkhausen, 1797)) II X X LC LC LC 

Crossope aquatique (Neomys fodiens (Pennant, 1771)) - X X LC LC LC 

Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817)) - X X LC LC NT 

Noctule commune (Nyctalus noctula (Schreber, 1774)) - X X LC LC VU 

Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817)) - X - LC LC LC 

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii (Keyserling & 

Blasius, 1839) 

- X - LC LC NT 

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus (Schreber, 1774)) - X - LC LC NT 

Oreillard (Plecotus sp. E. Geoffroy Saint-Hilaire 1818) - X - LC LC LC 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 

1800)) 

II X X/S LC LC LC 

Ecureuil roux (Sciurus vulgaris Linnaeus, 1758) - X - LC LC LC 

Total 4 18 10/4 1 1 1 

 

 

19 espèces à statut fréquentent la r®serve naturelle dont 4 esp¯ces inscrites ¨ lôannexe II de 

la Directive « Habitats, Faune, Flore » (la Loutre ï Lutra lutra ï et trois espèces de chauves-

souris). Le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus), la Barbastelle dôEurope (Barbastella 

barbastellus) et la Noctule commune (Nyctalus noctula) sont vulnérables respectivement au niveau 

mondial, européen et français. 

 

Conformément à la méthodologie proposée et en lôabsence de liste rouge r®gionale, six 

espèces ont été évaluées (tableau ci-dessous). 

 

Tableau 22 : Les mammif¯res dôint®r°t patrimonial de la r®serve nationale de lô®tang des Landes 

Espèces Responsabilité de 

la RN 

Etat de 

conservation 

Habitats favorables 

Campagnol amphibie ï Arvicola sapidus Miller, 1908 
Modérée/locale Non évalué Milieux ouverts 

hygrophiles  

Barbastelle dôEurope (Barbastella barbastellus (Schreber, 

1774)) 

Modérée / locale Non évalué Milieux forestiers et 

anthropiques 

Loutre dôEurope (Lutra lutra (Linnaeus, 1758)) 
Modérée / locale Non évalué Milieux aquatiques et 

ripisylves 

Grand Murin (Myotis myotis (Borkhausen, 1797)) 
Modérée / locale Non évalué Milieux anthropiques, 

prairies fauchés  

Noctule commune (Nyctalus noctula (Schreber, 1774)) Modérée / locale Non évalué Milieux forestiers 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 

1800)) 

Modérée / locale Non évalué Milieux anthropiques 

et bocage 

 

 

Les chauves-souris fr®quentent le p®rim¯tre de la r®serve sans forc®ment sôy reproduire. Le 

site nôa pour le moment pas un fort potentiel dôaccueil en raison du manque actuel dôarbres ¨ 

cavités. Côest pourquoi la responsabilit® de la r®serve pour ces esp¯ces est mod®r®e ¨ locale.  
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Cependant, le site offre un terrain de chasse particulièrement favorable pour les espèces, 

ainsi que des corridors intéressants pour ce groupe faunistique : haies, voûtes forestières, prairies 

fauchées. Le niveau de responsabilité de la réserve pour le Campagnol amphibie est également 

limité, cette espèce étant encore relativement bien répartie en Limousin (J. JEMIN, comm. écr.). 

 

 

b) Les Oiseaux 

 

La richesse avifaunistique de lô®tang des Landes est sans doute la plus connue, en particulier 

auprès du grand public. Depuis les années 1970, de nombreux ornithologues ont investi le site et 

ce groupe taxonomique est pour beaucoup dans le classement du site en réserve naturelle. Malgré 

une superficie modeste, ce sont 255 esp¯ces dôoiseaux qui ont été observées sur le site. Si 

certaines, accidentelles, ne lôont ®t® quôune seule fois comme la Macreuse brune (Melanitta fusca) 

ou le Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandrinus) pour ne citer quôeux, dôautres, malgr® 

leur rareté, fréquentent régulièrement le site. Sur ce total de 255 espèces, deux peuvent être 

considérées comme disparues : le Cygne noir (Cygnus atratus)  espèce exotique qui a passé 

plusieurs années sur le site dans les années 2000, et la Marouette poussin (Zapornia parva) qui 

nichait dans les années 1970 en compagnie des autres marouettes. 9 espèces ont en revanche fait 

lôobjet dôune premi¯re observation ¨ lô®tang des Landes sur la p®riode 2014-2018. Toutes ces 

esp¯ces nôutilisent pas le site de la m°me mani¯re dans leur cycle de d®veloppement et elles 

peuvent se répartir comme suit : 

- 65 espèces nicheuses certaines (9 espèces nicheuses ont aujourdôhui disparu depuis les 

années 1970) ; 

- 6 espèces nicheuses probables et 17 espèces nicheuses possibles ; 

- 247 espèces de passage ou hivernantes. 

Par ailleurs, 43 espèces peuvent être observées en période de reproduction sans nicher sur le 

site : il sôagit dôesp¯ce nichant dans le secteur comme lôHirondelle de rivage (Riparia riparia) 

ou le Faucon pèlerin (Falco peregrinus). 

 

Un groupe de 26 esp¯ces peut °tre qualifi® dôaccidentel dans le sens o½ la r®serve ne se 

trouvent pas dans leur aire biogéographique habituelle (cas des espèces nord-américaines 

principalement). Enfin, 13 espèces plus ou moins régulièrement observées sont exotiques ou 

®chapp®es de captivit®, les individus nô®tant pas consid®r®s issus de souches sauvages. Pour le 

moment, ces espèces ne provoquent aucun d®s®quilibre ®cologique. A titre dôexemple lôErismature 

rousse (Oxyura jamaicensis) nôa ®t® observ® quôune fois (2011), et lôIbis sacr® (Threskiornis 

aethiopicus) deux fois (2002, 2014).  

 

 

Description du cortège et intérêt du site 

 

Le site a la particularit® dôaccueillir un vaste cort¯ge dôoiseaux dôeau nicheurs qui nôa pas 

dô®quivalent sur le territoire limousin et le Massif central. En effet, la colonie mixte de hérons avec 

cinq espèces qui nichent ensemble est unique ; côest aussi le cas de plusieurs espèces de canards 

qui se reproduisent sur lô®tang et pas ailleurs (canards chipeau ï Mareca strepera - et souchet ï 

Spatula clypeata -, fuligules milouin ïAythia ferina -et morillon ï Aythia fuligula ï, sarcelles dô®t® ï 

Spatula querquedula ï et dôhiver ï Anas crecca ï). De plus, les ceintures de lô®tang ainsi que les 

milieux connexes permettent à de nombreux passereaux paludicoles de se reproduire.  
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Côest le cas du Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaeus), du Bruant des roseaux 

(Emberiza schoeniclus), de la Rousserolle turdoïde (Acrocephalus arundinaceus) et des rallidés 

(R©le dôeau ï Rallus aquaticus - et Marouette ponctuée ï Porzana porzana ï). Même si les 

effectifs nicheurs sont réduits pour ces espèces, la plupart ne niche nulle part ailleurs sur 

lôancienne r®gion Limousin. Côest le cas du H®ron pourpr® (Ardea purpurea), de lôAigrette garzette 

(Egretta garzetta), des fuligules, des canards souchet et chipeau ainsi que de la Sarcelle dô®t®. 

 

Mais côest lors de la migration et de lôhivernage des oiseaux que les effectifs deviennent 

spectaculaires. Certaines journ®es dôautomne et dôhiver, on peut comptabiliser près de 4000 

oiseaux dôeau sur lô®tang. Il abrite en effet un nombre record dôoiseaux dôeau in®gal® ailleurs dans 

le Limousin et le Massif Central : côest le cas pour la Sarcelle dôhiver (1300 le 15 novembre 2016), 

le Canard souchet (420 le 15 novembre 2016) ou encore la Foulque macroule (Fulica atra, 1150 le 

20 novembre 2015). Ces données placent la réserve au premier rang des sites de halte migratoire 

et dôhivernage des oiseaux dôeau dans le Massif central. Les limicoles font également lôobjet 

dôobservations remarquables au printemps ainsi quô¨ lôautomne lorsque les berges de lô®tang sont 

®xond®es. Certaines esp¯ces ne sont signal®es dôailleurs quasiment quô¨ lô®tang des Landes : 

bécasseaux maubèche (Calidris canus), minute (Calidris minuta), de Temminck (Calidris 

temminckii), Barge à queue noire (Limosa limosa), Pluvier argenté (Pluvialis quatarola)é  

 

 

Evaluation patrimoniale et enjeux de conservation : les oiseaux nicheurs et nicheurs potententiels 

 

Pour les oiseaux nicheurs et non-nicheurs, les espèces protégées au niveau national étant au 

nombre de 189, elles nôont pas ®t® pr®sent®es dans les paragraphes suivants et il est possible de 

se reporter ¨ lôannexe 17 pour plus de détails. Les oiseaux nicheurs à statut sont repris dans le 

tableau suivant. 

 

Tableau 23 : Synthèse des oiseaux nicheurs à statut recensés sur la réserve naturelle 

Espèces Statuts Menaces 

DO     

(AN I) 

ZNIEFF / 

SCAP 

LRE LRN LRL 

Rousserolle turdoïde (Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 1758)) - Z LC VU RE 

Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus (Linnaeus, 1758)) - Z LC LC CR 

Rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus (Hermann, 1804)) - Z LC LC EN 

Sarcelle d'hiver (Anas crecca Linnaeus, 1758) - Z / S LC VU CR 

Héron pourpré (Ardea purpurea Linnaeus, 1766) I Z / S LC LC CR 

Fuligule milouin (Aythya ferina (Linnaeus, 1758)) - Z VU VU CR 

Fuligule morillon (Aythya fuligula (Linnaeus, 1758)) - Z LC LC NA 

Héron garde-bîufs (Bubulcus ibis (Linnaeus, 1758)) - Z LC LC EN 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758)) - - LC VU VU 

Verdier d'Europe (Chloris chloris (Linnaeus, 1758)) - - LC VU LC 

Cisticole des joncs (Cisticola juncidis (Rafinesque, 1810)) - Z LC VU NA 

Pic épeichette (Dendrocopos minor (Linnaeus, 1758)) - - LC VU LC 

Aigrette garzette (Egretta garzetta (Linnaeus, 1766)) I Z LC LC CR 

Bruant jaune (Emberiza citrinella Linnaeus, 1758) - - LC VU LC 

Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 1758)) - Z / S LC EN EN 

Foulque macroule (Fulica atra Linnaeus, 1758) - - NT LC VU 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio Linnaeus, 1758) I - LC NT LC 

Locustelle tachetée (Locustella naevia (Boddaert, 1783)) - Z LC NT EN 

Alouette lulu (Lullula arborea (Linnaeus, 1758)) I - LC LC VU 

Canard chipeau (Mareca strepera (Linnaeus, 1758)) - Z LC LC CR 

Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax (Linnaeus, 1758)) I Z / S LC NT CR 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758)) - Z LC NT VU 

Grèbe huppé (Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758)) - - LC LC VU 

Marouette ponctuée (Porzana porzana (Linnaeus, 1766)) I Z / S LC VU CR 

Râle d'eau (Rallus aquaticus Linnaeus, 1758) - Z LC NT EN 

Canard souchet (Spatula clypeata (Linnaeus, 1758)) - Z LC LC NA 
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Espèces Statuts Menaces 

DO     

(AN I) 

ZNIEFF / 

SCAP 

LRE LRN LRL 

Sarcelle d'été (Spatula querquedula (Linnaeus, 1758)) - Z / S LC VU CR 

Fauvette des jardins (Sylvia borin (Boddaert, 1783)) - Z LC NT LC 

Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis (Pallas, 1764)) - Z LC LC VU 

Vanneau huppé (Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758)) - Z VU NT EN 

TOTAL 6 22 / 6 2 11 22 

 

 

Le nombre dôesp¯ces nicheuses inscrites sur diverses listes rouges est remarquable : deux 

espèces sont vulnérables en Europe (Fuligule milouin et Vanneau huppé ï Vanellus vanellus -) et 

onze sont menacées en France. A lô®chelle du Limousin, une esp¯ce ®tait consid®r®e comme 

®teinte (Rousserolle turdoµde), 9 sont gravement menac®es dôextinction (sur 19 présentes dans 

lôex-région), 6 sont en danger dôextinction (sur 19) et 6 sont vulnérables (sur 18). Au total, 15 

esp¯ces sont nicheuses ¨ lô®tang des Landes sur les 38 esp¯ces en danger ou en danger critique 

dôextinction en Limousin. 

A partir de cette liste de 30 espèces à statut (hors espèces protégées au niveau national), les 

espèces inscrites sur diverses listes rouges ont été évaluées auxquelles ont été ajoutées un 

certain nombre dôesp¯ces nouvellement nicheuses en Limousin (uniquement ¨ lô®tang des Landes) 

et qui nôavaient pas ®t® prises en compte dans le cadre de lô®laboration de la liste rouge du 

Limousin (catégorie NA) : Fuligule morillon et Canard souchet. Le Goëland leucophée (Larus 

michahellis) qui est dans ce cas après une tentative de reproduction en 2017 sur un andain de 

v®g®taux arrach®s ¨ la suite de travaux, nôa pas ®t® pris en compte en raison du caractère 

exceptionnel de cette situation. 

 

Tableau 24: Niveau dôint®r°t et ®tat de conservation des oiseaux nicheurs dôint®r°t patrimonial 

Espèces  Responsabilité pour 

la réserve 

Etat de conservation Habitats favorables 

Rousserolle turdoïde (Acrocephalus schoenobaenus 

(Linnaeus, 1758)) 

Majeure Défavorable mauvais Ceintures palustres 

Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus 

(Linnaeus, 1758)) 

Forte Favorable Ceintures palustres 

Rousserolle effarvatte (Acrocephalus scirpaceus 

(Hermann, 1804)) 

Forte Favorable Ceintures palustres 

Sarcelle d'hiver (Anas crecca Linnaeus, 1758) Majeure Défaborable inadéquat Ceintures palustres 

Héron pourpré (Ardea purpurea Linnaeus, 1766) Forte Défavorabe inadéquat Saulaies, ceintures 

palustres 

Fuligule milouin (Aythya ferina (Linnaeus, 1758)) Majeure Favorable Ceintures palustres 

Fuligule morillon (Aythya fuligula (Linnaeus, 1758)) Forte Défavorable inadéquat Ceintures palustres 

Héron garde-bîufs (Bubulcus ibis (Linnaeus, 1758)) Forte Favorable Saulaies 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis (Linnaeus, 

1758)) 

Modérée / locale Non évalué Haies, fourrés 

Verdier d'Europe (Chloris chloris (Linnaeus, 1758)) Modérée / locale Non évalué Haies, fourrés 

Cisticole des joncs (Cisticola juncidis (Rafinesque, 

1810)) 

Majeure Défavorable mauvais Milieux ouverts 

hygrophiles 

Pic épeichette (Dendrocopos minor (Linnaeus, 1758)) Modérée / locale Non évalué Boisements 

Aigrette garzette (Egretta garzetta (Linnaeus, 1766)) Forte Défavorable inadéquat Saulaies 

Bruant jaune (Emberiza citrinella Linnaeus, 1758) Modérée / locale Non évalué Haies, fourrés 

Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus (Linnaeus, 

1758)) 

Majeure Favorable Ceintures palustres 

Foulque macroule (Fulica atra Linnaeus, 1758) Modérée / locale Non évalué Ceintures palustres 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio Linnaeus, 1758) Modérée / locale Non évalué Haies, fourrés 

Locustelle tachetée (Locustella naevia (Boddaert, 

1783)) 

Forte Défavorable inadéquat Milieux ouverts 

hygrophiles 

Alouette lulu (Lullula arborea (Linnaeus, 1758)) Modérée / locale Non évalué Milieux ouverts 

hygrophiles 

Canard chipeau (Mareca strepera (Linnaeus, 1758)) Forte Favorable Ceintures palustres 

Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax (Linnaeus, 1758)) Forte Favorable Saulaies 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus (Linnaeus, 1758)) Forte Inconnu Saulaies 

Grèbe huppé (Podiceps cristatus (Linnaeus, 1758)) Modérée locale Non évalué Milieux aquatiques 
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Espèces  Responsabilité pour 

la réserve 

Etat de conservation Habitats favorables 

Marouette ponctuée (Porzana porzana (Linnaeus, 

1766)) 

Majeure Défavorable mauvais Ceintures palustres 

Râle d'eau (Rallus aquaticus Linnaeus, 1758) Forte Favorable Ceintures palustres 

Canard souchet (Spatula clypeata (Linnaeus, 1758)) Forte Favorable Ceintures palustres 

Sarcelle d'été (Spatula querquedula (Linnaeus, 1758)) Majeure Défavorable mauvais Ceintures palustres 

Grèbe castagneux (Tachybaptus ruficollis (Pallas, 

1764)) 

Modérée / locale Non évalué Ceintures palustres 

Vanneau huppé (Vanellus vanellus (Linnaeus, 1758)) Modérée / locale Non évalué Gazons amphibies 

(gr¯ves dô®tang) 

 

 

La totalité des espèces à enjeu majeur et fort est liée aux zones humides. Ce sont des 

anatidés (canards), des ardéidés (hérons) et des passereaux paludicoles dont le cycle de vie est 

d®pendant de la pr®sence de lô®tang et de ses milieux connexes : ceintures dôh®lophytes, saulaies, 

prairies et landes humides. Les effectifs ne sont pas ®lev®s pour la plupart dôentre elles, ne 

dépassant pas 5 à 10 couples. La situation est délicate chez quelques espèces pour lesquelles la 

reproduction nôest pas r®guli¯re : Rousserolle turdoµde, Sarcelle dôhiver, Cisticole des joncs et 

Marouette ponctuée dont lô®tat de conservation est jugé défavorable mauvais. Dôautres sont 

cependant dans une dynamique dôexpension, comme le Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax), le 

Gardeboeuf (Bubulcus ibis) ou le Fuligule Morillon dont les effectifs progressent dôann®e en ann®e. 

 

M°me sôil sôagit dôenjeu de moindre importance pour lô®tang des Landes, les menaces pesant 

sur certains oiseaux apparamment communs au niveau national conduisent à les signaler : 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), Verdier (Carduelis chloris) ou encore le Pic épeichette 

(Dendrocopos minor). Leurs effectifs sont en baisse en France et ils sont dorénavant inscrits sur la 

liste rouge nationale. La réserve a un rôle à jouer pour ces espèces, par notamment le maintien 

dôun paysage traditionnel favorable : haies, prairies, boisements mais aussi les bâtiments qui 

peuvent abriter ce genre dôesp¯ces (ainsi que la Chev°che dôAth®na ï Athene noctua - qui sôy 

reproduit chaque année). 

 

Pour un certain nombre dôautres esp¯ces, une nidification a pu °tre supect®e ces derni¯res 

années sans preuve de reproduction, ou pourrait nicher ces prochaines années (observation 

dôindividus en p®riode de reproduction dans des milieux favorables). Ainsi la nidification est 

possible ou probable et elles constituent aujourdôhui des enjeux potentiels. Les esp¯ces ¨ statut 

qui sont dans ce cas sont reprises dans le tableau suivant. 

 

Tableau 25 : Synthèse des oiseaux nicheurs probables et nicheurs possibles à statut recensés sur la réserve 

Espèces Statuts Menaces 

DO     (AN 

I) 

ZNIEFF / 

SCAP 

LRE LRN LRL 

Hibou des marais (Asio flammeus (Pontoppidan, 1763)) I - LC VU NA 

Hibou moyen-duc (Asio otus (Linnaeus, 1758)) - - LC LC VU 

Guifette moustac (Chlidonias hybrida (Pallas, 1811)) I S LC VU CR 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus (Linnaeus, 1758)) I Z / S LC NT NA 

Pic mar (Dendrocops medius (Linnaeus, 1758) I S LC LC LC 

Pic noir (Dendrocops martius (Linnaeus, 1758) I - LC LC LC 

Blongios nain (Ixobrychus minutus (Linnaeus, 1766)) I Z / S LC EN RE 

Torcol fourmilier (Jynx torquilla Linnaeus, 1758) - Z LC LC EN 

Linotte mélodieuse (Linaria cannabina (Linnaeus, 1758)) - - LC VU LC 

Locustelle luscinioïde (Locustella luscinioides (Savi, 1824)) - Z / S LC EN RE 

Grèbe à cou noir (Podiceps nigricollis Brehm, 1831) - - LC LC EN 

Mésange boréale (Poecile montanus (Conrad, 1827)) - Z LC VU VU 

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758)) - - VU VU VU 

Marouette de Baillon (Zapornia pusilla (Pallas, 1776)) I - LC CR RE 

TOTAL 8 6 / 6 1 9 9 
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Lôensemble de ces esp¯ces est inscrite sur une liste rouge ou ¨ lôannexe I de la directive 

« Oiseaux ». A dire dôexpert, la Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus) et la Nette rousse 

(Netta ruffina) qui ne nichent pas en Limousin et nôont donc pas ®t® ®valu®es ont été ajoutées en 

raison du caractère très favorable de la réserve. 16 espèces constituent des enjeux potentiels 

(tableau 26). 

 

Tableau 26 : Niveau dôint®r°t et ®tat de conservation des oiseaux nicheurs dôint®r°t patrimonial 

Espèces Niveau dôint®r°t 

pour la réserve 

Etat de 

conservation 

Habitats 

favorables 

Hibou des marais (Asio flammeus (Pontoppidan, 1763)) Majeure Non applicable Milieux ouverts 

hygrophiles 

Hibou moyen-duc (Asio otus (Linnaeus, 1758)) Modérée / locale Non applicable Boisements 

Guifette moustac (Chlidonias hybrida (Pallas, 1811)) Majeure Non applicable Milieux aquatiques 

(hydrophytes 

flottants) 

Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766)) Forte Non applicable Ceintures palustres 

Busard des roseaux (Circus aeruginosus (Linnaeus, 1758)) Forte Non applicable Ceintures palustres 

Blongios nain (Ixobrychus minutus (Linnaeus, 1766)) Majeure Non applicable Ceintures palustres 

Pic mar (Dendrocops medius (Linnaeus, 1758) Modérée / locale Non applicable Haies, boisements 

Pic noir (Dendrocops martius (Linnaeus, 1758) Modérée / locale Non applicable Boisements 

Torcol fourmilier (Jynx torquilla Linnaeus, 1758) Forte Non applicable Haies, fourrés 

Linotte mélodieuse (Linaria cannabina (Linnaeus, 1758)) Modérée / locale Non applicable Milieux ouverts 

hygrophiles 

Locustelle luscinioïde (Locustella luscinioides (Savi, 1824)) Majeure Non applicable Ceintures palustres 

Nette rousse (Netta rufina (Pallas, 1773)) Forte Non applicable Ceintures palustres 

Grèbe à cou noir (Podiceps nigricollis Brehm, 1831) Forte Non applicable Milieux aquatiques 

(hydrophytes 

flottants) 

Mésange boréale (Poecile montanus (Conrad, 1827)) Majeure Non applicable Boisements 

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758)) Modérée / locale Non applicable Boisements 

Marouette de Baillon (Zapornia pusilla (Pallas, 1776)) Majeure Non applicable Ceintures palustres 

 

 

Ici encore la majeure partie des esp¯ces est d®pendante de la pr®sence de lô®tang et de ses 

milieux connexes. La plupart dôentre elles a des effectifs nicheurs potentiels faibles, sauf pour 

certaines nichant en colonies (Mouette rieuse, Guifette moustac ï Chlidonias hybrida -) et la 

r®serve est le seul site pour leur nidification potentielle ou av®r®e dans lôancienne r®gion Limousin. 

Par ailleurs, des espèces menacées en France font partie de cette liste : Pic mar (Dendrocopos 

medius), Linotte mélodieuse (Linaria cannabina), Tourterelle des bois (Stretopelia turtur), Mésange 

boréale (Poecile montanus) et Torcol fourmilier (Jynx torquilla). Ce sont des oiseaux en forte 

régression qui peuvent trouver un lieu de nidification favorable sur la réserve. 

 

 

Evaluation patrimoniale et enjeux de conservation : les oiseaux non-nicheurs 

 

Pour les espèces migratrices et hivernantes, la liste des espèces à statut est particulièrement 

importante (tableau ci-dessous). 

 

Tableau 27 : Synthèse des oiseaux non nicheurs à statut recensés sur la réserve naturelle 

Espèces Statuts Menaces 

DO (AN I) ZNIEFF / 

SCAP 

LRE LRN LRL 

Autour des palombes (Accipiter gentilis (Linnaeus, 1758) - Z LC NA / NA - 

Phragmite aquatique (Acrocephalus paludicola (Vieillot, 1817)) I S VU VU / - NA / - 

Alouette des champs (Alauda arvensis Linnaeus, 1758) - Z LC NA / LC NA / NA 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis (Linnaeus, 1758) I - VU - / NA - 

Oie rieuse (Anser albifrons (Scopoli, 1769)) - S LC NA / LC NA / - 

Oie cendrée (Anser anser (Linnaeus, 1758)) - S LC - / NA NA / NA 
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Espèces Statuts Menaces 

DO (AN I) ZNIEFF / 

SCAP 

LRE LRN LRL 

Oie des moissons (Anser fabalis (Latham, 1787)) - S LC - - 

Pipit farlouse (Anthus pratensis (Linnaeus, 1758)) - Z NT NA / DD NA / LC 

Grande Aigrette (Ardea alba Linnaeus, 1758) I - LC - / LC NA / VU 

Crabier chevelu (Ardeola ralloides (Scopoli, 1769)) I S LC - NA / - 

Fuligule milouinan (Aythya marila (Linnaeus, 1760)) - - VU - / NT NA / NA 

Fuligule nyroca (Aythya nyroca (Güldenstädt, 1770)) I - LC NA / NA NA / - 

Butor étoilé (Botaurus stellaris (Linnaeus, 1758)) I Z/S LC NA / NA NA / NA 

Bernache nonnette (Branta leucopsis (Bechstein, 1803)) I - LC NA / NA NA / - 

Bernache à cou roux (Branta ruficollis (Pallas, 1769)) I - NT - - 

Oedicnème criard (Burhinus oedicnemus (Linnaeus, 1758) I Z/S LC NA / NA NA / - 

Bécasseau cocorli (Calidris ferruginea (Pontoppidan, 1763)) - - VU LC / - NA / - 

Combattant varié (Calidris pugnax (Linnaeus, 1758)) I S LC NT / NA NA / - 

Engoulevent d'Europe (Caprimulgus europaeus Linnaeus, 1758) I Z LC NA / - NA / - 

Bouscarle de cetti (Cettia cetti (Teminck, 1820)) - Z LC - / - NA / - 

Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandrinus Linnaeus, 

1758) 

I S LC NA / NA NA / - 

Petit Gravelot (Charadrius dubius Scopoli, 1786) - Z LC NA / - NA / - 

Guifette noire (Chlidonias niger (Linnaeus, 1758)) I S LC DD / - NA / - 

Goéland railleur (Chroicocephalus genei (Brême, 1839)) I S LC - / NA NA / - 

Cigogne blanche (Ciconia ciconia (Linnaeus, 1758)) I - LC NA / NA VU / NA 

Cigogne noire (Ciconia nigra (Linnaeus, 1758)) I Z/S LC VU / NA EN / - 

Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus (Gmelin, 1788)) I Z/S LC NA / - DD / - 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus (Linnaeus, 1766)) I Z/S NT NA / NA NA / CR 

Busard cendré (Circus pygargus (Linnaeus, 1758)) I Z/S LC NA / - NA / - 

Aigle criard (Clanga clanga (Pallas, 1811)) I - EN NA / - NA / - 

Pigeon colombin (Columba oenas Linnaeus, 1758) - Z LC NA / NA LC / NA 

Caille des blés (Coturnix coturnix (Linnaeus, 1758)) - Z LC NA / - NA / - 

Râle des genêts (Crex crex (Linnaeux, 1758)) I S LC NA / NA DD / NA 

Cygne de Bewick (Cygnus columbianus (Ord, 1815)) I - EN - - 

Bruant ortolan (Emberiza hortulana Linnaeus, 1758) I Z/S LC EN / NA NA / - 

Pluvier guignard (Eudromias morinellus (Linnaeus, 1758)) I - LC - - 

Faucon émerillon (Falco columbarius Linnaeus, 1758) I S LC NA /DD NA / CR 

Faucon pèlerin (Falco peregrinus Tunstall, 1771) I S LC NA / NA NA / NA 

Faucon Kobez (Falco vespertinus Linnaeus, 1766) I - NT NA / - NA / - 

Foulque macroule (Fulica atra Linnaeus, 1758) - - NT NA / NA DD / EN 

Bécassine des marais (Gallinago gallinago (Linnaeus, 1758)) - Z/S LC NA /DD - / DD 

Bécassine double (Gallinago media (Latham, 1787)) I - LC NA / - - / NA 

Plongeon imbrin (Gavia immer (Brünnich, 1764)) I - VU - / VU - / CR 

Plongeon catmarin (Gavia stellata (Pontoppidan, 1763)) I - LC DD / NA - / NA 

Grue cendrée (Grus grus (Linnaeus, 1758)) I S LC NA / NT LC / NA 

Vautour fauve (Gyps fulvus (Hablizl, 1783)) I - LC - / - NA / - 

Huîtrier-pie (Haematopus ostralegus Linnaeus, 1758) - - VU - / LC NA / - 

Pygargue à queue blanche (Haliaeetus albicilla (Linnaeus, 1758)) I - LC - / NA NA / NA 

Aigle botté (Hieraaetus pennatus (Gmelin, 1788)) I Z/S LC - / NA NA / - 

Echasse blanche (Himantopus himantopus (Linnaeus, 1758)) I S LC - / - NA / - 

Mouette pygmée (Hydrocoloeus minutus (Pallas, 1776)) I - NT NA / LC NA / NA 

Sterne caspienne (Hydroprogne caspia (Pallas, 1770)) I - LC NT / - NA / - 

Mouette mélanocéphale (Ichthyaetus melanocephalus (Temminck, 

1820)) 

I - LC NA / NA NA / - 

Pie-grièche grise (Lanius excubitor Linnaeus, 1758) - Z/S VU - / NA - / - 

Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator Linnaeus, 1758) - Z LC NA / - DD / - 

Barge rousse (Limosa lapponica (Linnaeus, 1758)) I S LC NA / LC NA / - 

Barge à queue noire (Limosa limosa (Linnaeus, 1758)) - S VU VU / NT NA / - 

Gorgebleue à miroir (Luscinia svecica (Linnaeus, 1758)) I - LC NA / -  NA / - 

Bécassine sourde (Lymnocryptes minimus (Brünnich, 1764)) - Z LC NA / DD  - / DD 

Canard siffleur (Mareca penelope (Linnaeus, 1758)) - - LC NA / LC DD / VU 

Macreuse brune (Melanitta fusca (Linnaeus, 1758)) - - VU - / EN - / NA 

Harle piette (Mergellus albellus (Linnaeus, 1758)) I - LC - / VU - / NA 

Harle bièvre (Mergus merganser Linnaeus, 1758) - - LC - / LC - / CR 

Harle huppé (Mergus serrator Linnaeus, 1758) - S NT - / LC - / NA 

Milan noir (Milvus migrans (Boddaert, 1783)) I - LC NA / - LC / - 

Milan royal (Milvus milvus (Linnaeus, 1758)) I S NT NA / VU VU / EN 

Bergeronnette printanière (Motacilla flava Linnaeus, 1758) - Z LC DD / - NA / - 

Courlis cendré (Numenius arquata (Linnaeus, 1758)) - Z/S VU NA / LC NA / NA 

Courlis corlieu (Numenius phaeopus (Linnaeus, 1758)) - - LC VU / NA NA / - 

Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus (Linnaeus, 1758)) I S LC LC / NA EN / - 
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Espèces Statuts Menaces 

DO (AN I) ZNIEFF / 

SCAP 

LRE LRN LRL 

Bondrée apivore (Pernis apivorus (Linnaeus, 1758)) I S LC LC / - LC / - 

Cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis (Linnaeus, 1760)) - S LC - - 

Spatule blanche (Platalea leucorodia Linnaeus, 1758) I S LC NA / VU NA / - 

Ibis falcinelle (Plegadis falcinellus (Linnaeus, 1766)) I S LC - - 

Pluvier doré (Pluvialis apricaria (Linnaeus, 1758)) I - LC - / LC NA / NA 

Grèbe esclavon (Podiceps auritus (Linnaeus, 1758))  I - NT - / VU - / NA 

Grèbe à cou noir (Podiceps nigricollis Brehm, 1831) - - LC - / LC EN / NA 

Talève sultane (Porphyrio porphyrio (Linnaeus, 1758)) I - LC - - 

Avocette élégante (Recurvirostra avosetta Linnaeus, 1758) I S LC NA / LC NA / NA 

Tarier des prés (Saxicola rubetra (Linnaeus, 1758)) - Z/S LC DD / - NA / - 

Bécasse des bois (Scolopax rusticola Linnaeus, 1758) - Z LC NA / LC DD / DD 

Eider à duvet (Somateria mollissima (Linnaeus, 1758)) - - VU - / NA - / NA 

Canard souchet (Spatula clypeata (Linnaeus, 1758)) - Z LC NA / LC NA / EN 

Tarin des aulnes (Spinus spinus (Linnaeus, 1758)) - Z LC NA / DD NA / LC 

Sterne pierregarin (Sterna hirundo Linnaeus, 1758) I S LC LC / NA NA / - 

Sterne arctique (Sterna paradisaea Pontoppidan, 1763) I - LC - - 

Sterne naine (Sternula albifrons (Pallas, 1764)) I S LC LC / - NA / - 

Sterne caugek (Thalasseus sandvicensis (Latham, 1787)) I S LC LC / NA NA / - 

Chevalier sylvain (Tringa glareola Linnaeus, 1758) I - LC LC / -  EN / - 

Chevalier aboyeur (Tringa nebularia (Gunnerus, 1767)) - - LC LC / NA EN / - 

Chevalier culblanc (Tringa ochropus Linnaeus, 1758) - - LC LC / NA VU / CR 

Grive litorne (Turdus pilaris Linnaeus, 1758) - Z LC - / LC NA / LC 

TOTAL 56 27 / 39 13 5 / 5 8 / 10 

 

 

La méthodologie proposée pour la sélection des espèces à évaluer a été adaptée dans le cas 

des oiseaux de passage et hivernants. Un certain nombre dôesp¯ces ¨ statut accidentelles ou 

occasionnelles exceptionnelles ainsi que des espèces observées quasi-exclusivement en migration 

active ont été exclues (Phragmite aquatique - Acrocephalus paludicola -, Bernache à cou roux - 

Branta ruficollis -, Gravelot à collier interrompu - Charadrius alexandrinus - Aigle criard - Clanga 

clanga -, Plongeon imbrin - Gavia immer -, Pygargue à queue blanche - Haliaeetus albicilla -, Ibis 

falcinelle - Plegadis falcinellus -, Sterne arctique - Sterna paradisea - é. Pour autant, même si la 

réserve nôa pas de responsabilit® particuli¯re pour ces esp¯ces, nombreuses dôentre elles ne font 

lôobjet que de quelques mentions en Limousin et la plupart, voire la totalité, proviennent de lô®tang 

des Landes. 

A lôinverse, dôautres espèces sans statut sont rarissimes en Limousin et qui même rares, sont 

relativement réguli¯res ¨ lô®tang des Landes et m®ritent dô°tre prises en compte (nombre de 

mentions ou effectifs significatifs par rapport au Limousin) : Bouscarle de Cetti (Cettia cetti), 

bécasseaux sanderling (Calidris alba), variable (C. alpina), maubèche (C. canutus), minute, de 

temminck, Guifette leucoptère (Chlidonias leucopterus), Grèbe à cou noir (Podiceps nigricollis), 

Rémiz penduline (Remiz pendulinus), Tadorne de Belon (Tadorna tadorna), Chevalier arlequin 

(Tringa erythropus), stagnatile (T. stagnalis), gambette (T. totanus), Fuligule morilloné 

 

Compte tenu du nombre très élevé dôesp¯ces concern®es et dans un souci de simplification, 

les espèces à enjeu ont été directement regroupées en 3 enjeux plus généraux pour lesquelles la 

réserve a une responsabilité forte : 

- Migration et hivernage des oiseaux dôeau (anatid®s et assimil®s) ; 

- Migration et hivernage des laro-limicoles ; 

- Migration des passeraux paludicoles. 

 

Pour ces trois enjeux généraux, la responsabilité de la réserve est forte, le site étant le lieu de 

halte migratoire et dôhivernage le plus important de lôancienne r®gion Limousin pour les esp¯ces 

considérées. Lô®tang et ses herbiers aquatiques ainsi que les vastes ceintures de v®g®tation 

palustres de la r®serve sont les milieux favorables ¨ lôaccueil de lôensemble de ces esp¯ces. 
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En hivernage, les 

rassemblements 

dôanatid®s peuvent 

atteindre plusieurs 

milliers dôindividus (M. 

TIJERAS/CD 23) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse 

 

Avec 189 espèces protégées au niveau national ou encore 71 esp¯ces pr®sentes ¨ lôannexe I 

de la Directive « Oiseaux è, le nombre dôesp¯ces ¨ statut signal®es ¨ lô®tang des Landes est 

particulièrement conséquent. Ce groupe taxonomique est sans conteste une richesse majeure de 

la réserve naturelle. Pour les oiseaux nicheurs, 22 esp¯ces sont menac®es dans lôancienne r®gion 

Limousin et bon nombre ne nichent plus quô¨ lô®tang des Landes. 11 sont par ailleurs menac®es ¨ 

lô®chelon national. La liste des oiseaux migrateurs et hivernants rencontr®s sur le site nôa quant elle 

pas dô®quivalent dans lôancienne r®gion et le site rev°t un int®r°t de premier plan pour le Massif 

central. 

 

 

c) Les Reptiles 

 

8 esp¯ces de reptiles sont aujourdôhui inventori®es sur la r®serve naturelle. 3 nouvelles 

espèces sont à signaler : Coronelle lisse (Coronella austriaca), Cistude dôEurope (Emys 

orbicularis) et Lézard à deux raies (Lacerta bilineata). Ce dernier a été observé sur le parking situé 

à une centaine de mètres de la réserve mais intégré malgr® tout ¨ lôinventaire. Le nombre 

dôesp¯ces est peu élevé mais semble relativement conforme aux potentialités du site. Si la 

connaissance spécifique semble relativement bonne, les effectifs des différentes espèces sont mal 

connus, le suivi mis en place dans le cadre du protocole national POPREPTILES depuis 2015 ne 

permettant de récolter que peu de données. Le Lézard des souches (Lacerta agilis) et la Tortue de 

Floride (Trachemys scripta elegans), déjà considérées comme ayant disparu du site dans le 

pr®c®dent plan, nôont pas ®t® revus. 

O 

Lô®l®ment marquant sur la p®riode 2014-2018 est la d®couverte de la Cistude dôEurope qui 

relève de lôannexe II de la Directive ç Habitats, Faune, Flore » et dont un mâle a été piégé et 

marqué en 2015 aux abords du ruisseaux de lôErmite dans un pi¯ge à Ragondin et une femelle a 

pu °tre observ®e au d®but de lô®t® 2018 dans le secteur des berges du Domaine de Landes. On 

notera quôune observation de tortue avait ®t® r®alis®e en 2012 vers la digue de lô®tang sans que 

les conditions dôobservations nôaient alors permis une identification.  
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A ce jour, le gestionnaire ne dispose dôaucune donn®e de pr®sence historique pour cette 

espèce sur la réserve, ni sur le site Natura 2000 « Bassin de Gouzon/Etang des Landes ». Dôapr¯s 

le plan national dôactions 2010-2014 (THIENPONT, sd), les populations connues les plus proches 

se trouveraient dans le sud du Cher et de lôIndre ainsi que dans le Nord de la Haute-Vienne. En 

Creuse, lôesp¯ce serait consid®r®e comme disparue du secteur des Gorges de la Grande Creuse 

et les quelques observations réalisées dans le Département correspondrait à des individus isolés 

(THIENPONT, op. cit.). En cons®quence, Lôhypoth¯se dôune introduction de lôesp¯ce dans la 

r®serve est aujourdôhui privil®gi®e (rel©cher ill®gal).  

 

Pour autant, la réserve naturelle semble potentiellement présenter des conditions écologiques 

compatibles avec lôinstallation dôune population viable de Cistude dôEurope. Lô®tang, richement 

végétalisé et à la ressource alimentaire abondante (invertébrés, poissons), est favorable, de même 

que les zones de végétation denses (saulaies, cariçaies, roselières) avec une épaisseur de vase 

importante, propices ¨ lôhivernation de lôesp¯ce. La pr®sence de zones de ponte appropri®es serait 

à évaluer plus finement, mais des milieux ouverts non inondables au substrat sableux pourraient a 

priori être utilisés. 

 

 

Evaluation patrimoniale et enjeux de conservation 

 

7 espèces de reptiles présentent un statut. Outre une protection nationale pour toutes ces 

esp¯ces, la Cistude dôEurope est une esp¯ce dôint®r°t communautaire par ailleurs class®e dans la 

catégorie des espèces quasi-menacées (NT) dans la liste rouge européenne des reptiles (COX & 

TEMPLE, 2009). Aucune liste rouge r®gionale nôest actuellement disponible pour ce groupe 

taxonomique. 

 

Tableau 28 : Reptiles à statuts recensés sur la réserve naturelle 

Espèces Statuts Menaces 

DH (AN II) PN ZNIEFF / 

SCAP 

LRE LRN 

Orvet fragile (Anguis fragilis Linnaeus, 1758) - N - LC LC 

Coronelle lisse (Coronella austriaca Laurenti, 1768) - N - LC LC 

Cistude dôEurope (Emys orbicularis (Linnaeus, 1758)) II N Z/S NT LC 

Couleuvre helvétique (Natrix helvetica (Lacepède, 1789) - N - LC LC 

Lézard à deux raies (Lacerta bilineata Daudin, 1802) - N - LC LC 

Lézard des murailles (Podarcis muralis (Laurenti, 1768)) - N - LC LC 

Lézard vivipare (Zootoca vivipara (Lichtenstein, 1823)) - N Z LC LC 

Total 1 7 2/1 0 0 

 

 

Selon la m®thodologie retenue, seule la Cistude dôEurope constitue un enjeu de conservation 

pour la r®serve. En lôabsence de certitude absolue concernant lôorigine des 2 individus observ®s et 

compte-tenu du fait quôil sôagisse dôune esp¯ce dôint®r°t communautaire, celle-ci a été intégrée 

dans la d®finition des enjeux de conservation. Il sôagit dôune esp¯ce tr¯s localis®e en Limousin. En 

lôabsence de liste rouge r®gionale, les autres esp¯ces consid®r®es comme relativement commune 

dans sur le territoire (G. CAUBLOT, comm. écr.) ne constituent pas des enjeux pour le site même 

si le Lézard vivipare (Zootoca vivipara) pourrait à terme être impacté par la réduction des zones 

humides et le changement climatique global (G. CAUBLOT, comm. écr.). 
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Tableau 29 : Niveau dôint®r°t et ®tat de conservation des reptiles dôint®r°t patrimonial 

Espèces Niveau dôenjeu pour 

la réserve 

Etat de conservation Habitats favorables 

Cistude dôEurope (Emys orbicularis (Linnaeus, 1758)) 

Modérée / Locale Non évalué Milieux aquatiques, 

gazons et prés 

amphibies 

 

 

En lô®tat actuel des connaissances, il nôest pas possible dô®valuer lô®tat de conservation de la 

Cistude dôEurope sur le site ni dans ce secteur du Bassin de Gouzon. Lôorigine des individus 

pr®sents ¨ lô®tang des Landes est incertaine et la reproduction de lôesp¯ce sur le site peu probable. 

 

 

d) Les Amphibiens 

 

La diversité des amphibiens de la r®serve naturelle est relativement bien connue ¨ lôexception 

du complexe des grenouilles vertes encore peu étudié. Une donnée du GMHL datant de 2009 

concernant la Grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae) a dôailleurs ®t® int®gr®e r®cemment à 

la base de données de la réserve et constitue une nouvelle espèce par rapport au précédent plan. 

Des prélèvements de cellules buccales pour analyse restent nécessaires afin de lever toute 

incertitude concernant lôidentification complexe de cette espèce. Par ailleurs, le Triton marbré 

(Triturus marmoratus) a ®t® contact® dans 4 mares en 2018 alors que lôesp¯ce nôavait pas ®t® 

revue depuis 1997, en dépit de nombreuses prospections herpétologiques ces dernières années. 

Sa présence était toujours suspectée en raison de quelques contacts avec le Triton de Blasius 

(Triturus blasii), hybride de celui-ci et du Triton crêté (Triturus cristatus). Le Triton de Blasius a 

quant à lui été contacté dans trois mares, dont deux dans le secteur du Genévrier ou le Triton crêté 

nôa encore jamais ®t® trouv®. 

 

 

Evaluation patrimoniale et enjeux de conservation 

 

Toutes les esp¯ces dôamphibiens de la r®serve sont ¨ statut, ¨ lôexception de la Grenouille verte 

(Pelophylax kl. esculentus) et de la Grenouille rousse (Rana temporaria) qui b®n®ficient dôune 

protection nationale partielle. 

 

Tableau 30 : Amphibiens à statuts recensés sur la réserve naturelle 

Espèces Statuts Menaces 

DH (AN II) PN ZNIEFF 

/SCAP 

LRE LRN 

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans (Laurenti, 1768)) - N - LC LC 

Crapaud commun (Bufo bufo (Linnaeus, 1758)) - N - LC LC 

Crapaud calamite (Epidalea calamita (Laurenti, 1768)) - N Z LC LC 

Rainette verte (Hyla arborea (Linnaeus, 1758)) - N - LC NT 

Triton palmé (Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 

1789)) 

- N - LC LC 

Grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae (Camerano, 

1882)) 

- N Z/S LC NT 

Grenouille agile (Rana dalmatina Fitzinger in Bonaparte, 

1838) 

- N - LC LC 

Salamandre tachetée (Salamandra salamandra 

(Linnaeus, 1758)) 

- N - LC LC 

Triton crêté (Triturus cristatus (Laurenti, 1768)) II N Z/S LC NT 

Triton de blasius (Triturus blasii (De lôIsle, 1862)) - N - - - 

Triton marbré (Triturus marmoratus (Latreille, 1800)) - N S LC NT 

Total 1 11 3/3 0 0 
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Le Triton cr°t® qui rel¯ve de lôannexe II de la Directive « Habitats, Faune, Flore » constitue 

une importante espèce à enjeu. Quasi-menacé au niveau national, il se retrouve en Limousin en 

limite sud-ouest de son aire de r®partition et nôest connu que dôun petit réseau de mares qui 

comprend celles de la r®serve naturelle. En lôabsence de liste rouge pour le Limousin, et m°me si 

un certain nombre dôesp¯ces ®mergent ¨ dire dôexpert comme le Crapaud calamite (Epidalea 

calamita) ou la Grenouille de Lessona (G. CAUBLOT, com. écr.), la réserve ne semble pas avoir, 

en lô®tat actuel des connaissances, de responsabilit® particuli¯re pour celles-ci. Le Crapaud 

calamite nôest pas contact® chaque ann®e (quelques chants) alors que la population de Grenouille 

de Lessona reste à préciser. De même, la Rainette verte et le Triton marbré qui semblent en 

régression au niveau national sont encore très présents en Limousin (G. CAUBLOT, comm., écr.). 

 

Tableau 31 : Niveau dôint®r°t et ®tat de conservation des amphibiens dôint®r°t patrimonial 

Espèces Niveau dôenjeu pour la 

réserve 

Etat de 

conservation 

Habitats favorables 

Triton crêté (Triturus cristatus (Laurenti, 1768)) 

Forte Défavorable 

inadéquat 

Milieux aquatiques, milieux 

hygrophies ouverts, haies et 

boisements 

 

 

Etat des populations de Triton crêté et fonctionnalité de la réserve 

 

Au sein du p®rim¯tre de la r®serve, lôensemble des milieux naturels n®cessaire aux 

amphibiens en général, et au Triton crêté en particulier, est présent (mares, prairies, haies, 

bosquets et boisements) et la connectivité fonctionnelle entre ces différents compartiments est 

bonne. Toutefois, en dehors du milieu aquatique en période de reproduction, les contacts avec des 

amphibiens sont quasiment inexistants et le gestionnaire ne dispose dôaucune donn®e concernant 

leur utilisation globale du site et leurs déplacements. Ceci est particulièrement vrai pour le Triton 

cr°t® qui nôa jamais ®t® observ® sur la r®serve en dehors du milieu aquatique. 

 

Découvert en 2010 au sein de la réserve naturelle, le Triton crêté est depuis contacté chaque 

année sa présence est avérée dans cinq mares contre deux la première année. Même si les 

données acquises ces dernières années donnent des indications (tableau suivant), les informations 

recueillis ne permettent pas de conclure sur lô®volution de la population globale, celle de la réserve 

ni sur lô®volution du nombre de mares occup®es. En effet, les protocoles mis en place ne 

modélisent pas le problème de la détectabilité de lôesp¯ce, le fait de ne pas la contacter ne 

signifiant pas nécessairement quôelle est absente. Côest dôailleurs une piste de travail majeure pour 

ces prochaines années. 

 

Quoiquôil en soit, en lô®tat actuel des connaissances, deux noyaux de populations sont 

aujourdôhui identifi®s : au sein de la réserve naturelle et dans le secteur de la mare des trois fétus 

située également sur la commune de Lussat. Toutefois, la distance supérieure à un kilomètre entre 

ces deux noyaux par ailleurs séparés par une route départementale au traffic routier non 

négligeable, laisse supposer quôil existe peu dô®changes entre les populations concern®es. 

 

 

e) Les Poissons 

 

Le peuplement piscicole de lô®tang des Landes est largement d®pendant des vidanges et 

rempoissonnement consécutifs. Il dépend également de la gestion et des empoissonnements des 

étangs en amont.  












































































































































































































































